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Pots-de-vin, braconnage, abus de pouvoir

Congédiement de trois 
hauts fonctionnaires

par Raymond GAGNE

Trois hauts gradés de la Direction 
de la conservation de la faune du 
ministère du Tourisme, de la Chasse et 
de la Pèche, ont été destitués de leurs 
fonctions et congédiés, hier.

Pots-de-vin. braconnage, indisci­
pline, abus de pouvoir, conflits d'inté­
rêt, fausses déclarations, trafic illégal, 
etc. etc., sont les motifs qui ont conduit 
à ces destitutions et congédiements.

Les trois agents

Les officiers destitués qui, tous 
trois, occupaient des fonctions de 
responsabilité, sont M Alphonse La 
voie, qui en tant que chef de la région 
de Montréal, agissait aussi à titre de 
directeur adjoint de la Direction de la 
conservation: M. Réal Bergeron, de 
Val d Or,assistant chef du district de 
l'Abitibi et responsable du sous-poste 
de Val d'Or ainsi que M. Claude 
Fournier, également assistant chef du 
district de l'Outaouais et responsable

du sous-poste de Papineauville dans le 
comté d'Argenteuil.

Une lettre, leur signifiant leur 
destitution, leur a été remise de main 
à main dans le courant de la journée 
d’hier et prenait effet immédiatement.

C’est en somme le grand nettoyage 
qui commence à la Direction de la 
conservation de la faune. Il a fallu 
cinq ans pour que l’entreprise abou­
tisse.

Il s'agit en fait du premier résultat

d'une enquête en cours depuis 1978. 
laquelle découle directement d'une 
mini-enquête que LE SOLEIL avait 
entreprise et qui avait donné lieu à la 
publication d'un dossier "noir' sur 
l'état du même service, en juin 1974

Ce dossier, intitulé "Service de la 
conservation pourri", parlait de cas de 
vol, de braconnage, d’abus de pouvoir, 
d absence de discipline, de patronage.

Il faut prévoir que d'autres me-
(Suite à la page A2, Ire col.)
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T-shirt pontifical
Les marchands de Washington entendent bien tirer profit de la visite de 
Jean-Paul II dans quelques jours. L'un d’eux exhibe un exemplaire 
d'un T-shirt sur lequel est reproduite une photo du Saint-Père en tenue 
de gala. ' page D-1

deux morts

«Photo Réal Trfmblav. collaboration spéciale»

Arrivés rapidement sur les lieux, les policiers de la Sûreté du Québec n'ont pu que constater la mort des deux jeunes pilotes.

par Michel CORBEIL
Deux étudiants de la région de 

Québec, qui suivaient un cours de 
pilotage au cégep de Chicoutimi, 
ont perdu la vie après que leurs 
avions se sont touchés en plein vol, 
hier, à midi. Les victimes sont 
François Sénéchal, âgé de 19 ans, 
de Charlesbourg, et Jacques Plante, 
également âgé de 19 ans, du Lac- 
Saint Augustin

Ce coup dur que subit l'option 
pilotage du cégep de Chicoutimi, 
s'ajoute à l'accident qui avait coûté 
la vie l'an dernier à un instructeur 
et à un étudiant de la même école. 
A cette occasion, un avion s'était

écrasé près de la piste d atterris­
sage de l'aéroport Saint-Honoré où 
se trouve l'école de pilotage du 
cégep.

Selon un rapport préliminaire 
émis par la Sûreté du Québec, à 
Chicoutimi, l’accident d’hier s'est 
produit près du village Saint- 
Ambroise, au-dessus du rang neuf 
En plein ciel, un des deux avions 
aurait embouti l’arrière de l'autre 
appareil.

Les deux avions monomoteurs, 
un Cessna et un Beechcraft Muske­
teer, ont alors piqué vers le sol. Un

(Suite à la page A2, Ire col.)

Collision en 
plein vol:

L'éte tire à sa fin et les oiseaux H
qui s apprêtent à nous quitter, ont §|» aj 
beaucoup de choses à raconter Va i£jg .-y 
vite voir dans le cahier C CRAYONS 
DE SOLEIL a aussi bien d'autres *
surprises agréables pour toi. Et il y a 
beaucoup de couleurs naturelle- 
ment. q*»iusouiuT

Le ministre Yves Bérubé

"Ce serait fou de 
nationaliser ITT"

vendredi
Les Expos 
en tête... 
pour vrai!

page C-1

CINQ SOMMETS 
AGRO-
ALIMENTAIRES
D’octobre à février, cinq sommets 
sous-sectoriels de l'agro- 
alimentaire seront tenus au 
Québec page A-9

EN EDITORIAL
Dans sa politique de développe­
ment économique, le gouverne­
ment du Québec doit considérer 
la dimension régionale, précise 
Maréchal Francoeur.

page A-6

RAYMOND MELE 
A UN RAPT!
Lors des audiences de la CECO 
hier, on a appris que Louis-Albert 
Raymond et Roland Gingras 
avaient été mêlés à l'enlèvement 
de l'homme d’affaires Charles 
Marquis. page A-3

STATU QUO 
NORMATIF
Parizeau a suggéré aux chefs 
syndicaux du secteur public et 
parapublic de reconduire à la 
limite une bonne partie des 
clauses normatives des conven­
tions collectives ' Daœ B-1

sommaire
Annonces classées D-2 à D-18 
Arts et spectacles B-4 à B-6
Bandes dessinées D-18
Bridge D-17
Carrières et professions

B-2 et B-3
Décès D-19
Economie-finance A-9 à A-11
Feuilleton D-16
Horoscope D-3
Information régionale A-4 et A-5 
Mot mystère D-6
Mots croisés D-17
Où aller à Québec B-5
Page documentaire A-7
Patron D-4
Pierre Champagne A-12
Sport C-1 à C-4
Télévision B-6

météo
Nuageux avec des averses, sur­
tout en après-midi Demain, dé­
gagement.

' détails, en page D-2

Attention 
au gel !

SYDNEY (AFP) — La controverse 
rebondit: l'amour extra-conjugal 
est davantage susceptible de tuer 
que le jogging, a estimé le prési­
dent de la Fédération médicale 
sportive australienne, dont les pro­
pos sont repris jeudi à Sydney.

Le Dr Fitch a critique la récen­
te déclaration du pionnier sud- 
africain de la transplantation car­
diaque. M. Christian Barnard, selon 
laquelle le jogging était bien plus 
meurtrier que les performances 
sexuelles.

Selon le médecin australien, les 
prouesses amoureuses que sont 
tenus de faire les hommes en 
dehors du mariage peuvent entrai- 
ner des problèmes cardiaques.

Beaucoup plus d hommes sont 
morts dans le lit de leurs maitresses 
qu'en faisant du jogging, a-t-il 
précisé

M Fitch a cité comme autre 
danger de la course à pied l’exem­
ple de joggers d Amérique du Nord, 
contraints à une abstinence forcée 
après que leur membre viril se fut 
gelé a' cours d'une longue course

(LE SOLEIL. PC) — Le ministre des 
Terres et Forêts. M Yves Bérubé. a 
catégoriquement affirmé, hier, qu'il 
était hors de question que le gouverne­
ment du Québec s implique financière­
ment pour minimiser les déficits de 
$118 millions déjà enregistrés et ainsi 
éviter la fermeture de l'usine de l'ITT 
à Port-Cartier.

La multinationale International 
Telephone and Telegraph a annoncé 
mercredi qu'elle mettait fin à l'exploi­
tation de l usine de pâte cellulosique 
Rayonier Québec, à Port-Cartier, 
créant ainsi 1.500 nouveaux chômeurs.

Les employés de ITTT de Port- 
Cartier étaient en grève depuis le 
début de juin dernier

"Ce serait fou braque (sic) de 
vouloir nationalise!" a même rétorqué 
M Bérubé à une question d'un journa­
liste. écartant du revers de la main 
cette possibilité aussi évoquée par le 
syndicat. "C'est vrai que c'est catastro­
phique pour Port-Cartier la perte de 
1.500 emplois, en plus des implications 
sur les commerces, les emplois indi­
rects, etc Mais ce n'est pas parce que 
c ost dramatique que le gouvernement 
doit s'impliquer Les spécialistes de la 
compagnie n’ont pu régler les problè­
mes de rentabilité, un fonctionnaire 
ne fera pas de miracle."

Toujours selon le ministre Bérubé. 
la seule aide gouvernementale possi­
ble est celle déjà prévue par les. 
programmes de soutien aux entrepri­
ses, dont celui de modernisation des 
usines.

Le ministre a souligné que plus de 
1,000 faillites étaient déclarées au 
Québec chaque année et que le gou­
vernement ne pouvait assumer le rôle 
de sauver chacune de ces entreprises. 
T’est à la compagnie à se débrouiller." 
a-t-il insisté, relevant par la suite les 
erreurs de gérance commises par ITT 
Rayonier à Port Cartier et les relations 
de travail houleuses qui étaient entre­
tenues dans cette usine

ITT Rayonier es» à Port-Cartier

depuis 1974 La phase initiale du 
projet qui devait coûter $165 millions a 
dépassé de $100 millions les prévi­
sions. En 1977, la compagnie a essuyé 
un déficit de $50 millions, de $58 
millions en 1978 et les pertes pour­
raient atteindre $70 millions en 1979

M. Bérubé s'est par ailleurs dit 
d'avis qu’il n'était pas évident que la 
vocation de l'usine doit être mainte­
nue un virage vers la production du 
papier journal, par exemple, ou du 
papier kraft pourrait être salutaire.

Quelques minutes plus tôt, le pre­
mier ministre Lévesque avait indiqué 
que le dossier devrait d'abord être 
étudié pour tenter de découvrir les 
avenues possibles pour sauver ces 
emplois.

Suivant l'exemple de la société 
mère américaine, Allstate Life Insu­
rance Co. du Canada vient d’annoncer 
qu'elle accorderait d’ici la fin de 
l'année aux non-fumeurs une réduc­
tion de prime de leur assurance-vie.

Selon Brian Caton, vice-président 
d Allstate, à Toronto, l'économie serait 
de 3 pour 100 pour ceux qui auraient 
cessé de fumer pendant un an et de 2 
pour 100 supplémentaires pour ceux 
qui accepteraient de subir un examen 
médical.

Comme aux Etats-Unis, les assurés 
can' Mens seront tenus de signer une

LTTT jouissait au Québec de con­
cessions forestières totalisant 1/7 du 
territoire entier de la province.

Autres réactions
Selon le député de la circonscrip­

tion de Duplessis, M Denis Perron. 
Rayonier Québec retardait indûment 
les négociations avec ses employés 
pour le renouvellement du contrat 
collectif et il pressentait une telle 
décision M Perron n'est pas favorable 
non plus à ce que le gouvernement du 
Québec investisse des deniers publics 
pour que l’usine continue de fonc­
tionner

Le ministre d Etat au développe 
(Suite à la page A2, 2e col.)

□ autre nouvelle en page D-20

attestation assermentée affirmant 
qu’ils ne fument pas. L'Abstainers 
Insurance Co. est une autre compagnie 
d’assurance au Canada qui accorde 
des réductions de primes aux non- 
fumeurs.

On attribue au tabagisme des 
maux comme le cancer du poumon, 
l ulcère gastro duodenal. les troubles 
circulatoires, les crises cardiaques, les 
risques prénatals Aux Etats Unis, la 
consommation est de 2,700 cigarettes 
par personne par année En 1976, le 
nombre de cigarettes produites Sdans 
le wtonde se montait à 3.850 mill ,rds

L'assurance-vie 
moins chère pour 
les non-fumeurs
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(1) Vol at braconnage

Un service de la conservation "pourriH

per Raymond GAGNE

U MrrtK-c de I» Cunaervation du minuter* du Toi* 
riMne de le t'hais* *« de la Pèche dan» le lecteur de 
Quebec est atteint de pourrissement Le mal ea gruge va 
même tempi et la baie et la tète Au train ou mat le» choie», 
et »i on n applique pa» bientôt le» remode» qui » imposent 
le service de la Conservation deviendra dan» le secteur de 
Quebec un parante dévastateur qu aura tôt lait de réduire à 
néant I action positive entreprise jusqu à maintenant par le 
ministère du Tourisme de la Chasse et de la Pèche dans le 
domaine de la conservation

Pour ceua qui ne le sauraient pas. le service de la 
Conservation a poor lèche premiere de veiller au respect et 
a I observance de la loi de la faune et des reglements qui 
découlent et de celle ci et des lois federates sur les 
pêcheries et les oiseaui migrateurs II groupe ceua qu il

MOLR — Nous publions sufourd Nul lo premier 
à uns sert# de trots articles prépares par M. 
Raymond Gagné, dont la chronique hebdomadaire 
apparaît habituellement dans Is page Plein Air M 
Gagné, après une enquête approfondie et preuves è 
I appui, dévoile su lectsur des faits troublants sur la 
comportement de certains agents de conservation 
(gardes-chasse, garde pécha) qui ne manqueront 
pas ds susciter de vives reactions

était convenu d appeler, il y a peu d années. •;-» gardes 
chasse maintenant désignes sous le titre d agents de 
conservation A retenir qu il s agit ici d un service qu on

pourrait qualifier de service para policier Et ce service est 
en tram de pourrir

Sur quoi repose notre avanré* L'ne foule de choses Les 
unes étant prouvées les autres admises L'ne enorme 
quantité d autres sont colportées Comme on dit par chez 
nous ce sont des racontars Mais il y en a tellement qu il 
nous faut en tenir compte dans la mesure ou ils peuvent 
nous aider à cerner le véritable mal qui ronge cet important 
service
LF. VFKITAéLC MAL

Nous passerons donc aui faits que nous énumérerons de 
cette façon ri vol braconnage patronage, abus de pouvoir, 
absence de discipline, structure inefficace ignorance de la 
rommumcation. desaveu de I autorité et nous pourrions 
ainsi en allonger la liste jusqu a ce que vous soyez 
littéralement rassasies En somme ça ne va pas 1res bien 
dans ce service la

Cette vignette reproduit le texte publié dans LE SOLEIL il y a cinq ans qui dénonçait cette situation au ministère du 
Tourisme, Chasse et Pèche.

Congédiement... (Suite de la première page)

sures disciplinaires, qui iront de la 
suspension au congédiement, seront 
prises dans un proche avenir puisque 
I enquête qui a conduit aux gestes 
posés hier se poursuivra tant et aussi 
longtemps que toute la lumière ne

sera pas faite sur la conduite passée 
d'autres agents de la conservation.

L’enquête ne met toutefois aucu­
nement en cause les principaux res-

Les parents des 
deux pilotes 
sont bouleversés

Les parents de deux jeunes 
hommes étaient encore assommés 
par le choc de l'annonce de la mort 
de leur fils lorsque nous les avons 
rejoints au téléphone.

A cet âge-là. laisse faiblement 
entendre M. Robert Plante, le père 
de Jacques, c'est dur à prendre. Ici, 
nous sommes encore tout en émoi. 
Il était le plus jeune de la famille.

"Jacques en était à sa troisième 
année et, depuis la fin de l'année 
dernière, il volait en solo. Tout 
comine lorsque l'accident s’est pro­
duit. C'est lui qui avait décidé de 
suivre ce cours et il se promettait 
de bien le finir pour se placer 
comme pilote de ligne.

C’était un bon élève, poursuit 
M. Plante avec des sanglots dans la 
voix, parce que rendu à ce stade du

cours de pilotage, il faut être bon. Il 
était du genre bon vivant. Quand il 
y avait une pièce de théâtre au 
collège, il était là. Il aimait beau­
coup ça."

M André Sénéchal, le père de 
François, était lui aussi sous le 
coup de l'émotion lorsque nous 
l'avons rejoint. "Je suis très boule­
versé. Il était l'ainé de ma famille 
de trois enfants. Il aurait eu 20 ans 
dans une semaine.

Tétait définitivement d accord 
avec son choix de carrière et je 
présume qu'il avait de très bons 
résultats. Il en était à sa dernière 
année.

"Mon garçon, termine M Séné­
chal, était très jovial. Il était très 
apprécié par son groupe."

Collision... (Suite de la première page)

monomoteur s’est écrasé dans un 
champ tandis que l'autre aboutis­
sait dans un boisé situé à 1500 pieds 
de là.

Dans un cas comme dans l'au­
tre. les apprentis-pilotes sont morts 
sur le coup Les policiers ont 
retrouvé une des victimes à l'inté­
rieur d'un des avions tandis que le 
corps du second pilote a été éjecté 
de la carlingue et littéralement 
enfoncé dans le sol sous la violence 
de l'impact.
Des circonstances à éclaircir

Selon le sergent Joseph Pilote, 
du détachement de la Sûreté du 
Québec à Saint-Ambroise, la tempé­
rature n'a joué aucun rôle "Le 
temps était beau, la visibilité, bon­
ne Il faudra attendre les résultats 
de l'enquête menée par les inspec­
teurs de Transports Canada pour 
connaître les circonstances du 
drame."

L accident s'est produit quel­
ques minutes après qu'une douzai­
ne d'élèves eurent quitté l’aéroport 
de Saint Honoré. A bord de chacun 
des appareils se trouvait un étu­
diant qui s'adonnait seul à une 
pratique de pilotage.

Les causes de l'accident pour­
suit immédiatement M. Santerre. 
n ont jamais été clairement définies 
mais, ça n'impliquait ni l'avion, ni 
les opérations. Peut-être est-ce une

Mortalité 
infantile 
à la baisse

(PC) — Deux phénomènes ont 
marqué l'évolution de la santé infanti­
le au Québec au cours des 10 dernières 
années: la chute de la natalité et une 
importante diminution de la mortalité 
infantile.

C’est ce que révèle une étude du 
ministère des Affaires sociales sur la 
question.

Au niveau de l’évolution de la 
mortalité infantile depuis 1965, le 
Québec n'est pas tellement différent 
de la plupart des autres pays du 
monde occidental et des provinces 
canadiennes Le seul élément qui le 
distingue dans ce domaine est le 
rythme plus accéléré de sa diminution, 
le Québec se situant en fait au 
troisième rang, après la Finlande et le 
Japon.

erreur humaine? Mais, ce n'est 
qu'une supposition.

Je ne crois pas que ce triste 
événement ait des répercussions 
sur l'avenir de l'option. Lécole 
existe depuis 11 ans et elle a 
accumulé plus de 80,000 heures de 
vol Le nombre d heures de vol de 
nos étudiants ne cesse d augmenter 
Il en va de même des risques 
d accident.

Aujourd'hui, le moral est bas et 
l'école fonctionne au ralenti. De­
main. les opérations vont reprendre 
normalement. Ce sont malheureuse­
ment des choses qui se produisent."

Ce serait...

La quotidienne 

7-0-3 
T

(Suite de la première page)

ment économique M Bernard Landry, 
a exprimé le même avis, affirmant que 
"tous savaient la série d'avatars, d'er­
reurs de planification et de difficultés 
de mise en route qu'avait connu la 
compagnie," et ajoutant que la compa­
gnie devrait faire face seule à ses 
responsabilités.

D'autre part, tandis que le chef 
unioniste Rodrigue Biron réagissait 
avec vigueur à l’annonce de la ferme­
ture de l'usine de Port-Cartier, argu­
mentant qu'il avait à de nombreuses 
reprises invité le gouvernement à se 
pencher sur cette question dans le 
passé, le chef libéral Claude Ryan 
préférait attendre un commentaire.

Enfin, à Ottawa, le ministre Roch 
LaSalle a affirmé qu'il coopérerait 
avec les autres membres du cabinet 
conservateur et le gouvernement du 
Québec "pour trouver une façon de 
rouvrir l’entreprise." Le ministre de 
1 Expansion économique régionale, 
Robert de Cotret. pour sa part a refusé 
de commenter l'affaire pour l’instan 
pendant que son sous-ministre Robert 
Montreuil, expliquait que toutes les 
propositions qui pourraient permettre 
de remettre l'usine en marche seraient 
étudiées à Port-Carter.

Bourassa
L'ancien premier ministre Robert 

Rourassa a commenté la fermeture de 
l'usine de pâte de 1TTT à Port-Cartier, 
en disant que cela prouve que les 
accusations portées contre son gouver­
nement. en 1971, n'étaient pas fondées. 
On avait alors accusé son administra­
tion d'avoir versé des subventions trop 
fortes à Rayonier.

"Ce qui vient de se produire 
montre que le gouvernement québé­
cois, en 1971, ne s’était pas mis à 
genoux devant la multinationale amé­
ricaine, comme le peuple l'accusait", a 
affirmé M Bourassa dans une inter­
view publiée aujourd'hui.

"La fermeture de l'usine Rayo­
nier de l'ITT sur la Cote-Nord prouve 
que les subventions accordées à la 
compagnie n'étaient pas trop fortes, 
mais encore insuffisantes", a-t-il 
ajouté

pensables actuels de la Direction de la 
conservation à Québec dont M André 
Magny est le responsable.

Les reproches
M Lavoie aurait, selon les repro­

ches qui lui sont formulés, accepté un 
fusil de calibre spécial en échange 
d’un service à rendre ou rendu; se 
serait approprié de l'équipement de 
trappage déjà saisi par des agents de 
conservation; aurait utilisé du maté­
riel du MTCP pour des fins personnel­
les; aurait utilisé des agents de conser­
vation comme "rabatteurs" lors d'une 
chasse au chevreuil et ce, sur leur 
temps de travail; aurait déclaré être 
au travail alors qu'il participait à une 
activité de chasse; aurait soumis des 
frais de voyage auxquels il n’aurait 
autrement pas eu droit; aurait eu en sa 
possession un chevreuil abattu alors 
qu'il n'avait pas de permis de chasse; 
aurait effectué la vente de fourrure à 
la Compagnie de la baie d'Hudson 
contrairement aux directives du minis­
tère pour lequel il travaillait; se serait 
finalement trouvé en conflit d intérét 
et contrevenait à l'article 99 de la loi 
de la fonction publique qui défend à 
un membre du personnel de la fonc­
tion publique d’avoir un intérêt direct 
ou indirect dans une entreprise met­
tant en conflit son intérêt personnel et 
les devoirs de sa fonction.

Pour ce qui est de M. Réal Berge­
ron, on lui reproche surtout d'avoir 
utilisé de l'équipement du ministère à 
des fins personnelles, chassé l'ours 
sans permis, avoir cherché à s'appro­
prier une certaine quantité de peaux 
de loups pour son bénéfice et avantage 
personnels; avoir provoqué la démis­
sion d'un préposé à l’accueil du parc 
de la Vérendrye en organisant à son 
intention "un coup monté"; d'avoir 
réclamé le coût d'un remorquage 
fictif; avoir fait la promotion et la 
vente de produits Amway en utilisant 
les équipements du ministère, etc. etc.

Quant aux reproches faits à M. 
Claude Fournier, s'ils sont à prime 
abord moins nombreux, ils n'en res­
semblent pas moins aux précédents. 
Ainsi, lui reproche-t-on de s'être ap­
proprié des pièges appartenant à un 
trappeur de la Montée Boucher, près 
de Fassett, pour les repeindre et s'en 
servir par la suite pour son usage 
personnel; d'avoir également effectué 
un voyage de pèche au saumon, sur la 
rivière Dartmouth, en Gaspésie, sous 
le couvert de supposées enquêtes 
spéciales, en utilisant l'équipement du 
ministère et ce, sur son temps régulier 
de travail, etc. etc

Historique
En 1974, le Service de la conserva­

tion d'alors était ébranlé par la contes­
tation et une tentative de soulèvement 
par les agents de la base qui entrete­
naient de nombreux griefs à l'endroit 
tant de la direction du service que de 
certains responsables de districts. Le 
cas était surtout patent dans la région 
de Québec LE SOLEIL procéda alors à 
une enquête sommaire.

Le ministre d'alors, Claude Si­
mard. institua donc ce qu'il appela 
une enquête maison qu'il confia à un 
policier de métier à sa retraite. Après 
un an, soit en 1975. il en sortit le 
rapport "Boisvert" du nom de l'enquê­
teur. M J. Adrien Boisvert.

Et le rapport fut dépose sur une 
tablette sans qu'il ait été possible d'en 
connaître les conclusions.

En 1977. une nouvelle direction fut 
installée à la tête de la Direction de la 
conservation En même temps, on 
procéda à la restructuration du
service.

Les difficultés énormes que ren­
contrèrent à ce moment-là les autori­
tés les incitèrent à rouvrir le dossier 
de l’intégrité du personnel. C'est ainsi 
que le dossier de 1974 du SOLEIL et 
les constatations du rapport Boisvert 
furent soigneusement scrutés. Cette 
étude conduisit à la mise sur pied d'un 
service d'enquête administratif dont le 
premier résultat est la destitution des 
trois agents précités.

MM Lavoie. Bergeron et Fournier 
peuvent cependant loger appel auprès 
de la Commission de la fonction 
publique, et si cette dernière le juge à 
propos après les avoir entendus, les 
réinstaller dans leurs fonctions.

le mot 
du jour

Au repos
M Nelson Moore, de Beauport. 

n'aime pas le mot week-end' Je me 
range de son côté même si la langue 
française a tendance à utiliser ce 
mot anglais signifiant 'fin de semai­
ne Bonne fin de semaine à tous.

Plerr• BELLEAU

vente 
de bas
notre marque exclusive: 
les pantabas
dans une gamme de coloris, 
tout diaphane ou régulier. 
P.M.G. rég. $1.39 Pour $1.09

»YVil V pantabas

la maisonsimons
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PELUCHE
une ligne masculine 
pour une tenue sportive 
et décontractée... 
col châle et doublure 
façon mouton, 
bande côtelée en laine 
à la taille et aux poignets, 
zippé sous-patte.
en melton blanc... 5 à 13... $100

la maisonsimons
place de l’hôtel-de-ville /place ste-foy
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Gingras a mûri le rapt 
de Charles Marquis

par Guy DUBE 
et Marcel COLLARD

Revelations pour le moins éton­
nantes devant la CECO, hier: l'homme 
d affaires québécois Charles Marquis 
ne devait pas être celui qui devait être 
enleve. en mars 1977: Louis-Albert 
Raymond désigné comme étant ’l’émi­
nence grise de la pegre de Québec”, et 
un autre homme d'affaires. Roland 
Gingras (ex propriétaire du restaurant 
La Nouvelle-Orléans), sont directe­

ment impliqués dans cette affaire 
d'enlèvement; les personnes qui de­
vaient initialement être kidnappées 
sont Paul Racine (ex-propriétaire de 
Place Laurier) et Eric Morissette (dont 
l'épouse est membre de la famille 
Gilbert qui était propriétaire du SO­
LEIL); le montant initial de l'extorsion 
n'était pas de $100.000. mais d'un 
demi-million de dollars.

C’est ce qui ressort du témoignage 
qu a rendu Jean-Paul Bourque devant

Vous êtes un citoyen 
honnête et intègre

Le président de la CECO, le juge 
Denys Dionne, a tenu lui-même à lire 
publiquement, hier, une mise au point 
lavant l'homme d'affaires Charles Mar­
quis de tout soupçon relativement à 
I enlèvement dont il a été victime, le 
10 mars 1977

Voici le texte intégral lu par le 
juge’Dionne:

Vf Marquis.

Celte commission considéré que 
vous avez été victime d'un enlèvement 
et d'une extorsion qui ont été pour 
vous des heures et des faits extrême­
ment pénibles, dangereux et surtout, 
injustes "

’Injustes. parce que c'est stricte­
ment à cause de rôle que vous avez 
joue sur le plan économique et social 
au sein de la collectivité québécoise 
que vous êtes devenu l'innocente cible 
d individus crapuleux et envieux, qui 
ont conspire contre vous sans que vous 
y soyez pour quoi que ce soit"

Injustes aussi ces événements 
parce qu'ils ont été l'occasion de la 
part de personnes pas encore dénon­
cées. de la diffusion de rumeurs 
absolument fausses et sans fondement 
quant au mobile de cet enlèvement et 
quant a la façon qu il s'est déroulé. M 
Marquis, cette commission croit devoir 
confirmer publiquement que vous êtes 
totalement étranger au complot qui fut 
monté contre vous et que vous n'en 
avez été qu une innocente victime.’

L enquête policiere. votre contri­
bution constante et patiente à cette 
enquête, et aussi I enquête de notre 
commission, ont démontré sans l'om­
bre d un doute, que vous êtes un 
citoyen honnête et intègre.'

"Votre famille, vos associés et 
partenaires méritent d'en être rassu­
res puisque vous avez été à la hauteur 
de la confiance qu 'ils vous témoignent.
Personne ne devrait avoir à subir le 
mal physique et moral que vous ont 
fait supporter des bandits qu'il im­
porte d'écarter de la société.’

la Commission d'enquête sur le crime 
organisé. Ces détails n'avaient été 
dévoilés ni à l'enquête préliminaire, 
ni au procès de Bourque. Pourtant, ce 
dernier est le seul à avoir été condam­
né pour cet enlèvement.

Le témoignage de Bourque a ega­
lement impliqué un autre individu, 
I avocat Raymond Carrier, de Sainte- 
Foy, qui aurait gardé et caché l arme 
ayant servi à l’enlèvement, après les 
faits.

Raymond et Gingras
Louis-Albert Raymond et Roland 

Gingras (qui doit venir témoigner 
lundi prochain) ont empoché une 
partie des $100,000 après l'enlèvement. 
Ils n'ont jamais été ‘pincés*. Quant à 
Bourque, il s'est fait arrêter en Flori­
de. deux mois plus tard, a plaidé 
coupable et a été condamné à 14 
années de pénitencier.

La participation de Raymond à ce 
coup se résume à peu près à ceci: avoir 
indirectement financé le projet à 
l'aide d'”amis\ avoir été au courant de 
toute l'affaire et avoir prêté les menot­
tes dont s'est servi Bourque.

Celle de Gingras est la suivante: 
avoir planifié l’enlèvement, avoir ”ven-

M Charles Marquis témoignant devant la CECO. hier.

mm m i
Le Soleil. Gilles Uifond

du* son idée à Bourque, lui avoir prêté 
un véhicule et certains équipements.

"Roland Gingras était au courant 
de tout. Il savait même que M. Marquis 
partait le lendemain en vacances”, de 
préciser le témoin Bourque

Domicilié à Sainte-Foy (rue De- 
montigny) et à Saint-Féréol-les-Neiges 
(Vallon du Skieur), Gingras. âgé de 47 
ans. a présentement une cause pen­
dante devant les tribunaux: avoir eu 
en sa possession une obligation de la 
ville de Sainte-Adèle, d'une valeur de 
$25,000. qui avait été préalablement 
volée.

Excuses
Dans son témoignage, Bourque 

s'est excusé auprès de M. Marquis et 
de sa famille ’Je paie pour, aujour­
d'hui. Je n'aurais jamais dû faire ça... 
Quatre ans avec Louis-Albert Ray­
mond. ça a été une mauvaise leçon 
pour moi.'

Il a expliqué que l'enlèvement de 
Eric Morissette avait été écarté, après 
une surveillance des lieux, 'parce que 
c'était trop risqué, qu'il y avait trop 
d’enfants dans la maison”. Quant à 
Paul Racine. NI était difficile à suivre, 
lui”, a relaté le témoin qui a ensuite 
fixé son choix sur Charles Marquis, 
toujours sur les indications de Roland 
Gingras.

Quant à M. Marquis, il a déclaré de 
son côté qu'il n'a jamais côtoyé Louis- 
Albert Raymond 11 a rectifié un 
témoignage rendu préalablement: en 
novembre dernier, alors qu’il entrait 
souper au Deauville en compagnie de 
son épouse et d'un couple d'amis, il est 
passé devant Louis-Albert Raymond 
qui lui a lncé: Tu es responsable de 
l'emprisonnement de Jean-Paul Bour­
que. tu mériterais du plomb dans la 
tête.”

Il a raconté en détail les circons­
tances de son enlèvement qui lui a 
coûté (perte sèche) $100,000.

Après son enlèvement, le soir du 
10 mars 1977, il a ’risqué” le nom de 
Roland Gingras parce que les policiers 
insistaient pour avoir une piste pour 
débuter leur enquête.

Selon Bourque, Roland Gingras en 
voulait au trio Racine-Marquis- 
Morissette à la suite d'une transaction 
dans laquelle il aurait perdu $125,000.

Après que le juge Denys Dionne 
eut lu une déclaration dans laquelle il 
spécifie que M. Marquis est un ’citoyen 
honnête et intègre”, l'homme d'affaires 
a déclaré en substance: "Pour la 
première fois depuis mon enlèvement, 
je suis soulagé. Merci â la CECO et aux 
enquêteurs de la Sûreté du Québec qui 
ont effectué un travail remarquable.”

La demande de sursis logée par 
Raymond étudiée en Cour d'appel

par J.-Claude RIVARD
L hon Jean Turgeon. juge en chef 

adjoint de la Cour d appel du Québec a 
pris en délibéré, hier midi, la de­
mande de sursis formulée par le 
présumé chef de la pègre québécoise. 
Louis-Albert Raymond, qui ne veut pas

témoigner devant le juge Denys Dion­
ne, de la CECO, le 18 septembre.

Représenté par Me Marc Delisle. 
M Raymond avisait, hier, le plus haut 
tribunal de la province qu'il conteste­
rait la décision rendue mercredi par le 
juge en chef associé de la cour

Me Pierre Jolin 
fait son travail 
correctement

(PC) — Me Pierre Jolin, de Québec, 
n'avait rien à voir dans les présumées 
escroqueries de Louis-Albert 
Raymond

C'est ce qu'a soutenu hier l’un de 
ses associes. Me Louis Dorion. devant 
la CECO et son président le juge Denys 
Dionne.

Me Dorion voulait ainsi lever tout 
soupçon qu un témoin avait fait planer 
la veille sur Me Jolin

Ce témoin. M. Gilles Cantin, avait 
révélé avoir été victime d'une extor­
sion de la part de Louis-Albert Ray­
mond par l’entremise de son avocat. 
Me Jolin.

A la demande de Me Dorion, le 
policier Jean-Marc Martel, de la Sûre­
té du Québec, qui a collaboré à 
I enquête de la CECO, a témoigné que 
Me Jolin "s'était fié à son client, qu il 
avait fait son travail de façon correcte 
et qu'il n'était pas au courant des 
relations entre Raymond et Cantin".

supérieure, Mme Gabrielle Vallée, 
laquelle estimait qu'il n'était pas de sa 
compétence d’ordonner au juge Dion­
ne de se récuser. Egalement hier. Me 
Delisle s'est présenté au juge Turgeon, 
assigné cette semaine à l’audition des 
causes de routine, en argumentant 
qu il est capital, dans l'intérêt de son 
client que la Cour d’appel ordonne au 
juge Dionne de surseoir à l’intention 
de la CECO de l'assigner comme 
témoin et de l'interroger

Il a plaidé que le fait que le 
président de la CECO ait été le 
procureur de M. Raymond dans des 
dossiers criminels, le fait qu'il lui 
doive de 1 argent et le fait qu'il soit 
1 objet d'une poursuite en dommages- 
intérêts récemment intentée, sont des 
motifs qui le portent à craindre qu il 
soit entendu de façon partiale et 
injuste.

Les arguments de Me Delisle se 
sont, par contre, butés à ceux de Me 
Roger Thibodeau, représentant de la 
CECO et du juge Dionne, lequel a 
qualifié les procédures de son collè­
gue d'informes, illégales et nulles”.

Dans un premier temps, il s'est 
désisté de son droit d'exiger le respect 
d un jour franc, après la signification 
de l’avis d appel en disant préférer 
que I on règle cette affaire immédiate­
ment "tant qu'à y être”

Dans un second temps. Me Thibo­
deau a soutenu que la demande de 
sursis aurait dû être subséquente à 
l’inscription en appel et non anté­
rieure.

Dans un dernier temps, il a qua­
lifié le recours de son collègue de 
futile et de dilatoire, argumentant 
qu'il est purement hypothétique que 
M Raymond soit interrogé par le juge 
Dionne, puisque la CECO est composée 
de trois commissaires et que le quo­
rum de la commission est de deux 
personnes.

Concernant 1 appel de L.-A. Ray­
mond, Me Thibodeau a révélé, à sa 
sortie de la salle de délibérations de 
la cour du Québec, que son plaidoyer 
serait déposé d'ici dix jours, plus 
précisément "avant l’expiration du 
délai pour comparaître”.

■&yM **
Jean-Paul BOURQUE

Izt solnl Gilles üloml

Jean-Paul Bourque 
était aussi à la 
merci du ' parrain''

par Marcel COLLARD 
et Guy DUBE

Jean-Paul Bourque doit sa dé­
chéance à Louis-Albert Raymond qui 
l’a roulé et fraudé, qui l'a mené au 
pénitencier et qui a littéralement mis 
sur le pavé sa femme et ses deux 
enfants.

Gaillard de six pieds, l'air très 
sympathique et ayant conservé l'ac­
cent du Nouveau-Brunswick. Jean- 
Paul Bourque, âgé de 40 ans, actuelle­
ment détenu pour l'enlèvement de 
l'homme d'affaires québécois Charles- 
E. Marquis, a raconté longuement et 
en détails comment Louis-Albert Ray­
mond, incarnant le personnage d'un 
père, l'a possédé lui et bien d'autres.

Bourque fait carrière dans l’armée 
de 1959 à 1971. Ancien caporal-chef, il 
établit, grâce à son fonds de pension, 
une entreprise de distribution d'huile. 
Les revenus annuels atteignent $50.000 
et sont à la hausse. La distribution est 
assurée par quatre camions. Tout va 
bien jusqu’en 1974.

Employé dans un garage. Jack 
Jarry lui propose l’approvisionnement 
en huile à chauffage, devant être 
vendue comme du carburant diesel. 
Même si, depuis plusieurs mois, la loi 
obligeait la coloration de 1 huile à 
chauffage. Bourque savait comment s’y 
prendre pour déjouer le règlement. 
Un jour que le mécanisme automati­
que du réservoir était déréglé, il avait 
observé le préposé à la réparation qui, 
moyennant certaines manoeuvres des 
commandes, pouvait ou non ajouter le 
colorant.

11 fut présenté à Louis-Albert 
Raymond et les livraisons commencè­
rent le soir même, selon un système 
maintes fois expliqué cette semaine II 
effectua la livraison de plus d un 
million de gallons. la perception de la 
taxe de $0.25 qu'il aurait dû déclarer 
au ministère du Revenu rapportait 
surtout à Raymond. Ce dernier tou­
chait S0.18 sur chaque gallon vendu, 
sans partager les dépenses.

Le manège fut éventé par les 
inspecteurs du ministère. Le 5 mai 
1976. sachant qu'une saisie se prépa­
rait. Raymond conseille à Bourque de 
signer avec lui un billet fictif de 
$40.000. donnant tous ses biens en 
hypothèque, pour les soustraire de la 
procédure. 11 était bien convenu que 
ce billet n avait aucune valeur, ce oui 
n’empêcha pas ensuite Raymond u> 
saisir à son tour tous les biens, de les 
vendre, y compris la maison, et d'or­
donner l’expulsion de sa famille le 1er 
janvier 1977. Il poussa 1 ironie jusqu a 
offrir la maison à Mme Bourque pour 
une somme de $70,000.

Un autre billet de $75,000
En mai 1974, Bourque et Serge

(témoin dont il faut préserver l'anony­
mat) s'associèrent pour souscrire dans 
l'achat des bars Amazone. Bourque 
étant pratiquement le seul sans anté­
cédent judiciaire, comptant sur lui 
pour 1 obtention du permis de la Régie 
de contrôle des alcools, Raymond lui 
fit signer un autre billet fictif de 
$75,000; selon son habitude, c'était 
pour ajouter de la crédibilité à la 
démarche, mais avec la promesse de 
ne point s en servir Rendu en prison, 
plus tard, Bourque apprit que Ray­
mond voulait également faire "hono­
rer" cet autre billet.

L’aventure des bars Amazone ne 
rapporta pas un seul sou à Bourque. 
Raymond prélevait quotidiennement 
10 pour 100 de la recette, avant le 
paiement de toutes les dépenses; l'ar­
gent disparaissait; le compte de ban­
que trempait dans le rouge et tout cela 
sans que Bourque comprenne. Le 
personnel recruté par Raymond et 
Serge était constitué d'anciens déte­
nus pour des peines de 5. 10 ou 15 ans. 
Plusieurs anciens portiers de l’établis­
sement ont connu une mort violente à 
la suite de vols et de règlements de 
compte. C était, a précisé Bourque, le 
rendez-vous d’un bon nombre de cri­
minels.

Les confidences de Louis-Albert
Jean-Paul Bourque, au cours des 

années, avait reçu bien des confi­
dences. Louis-Albert Raymond l'avait 
informé des pressions exercées sur 
Gilles Cantin pour le déposséder; de 
1 autorité qu il avait sur Jack Jarry; de 
l'extorsion de $50,000 dont avait été 
victime Guy Paquet, Raymond regret­
tant de n'avoir pas exigé $150,000; du 
trafic de l’huile avec les compagnies 
qu il dirigeait derrière des façades; de 
ses contacts avec les Cotroni, O'Bront. 
Carignan, Meredith et les autres, ainsi 
qu’à l intérieur de divers ministères.

Il relata que Raymond lui avait 
versé un montant de $4.000 pour 
assurer la protection de deux hommes 
d’affaires, Me Gilles Lefebvre et M 
Claude Gagnon, à la suite de menaces 
de mort, en rapport avec une fraude II 
a parlé des autres affaires de recels de 
marchandises et d’obligations volées 
que deux importants propriétaires 
d’établissements commerciaux accep­
taient découler

Il confia également que Raymond 
1 avait mandaté pour la vérification de 
1 état d un compte de banque, à Miami, 
indiquant des "économies" de $83,000

Me Jean-François Duchaine a in­
formé la commission que cinq témoins 
ont été appelés pour aujourd'hui, 
parmi lesquels l'avocat Lefebvre et M. 
Gagnon.

Près du golf 
de Lorette

Directement du 
propriétoire 
Toute offre 
raisonnable 

acceptée

687-3710

BIJOUX FAITS 
SUR MESURE

(or, argent, pierres préoewses) 
Répare, netioie. 

remonte bifoui anciens

Bruce Becker, I7B4724
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Québec: manifestation de locataires en colère
par Denis ANGERS

Jean-Louis Beaulieu et Denise 
Poulin grondaient d une sourde colè­
re, hier, devant le bureau de quartier 
de la ville de Québec, rue Saint- 
Vallier. Depuis des années locataires 
des "blocs verts" — une série d'immeu­
bles s étendant du 516 au 588, rue 
Saint-Vallier, au coeur du quartier 
Saint-Sauveur — ils s'y étaient joints à 
une soixantaine d autres manifestants 
Ensemble, ils étaient venus dénoncer, 
en fin d'après-midi, le rôle qu'a selon 
eux, joué 1 administration Pelletier 
dans le processus de "rénovation sau­
vage" de leur milieu de vie.

Cette manifestation était organisée 
conjointement par une dizaine de 
groupes populaires, dont le Groupe­
ment des locataires du Québec métro­
politain et le Comité des citoyens de 
Saint-Sauveur Elle marquait la der­
nière étape d'une longue guérilla 
administrative qu’ont livrée, depuis 
avril, M. Beaulieu, Mme Poulin et six 
autres occupants des "blocs verts". Une 
guérilla qui, en cinq mois, les a menés 
pas moins de cinq fois devant la Régie 
québécoise des loyers.

S'ils scandaient hier des slogans 
devant le bureau municipal, M. Beau- 
lieu, Mme Poulin et les autres le 
faisaient pour dénoncer la "collabora­
tion indue" qu'a, disent-ils, fournie la 
ville à leur propriétaire actuel, la 
Compagnie de gestion GRC. "Non seu­
lement les autorités ont-elles, sans 
même nous demander notre avis à 
( avance, préparé les plans de rénova­
tion utilisés par le propriétaire dans 
nos logements mais encore ont-elles 
agi contre les locataires devant la 
Régie des loyers, à titre de témoin de 
la compagnie, de s'indigner M. Jac­
ques Laverdière, du groupement des 
locataires."

Amer, Jean-Louis Beaulieu cite 
par ailleurs une lettre, rédigée par les

services de l'hôtel de ville il y a deux 
semaines. Une lettre produite devant 
la régie et par laquelle la municipalité 
faisait état de la non-salubrité de 
logements qui, soutient M. Beaulieu, 
n'avaient jamais été reconnus comme 
tels auparavant.

"C'est là, d'avancer M Laverdière, 
une preuve supplémentaire que la 
ville applique strictement ses règle­
ments lorsque ça fait son affaire. Et 
dans ce projet de rénovation, son 
intérêt, c'est de percevoir, une fois la 
rénovation complétée, davantage de 
taxes foncières!”

Augmentations contestées
A 1 origine de l’insatisfaction des 

habitants des "blocs verts", on trouve 
l'intention manifestée par leur pro­
priétaire de procéder à la rénovation 
complète des vieux édifices qui 
étaient siens, rue Saint-Vallier.

Ces travaux financés, soutiennent 
les locataires, à 62 pour 100 par des 
fonds publics versés sous forme de 
subvention directe ou de prêts garan­
tis impliquait l’éviction temporaire 
des 48 familles occupant les lieux. Une 
éviction dont les récalcitrants ne 
voulaient nullement puisque, en quel­
ques mois, ils auraient conséquem­
ment été contraints de déménager à 
deux reprises.

Pis encore, estiment les membres 
du Comité des locataires des "blocs 
verts", ces réparations d'édifices qu'il 
reconnaissent être en piteux état (toits 
qui coulent, peinture qui s’écaille, 
murs qui craquent...) avaient pour 
conséquence l’augmentation sensible 
de leur loyer mensuel. Ainsi, des 
quelque $95 par mois payés actuelle­
ment, le prix des logements rénovés 
allait passer à $180 ou $190, de se 
plaindre les manifestants d'hier

Pour ces petites gens à faibles 
revenus, disent-ils, une telle hausse 
est synonyme d'expulsion indirecte.

C'est pourquoi, en avril dernier, une 
vingtaine de locataires ont réclamé, 
avec succès, que la Régie des loyers 
reconduise leur bail jusqu'au 30 juin 
1980 et qu’elle fixe le niveau de leur 
loyer.

Depuis, cependant, une douzaine 
de ces occupants, contestataires se 
sont désistés et ont quitté leurs loge­
ments, acceptant dans bien des cas de 
signer un nouveau bail, aux conditions 
réclamées par le propriétaire.

Tel n’est toutefois pas le cas pour 
les dernières huit familles qui, elles, 
tiennent mordicus au bail entériné par 
la régie. Dernier carré d'opposition, 
ils veulent aujourd'hui être relogés, 
une fois les réparations terminées, 
dans des logements comportant le 
même nombre de chambres que ceux 
occupés précédemment. Ils veulent 
également que les inévitables déména­
gements temporaires soient défrayés 
par le propriétaire et, surtout, que 
leur loyer demeure le même jusqu'en 
juillet 1980, aux conditions fixées par 
la régie et peu importe l’adresse" du 
nouveau logement qui leur sera 
assigné.

Aujourd'hui, Jean-Louis Beaulieu 
et Denise Poulin ont confié leurs 
derniers espoirs à cette régie gouver­
nementale devant laquelle ils ont 
comparu une dernière fois lundi der­
nier. De celle-ci, ils attendent, 
malgré le rôle qu’y a selon eux joué la 
ville, la reconfirmation de leur bail 
actuel. Ce qu’ils désirent, ce sont des 
rénovations à leurs conditions, sans 
augmentations de loyer et sans démé­
nagements, même temporaires.

Leur espoir, confessent-ils, n'a 
guère de chances de se concrétiser 
car, accusait le document qu’ils distri­
buaient aux curieux et aux passants 
hier, "Régie des loyers, ville et pro­
priétaire s'entendent bien ensemble et 
défendent les mêmes intérêts".

Réfection du 
b. Duplessis

Le ministère des Transports du 
Québec annonce que des travaux d'as­
phaltage en direction nord et sud 
débuteront sur le tronçon du boule­
vard Duplessis, compris entre le bou­
levard Hochelaga et la route 138, dès 
lundi prochain et ce, pour au moins 
trois semaines.

Il est à noter que la circulation 
sera maintenue mais ralentie étant 
donne qu une seule voie sera prati­
cable.

Donc, a compter de lundi prochain, 
de 7 heures à 18h30. il est recommandé 
aux automobilistes d emprunter des 
voies parallèles afin d'éviter des em­
bouteillages éventuels sur le boule­
vard Duplessis.

Municipalité de Saint-Tite-des- 
Caps, Charlevoix

\ux Contribuables de la susdite 
municipalité

AVIS PUBLIC
EST PAR LES PRÉSENTES 
DONNE par le soussigné, secre- 
tuire-trésorier de la susdite muni 
cipalité. QUE —
DES SOUMISSIONS CACHETEES 
-'■omissions pour 1 entretien des 
chemins d hiver à la circulation 
automobile dan- les limites de la 
municipalité de Saint-Tite-des- 
Caps. seront reçues par le soussi­
gné M Rene Morency secretaire- 
tresorier, 3. rue Leclerc, à l'Hôtel 
de ville de St-Tite-des-Caps. jus­
qu a dix-sept heures (17 hres.) 
heure avancée de l'est, le mer 
credi dix-neuvieme 09e> jour de 
-eptembre 1979
SOUMISSIONS pour faire 1 entre­
tien des chemins d hiver à la cir­
culation automobile (enlèvement 
île la neige, salage et sablage dans 
les endroits nécessaires) sur î ave­
nue la Montagne, le vieux tronçon 
te la route 15h dans le village, la 
vieille route 15b dans la partie 
EST de la paroisse arrondisse­
ment communément appelé Lom- 
brette et Pont des Cheneaux". le 
long St-Elzear dans toute sa lon­
gueur. la rue du Pont, la rue Le­
clerc. la rue Fortin, la rue Asselin, 
la nie Duclos. la me Racine et la 
traverse Saint Tite-des-Caps a 
Saint Ferreol-les-Netges jusqu au 
pont sis sur la rivière Ste-Anne 
qui sépare les deux (2) municipali­
tés soit environ 20 kilomètres), 
lais soumissions pour I entretien 
les chemins d hiver seront txiur 
une duree de trois (3) années con­
secutives 'Oit hiver 1979 80. 1980- 
«1 et 1981-82
la- soumissionnaire devra joindre 
i sa soumission un chèque vise de 
lir. du total de sa soumission, tin- 
■I une banque à charte payable à 
la Corporation municipale de 
saint Tite-des-Caps ou d un bon 
de soumission (Bid Rond) égal à sa 
soumission
l.e soumissionnaire, si le contrat 
lui est accorde, devra fournir a la 
C orporation municipale de Saint 
I Ite-des-Caps. une police d assu- 
r.mce-garantie protection civile 
, t patronale couvrant tout dom­
mage a autrui par I entretien ou 
I ouverture des chemins 
La Corporation municipale de 
■suint Tite-desCaps dans le comté 
de Charlevoix, ne s'engage à ac­
cepter ni la plus basse soumission, 
ni aucune soumission reçue, ni à 
encourir aucune obligation, ni au­
cuns frais d aucune sorte envers 
le ou les soumissionnaires 
De plus avant d accorder le con­
trat d entretien des chemins d hi­
ver. la Corporation municipale de 
saint-Ttte-des-Caps dans le comté 
■Je Charlevoix, devra obtenir au 
préalable 1 approbation de la 
Commission municipale du Que 
bec
lionne a Saint Tite-des-Caps. ce 
cinquième i5e) jour de septembre 
mil neuf cent soixante-dix-neuf

René Morenry
Secrétaire-trésorier.

dans nos régions
Projet de centre de 
service pour bateaux

NEWPORT — Dans le cadre de 
l'entente auxiliaire sur les infras­
tructures industrielles à être négo­
ciées bientôt avec le gouvernement 
fédéral, le ministère de l'Industrie 
et du Commerce du Québec (MIC) 
proposera la construction d’un cen­
tre de service pour bateaux de 
moins de 65 pieds dans la région de 
Newport. Le futur centre compren­
drait un parc d hivernement, un 
chariot cavalier pour sortir les 
bateaux de l'eau et un atelier pour 
les réparations mineures.

Problèmes municipaux 
au caucus péquiste

RIVIERE DU LOUP - Les re 
présentants du cabinet péquiste qui 
étaient en caucus hier a Rivière-du- 
Loup ont notamment eu une rencon­
tre avec les maires et les conseil­
lers municipaux de la région. Les 
ministres concernés ont discuté de 
problèmes tels l'enquête sur l'usine 
de filtration de Rivière-du-Loup; le 
tracé des projets de pipeline pour 
le gaz naturel et d implantation 
d un terminal méthanier par Pétro

Canada; les problèmes routiers de 
la région et le développement por­
tuaire de Gros-Cacouna.

Rentrée calme 
à Sainte-Justine

Contrairement à Lan dernier, la 
rentrée a été calme, à la polyvalen­
te Appalaches de Sainte-Justine. 
N ayant pas été autorisé à former 
une nouvelle municipalité scolaire 
sur le territoire des localités de 
Sainte-Germaine et de Lac- 
Etchemin, le comité ACTION formé 
de parents de ces deux municipali­
tés de la circonscription de Belle- 
chasse n’a en effet pas boycotté la 
rentrée scolaire de leurs 84 élèves 
de niveau secondaire III et IV.

Attention aux 
autobus scolaires

SAINT-JOSEPH - Une fois de 
plus. T Association du transport éco­
lier du Québec invite les automobi­
listes et camionneurs à faire preuve 
de prudence et de s'arrêter quand 
ils approchent d un autobus immo­
bilisé avec les feux clignotants en 
marche.

Commission polaire 
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Province de Quebec
Municipalité Scolaire la Jeune Lorette
Comte Chauveau

APPEL D'OFFRES
l.,i Commission Scolaire La Jeune Lorette recevra jusqu a 
14 00 heures, le 9octobre 1979, à 184, rue Racine, Loretteville, 
Que G2R IE3 des soumissions sous enveloppes scellées pour 
Tâchât de mobilier, appareillage et outillage pour les ecoles 
Mills sa juridiction

PROJETS (PHASE 2) 1979-1980
Mobilier scolaire et d administration 
Mobilier métallique 
Mobilier métallique de bibliothèque 
Equipement d entretien 
Tentures
Equipement divers (autres)
Musique
Commerce et secretariat 
Education physique 
Audio-visuel

les soumissionnaires sont pries de ne demander que les sec 
lions qui peuvent les intéresser
l.cs soumissionnaires pourront se procurer les cahiers de 
charges et les formulaires de soumissions a remplir pour cha 
i un des projets a partir du 17 septembre 1979. en s adressant a 
Monsieur Pierre Lachance (Service de l'Equipement), 184. rue 
Racine loretteville. Que G2B IE3 (418-842-0231) 
les soumissions seront ouvertes, en présence des représen­
tants de la Commission Scolaire La Jeune Lorette et des sou 
missionnaires intéresses, à l'heure limite de la reception des 
soumissions
Chaque soumissionnaire remettra sa soumission sur le formu­
laire prepare à cette (in par la Commission Scolaire, auquel il 
f.itidrj joindre un cheque vise ou un bon de garantie équiva 
lent a au moins 5% du montant total de sa soumission, si celle- 
ci dépasse $5.000
La soumission sera remise dans I enveloppe identifiée et four­
nie à cette tin.
I,es soumissionnaires pour être conformes, devront être vala 
blés pour une période de soixante (601 jours et devront être dé­
posées à I endroit indiqué et pour l'heure fixée 
La Commission Scolaire ne s engage à accepter ni la plus bas 
se ni aucune des soumissions
De plus, elle se reserve le droit d accepter une soumission en 
tout ou en partie
DONNE A LORETTEVILLE. ce II septembre 1979

GILLES PAGEAU 
Directeur de l'Equipement 
JEAN MARIE PEPIN 
Directeur Général

PROVINCE DE QUEBEC 
COMTE DE LEVIS 
CITE DE SAINT ROMUALD 
D ETCHEMIN

APPEL D OFFRES
La Cite de Saint Romuald d Etc he 
min demande des soumissions 
pour fourniture de carburant 
Copie des devis intitules 'Carbu 
rant (chauffage et machinerie)" et 
formules de soumissions sont dis 
ponibles au bureau du Greffier de 
la Cité, au 1245, rue Commerciale, 
Case postale 2007 Saint Romuald 
d Etchemin. Comté de Lévis. G6W 
5M3
Pour être considérée, toute sou­
mission doit être
a) remplie sur les formules de 

soumission qui seront disponi 
blés le 14 septembre 1979 au 
bureau du Greffier de la Cité;

b) conforme aux spécifications 
mentionnées dans les devis;

ci remise avant seize (16) heures, 
le 27 septembre 1979. au bu 
rcau du soussigné, au 1245. rue 
Commerciale, Case postale 
2007. Saint Romuald d Etche­
min, Comté de Lévis. G6W 5M3 

Toutes les soumissions reçues 
dans ce delai seront ouvertes pu­
bliquement en présence des inté­
ressés à seize heures cinq minutes 
<16 05i le même jour au bureau du 
soussigné
Chaque soumission devra être de 
posee dans une enveloppe cache­
ter portant la mention "Carburant 
(rhauffage et machinerie)'
La Cite de Saint Romuald d Ktche 
min s'engage à n accepter ni la 
plus basse, ni aucune des soumis 
sions. I. adjudication qui sera 
faite ultérieurement par le Con­
seil de ladite Cité, s’il y a lieu, 
n aura cependant force et vigueur 
qu après que les approbations re­
quises par la Loi auront éféaccor 
dées en conséquence 
Dans le cas ou le soumissionnaire 
n'a pas sa propre flotte de ca­
mions de livraison, il s’engage à 
faire livrer le carburant de préfé­
rence par un représentant rési 
danl de cette Cite, ensuite par un 
représentant résidant de la rive 
sud avant tout autre représentant 
S VINT ROMUALD D ETCHEMIN 
CE 10 SEPTEMBRE 1979

LF GREFFIER DE LA CITE 
JEAN-GUY PAQUET. AVOCAT
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Les locataires des 'blocs verts" ont manifesté leur colère, hier, à Québec.

Plus rien n'empêche la levée 
de la tutelle à Val-Bélair

par Gilles OUELLET

VAL-BELAIR — Tl n'y a mainte­
nant plus de motifs pour que Val- 
Bélair demeure sous tutelle", selon le 
président de la Commission municipa­
le du Québec, le juge Richard Beau- 
lieu.

un surplus accumulé de $141,472; et 
l'année 1978 prenait fin avec un 
surplus de $544,096 et un surplus 
réservé de $57,840.

Les prévisions budgétaires pour 
l'année en cours s'élèvent à $3.3

millions, dont des revenus espérés de 
$2 6 millions de la taxe locale.

Cette ville où habite quelque 
12,500 personnes est située à une 
quinzaine de kilomètres au nord-ouest 
de Québec.

Les raisons financières qui ont 
conduit a la mise sous tutelle de cette 
municipalité le 14 avril 1977 n'existant 
plus, d après la commission, la tutelle 
peut être levée.

La municipalité n'a donc qu à 
adopter une résolution en ce sens 
après quoi la Commission municipale 
annoncera dans la Gazette officielle 
quelle dégage Val-Bélair de son 
tuteur

Le maire de Val-Bélair, M Yvan 
Dubé, a confié qu'une résolution de­
mandant la levée de la tutelle sera 
présentée au conseil au cours de la 
réunion prévue pour lundi soir, le 17 
septembre; advenant l'adoption de 
cette résolution lundi, le juge Beau- 
lieu a dit qu il était probable que la 
tutelle soit levée pour le 1er octobre

La municipalité demande toutefois 
a la Commission municipale de de­
meurer au dossier pour la vente de 
batiments afin d honorer le paiement 
de taxes; Val-Bélair a des arrérages de 
taxes à percevoir pour une somme de 
$450,000

La commission accéderait a cette 
demande Pour le reste de l'adminis­
tration, le juge Beaulieu a dit avoir 
pleinement confiance en l'equipe que 
dirige le maire de Val-Bélair. M Dubé.

Sainte-Foy: 
zonage est

Aucun contribuable n’est venu 
signer.le régistre de l'hôtel de ville de 
Sainte-Foy pour s’opposer à différents 
amendements au zonage proposés par 
la ville au cours de son assemblée du 
20 août.

L'enregistrement des contribua­
bles avait lieu mercredi et hier Ces 
reglements sont donc en vigueur

L un des amendements touchait un 
groupe de contribuables du quartier 
Notre-Dame puisqu’il crée une zone 
commerciale a même un lot situé au 
coin de la rue Mainguy et du chemin 
des Quatre-Bourgeois.

Un autre visait a permettre l'usage 
d'un atelier de réparation et de pein­
turage de véhicules dans un secteur 
résidentiel du secteur Champigny, 
dans le quartier Laurentien

Un troisième autorisait la cons­
truction de maisons bifamiliales et 
trifamiliales sur la rue Frenette, dans 
le secteur Chauveau du quartier Lau 
rentien

le
accepté

résidentielles multifamiliale, c’est-à- 
dire où les appartements à logements 
sont permis.

Hold-up à Ste-Foy
Deux individus ont commis un vol 

à main armée au magasin d'alimenta­
tion Steinberg, à Place Sainte-Foy. 
hier, a 20hl0

Deux hommes, âges d a peu près 25 
ans. se sont alors présentés, revolvers 
de calibre 38 a la main, au bureau du 
gérant du magasin au moment où ce 
dernier s'apprêtait à effectuer un 
dépôt dans le coffre-fort de l'établisse­
ment

Apparemment, les deux malfai­
teurs ne portaient pas de cagoules et 
leur victime serait en mesure de les 
indentifier ^si elle les revoit. Les 
bandits se sont enfuis à pied, empor­
tant un montant d argent indéterminé 
dans des porte-documents qu'ils trans 
portaient avec eux.

A la lin de 1976, Val-Bélair enre­
gistrait un déficit de $645,502. 1 année 
1977, avec l’entrée en scène du tuteur, 
M Adrien D Astous. se terminait avec

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC 
No 200-05-003040-792

UOlTt SUPERIEURE 
PILOTE READY MIX 

demanderesse
— vs - ,

GAETAN TURGEON
défendeur

— et -
BETON TURGEON INC 

misc-cn-causc «
— et

FILLION & FRERES (1976) INC 
tierce-saisie 

AVIS D ENCAN
Prenez avis que les biens du dit 
defendeur seront vendus par en­
can public en sertu d un nantisse­
ment commercial et suite au juge­
ment rendu le 15e jour d août 
1!I79 le 4e jour d'octobre 1979 a 
10:00 hres de 1 avant midi, a 6278. 
Boul Ste-Anne, AngeGardien. 
Que les dits biens consistent en
— Une semi-remorque de marque 

Larochelle . modèle 4 HLS- 
SWT 6-6, série no 784)51, imma 
triculce Quebec 1978-R-435 640 
au nom de M Gaétan Turgeon,

— Huit (8) pneus Michelin 1000- 
20-XZA.

— Un dispositif dôuverture 
pneumatique du panneau ar­
rière;

— Un cinq (5) roues, marque Hol­
land' modelé FW 70-DP NT:

— Un Wet Kil (système hydrauli­
que).

— Un F’TO air shift
CONDITIONS DE! LA VENTE - 
Argent comptant

I.E TOIT SUIVANT LA LOI 
QUEBEC, ce 12 septembre 1979

ANDRE DURAND. Huissier 
TEL 524-3512.

POUR: Me DANIEL LAMONDE

Un quatrième amendement avait 
pour but de prolonger de deux ans la 
durée du plan d'ensemble définitif 
concernant le zonage

Enfin, un quatrième amendement 
prévoit la possibilité d'établir des 
garderies d’enfants dans les zones

Les deux individus mesureraient 
environ cinq pieds, neuf pouces. Aucu 
ne arrestation n a été effectuée en 
relation avec cette affaire même si les 
deux hommes ont été aperçus par des 
employés du magasin alors qu’ils 
détalaient du lieu de leur larcin

PROJET
APPEL D OFFRES — DIVISION 2

N DOSSIER 
PROPRIETAIRE

UttTIITECTES

ENTREPRENEUR
GERANT

AGRANDISSEMENT ET RENOVATION 
CENTRE HOSPITALIER DE VALLEYFIELD 
LP 754)1
CENTRE HOSPITALIER DE V ALLEYETELD 
245. rue Sa la berry 
Valleyfield. Que 
16T 2J5
LAFLEUR & PERRON ARCHITECTES 
19. rue Du Marché 
Vallevfield, Que 
J6T IPI
JANIN CONSTRUCTION LTEE 
7085. Côte des Neiges 
Montréal, Que 
H3R 2M1

Le CENTRE HOSPITALIER DE VALLEYFIELD. proprietaire, de 
mande des soumission- pour EQUIPEMENTS DE BUANDERIE'.
■Seules sont autorisées a soumissionner ixrur I execution des travaux 
les personnes ayant leur principale place d affaires dans la Province 
de Quebec
la-s plans devis documents contractuels et autres renseignements 
jxiurront être ubtenus au bureau de l'architecte (sur rendez-vous >eu 
lement) contre un depot de cinquante dollars (Sût)) non remboursable 
l<es soumissions devront être accompagnées d un cheque vise ou d un 
cautionnement de soumission égal à 10% du montant de la soumission 
valide pour une période de quarante cinq (45) jours de la date d'ouver­
ture des soumissions Cette garantie de soumission devra être échan 
gée à la signature du contrat j>our un cautionnement d’exécution et un 
cautionnement des obligations pour gages, matériaux et services, cha­
cun égal à cinquante pour cent (50%) du montant du contrat 
les soumissions (l'original et 5 copies* dans des enveloppes cachetées 
et adressées au soussigné, seront reçues au bureau du coordonnateur 
de la construction. 245. rue Salaberry. a Valleyfield, jusqu a 14 00 heu 
res. heure en vigueur localement. LE: JEUDI 27 SEPTE.MRRE 1979 
pour être ouvertes publiquement au meme endroit, le même jour et à 
la même heure
les enveloppes devront porter, en sus de I adresse, les mots

4GR\M)ISSEMENT ET RE NOVATION CENTRE HOSPITALIER DE 
VALLEYFIELD - SOI MISSION POUR EQUIPEMENTS DE 

BUANDERIE
Le proprietaire ne s engage pas à acrepter la plus basse nu quelqu au 
tre des soumissions reçues

Jean-Guy Nadeau, directeur général

Ville de Saint Nicolas 
Comté de Levis 

Québec
Article 129 

loi des cites et villes 
deuxieme publication

la-s corporations, sociétés corn 
n.erriales et associations, pourvu 
qu elles aient payé leurs taxes ou 
redevances municipales exigibles 
au 31 décembre 1978. sont aussi 
inscrites sur la liste électorale: 
a) -i elles sont portées au rôle 

d evaluation en vigueur dans 
la municipalité, depuis au 
moins douze mois avant le pre 
mier septembre 1979. comme 
proprietaire d un immeuble 
imposable ou

bi si depuis la meme période de 
douze moi-, elles sont localai- 
res dans la municipalité, d'un 
immeuble imposable, d un bu­
reau ou d une place d’affaires 

Elles votent par l'entremise d un 
représentant autorisé à cet effet 
par une résolution du conseil 
d administration dont copie doit 
être déposée au bureau du gref­
fier entre le 31 août 1979 et le 8oc­
tobre suivant Le représentant 
doit au moment de voter, être ma 
jour posséder la citoyenneté ce 
nadienne et être employé, admi­
nistrateur ou membre de la rorpo 
ration, société commerciale ou as­
sociation au nom de laquelle il vo 
te
Donne a Saint-Nicolas, re
douzième jour de septembre 1979

Guy Godreau, avocat 
president d élection
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A Ville de Vanier

La Ruche Vanier Inc. devra fermer ses portes

\mm

Le Soleil, Jarques Deschriws

De jeunes assistés sociaux font l'apprentissage au travail à l’un des ateliers de la Ruche Vanier

m km

*>*«&*• Jé*

par Louise PICARD
A la Ruche Vanier Inc., situee au 

233 rue Giguère. à Ville Vanier, deux 
ateliers — sérigraphie et chocolaterie 
— devront fermer leurs portes le M 
septembre, faute de fonds nécessaires.

De jeunes assistés sociaux ages de 
18 a 25 ans seront affectés par cette 
fermeture. Depuis plusieurs mois déjà, 
le travail en atelier constituait le point 
majeur du programme de la Ruche 
Vanier. un organisme à but non lu­
cratif dont l'objectif principal est 
l'intégration ou la réintégration sur le 
marché du travail des bénéficiaires de 
l'aide sociale.

Les responsables de cet organisme 
ont tenté de démontrer que la meilleu 
re façon de favoriser cette intégration 
était le travail en atelier, où le 
stagiaire fait un apprentissage pro­
gressif du travail

L une des caractéristiques de no 
tre clientèle est leur grande difficulté 
a se trouver du travail, explique Soeur 
Louise Verret, au cours d'une entre 
vue Les principales raisons de cette 
difficulté consistent notamment en un 
faible degré de scolarité, une forte 
instabilité, un manque de confiance en 
soi et peu d'expérience de travail

Un stage de 3 mois à la Ruche 
Vanier permettait au bénéficiaire de 
lui faire prendre goût au travail dans 
un milieu structuré, de lui faire 
prendre conscience de son potentiel et 
de le mettre en contact avec ses 
capacités d'apprentissage, tout en lui 
donnant l'occasion de se valoriser par 
un travail bien fait.

Parmi les 750 bénéficiaires de 
I aide sociale que l'on dénombre pré­
sentement à Ville Vanier. 29 pour IOO 
sont âgés de 18 à 30 ans, fait remar­
quer Agathe Bolduc, responsable des 
services professionnels à la Ruche 
Vanier. aussi les besoins sont nom­
breux dans ce quartier ouvrier.

Des demarches entreprises depuis 
4 mois afin d obtenir l aide financière 
nécessaire à la permanence d'un tel 
projet ont permis aux responsables de 
la Ruche Vanier, dont M. Gilles Trem­
blay est le président, de constater 
qu'ils avaient l’appui de tous ceux à 
qui ils se sont adressés.

Au cours de leurs demarches, ils 
ont retrouvé auprès du ministère du 
Travail et surtout du ministère des 
Affaires sociales les mêmes préoccu­
pations face aux besoins urgents de 
leur clientèle. Une entrevue fut sollici­

tée récemment auprès de M Pierre 
Marois. ministre du Développement
social

Quant au depute de Vanier. M 
Jean-François Bertrand qui appuie 
personnellement toute demarche faite 
par la Ruche Vanier auprès d'autres 
organismes qui pourraient donner sut 
te à ce projet, il déplore le fait que le 
projet qui avait ete mis sur pied dans 
le cadre de Canada-Travail, en novem 
bre 1978 prenne fin faute de moyens 
financiers, ces projets créant des 
espoirs et des attentes qu'ils ne peu­
vent plus combler après un certain 
temps', ajoutant que "le gouvernement 
du Quebec ne peut certainement pas 
prendre à sa charge tous les projets 
qui ont été initiés dans le cadre de 
programmes fédéraux, étant donne 
que les sommes d'argent utilisées par 
le gouvernement fédéral pour financer 
ces projets ne sont pas remises au 
gouvernement du Quebec

Enfin, les responsables de la Ru 
che Vanier estiment qu'il y va de 
I intérêt même du ministère des Affai­
res sociales de favoriser l'intégration 
des assistés sociaux au marché du 
travail et espèrent qu'une solution 
sera apportée dans les plus brefs 
délais.

MK
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1 COMMUNIQUEZ DE VOTRE AUTO

Donné dans 52 pays depuis 1912

Les Trésors du Roi Tutankhamun 
s'en vont à Toronto- 

Réservez avant le 24 septembre

Ste-Foy: craintes non 
fondées vis-à-vis la 
garderie Le Colombier

par Vincent CLICHE ait plus de deux étages, tout comme les 
maisons avoisinantes.

Les participants de la séance d in­
formation. convoquée pour discuter 
des implications d'un règlement muni­
cipal visant à régulariser le zonage de 
la garderie Le Colombier, rue Bon Air, 
à Sainte-Foy. ont démont-ré. hier soir, 
que les craintes de certains contribua 
blés vis a vis de ce règlement ne sont 
pas fondées.

On sait qu un referendum sera 
tenu le samedi. 22 septembre, sur ce 
règlement amendant le zonage afin de 
créer des dispositions particulières a 
l'endroit du lot où est construite la 
garderie

Deuxièmement les normes du mi­
nistère des Affaires sociales ne per­
mettent pas à la garderie d'avoir plus 
de 65 enfants, soit la clientèle actuelle, 
tant à cause de la surface de plancher 
que des commodités extérieures pour 
la récréation.

En plus, le conseil d administra­
tion de la garderie a pris un engage­
ment formel et écrit, déposé à la ville 
et au ministère, de ne pas agrandir ses 
locaux et de ne pas accueillir plus 
d'enfants que le nombre actuel.

La circulation

VENEZ! Il est maintenant temps de l’Ontario pour le mois de 
de planifier un voyage à Toronto novembre, lorsque cette 
Tutankhamun - Un voyage exposition sera terminée elle
spécialement organisé pour voir retournera en Egypte et ne 
les fabuleux visages de reviendra pas... alors prenez
Tutankhamun et profiter d'un avantage de cette magnifique
séjour à Toronto opportunité Exposition de 55
L'Exposition du rot Tutankhamun objets précieux de I ère 14 AV 

sera exposée à la Galerie des Arts

Le voyage à TORONTO Tutankhamun comprend: transport, transferts, 
hôtel, admission à l'exposition Tutankhamun, Tour CN, visite au Musée 
Royal en Ontario, prix bonis Nous possédons des brochures gratuites 
décrivant le voyage, passez en prendre une aujourd'hui.

Les> craintes exprimées par cer 
tains contribuables seraient de trois 
ordres. D abord, on craindrait que cet 
amendement au zonage ne fasse per­
dre la vocation résidentielle du sec­
teur. Ensuite, on pense que la garderie 
Le Colombier desire ce règlement 
dans le but de s'agrandir Et enfin, il 
est question d un accroissement de la 
circulation automobile dans la rue a 
cause de la garderie

Vocation résidentielle

Le conseiller du quartier. M Paul 
DutiI. et des fonctionnaires munici­
paux du service de I urbanisme de la 
ville ont clairement démontré que 
I amendement au zonage ne touchait 
que le lot ou se trouve la garderie et 
que l'usage d une garderie n est per­
mise que sur ce lot. D'autre part, le 
règlement prévoit que cette garderie 
doit détenir un permis du ministère 
des Affaires sociales.

Il n'y aurait donc aucun change­
ment au caractère résidentiel de la 
zone, puisque la garderie existe de­
puis 20 ans

Enfin, en ce qui concerne la 
circulation automobile, plusieurs voi­
sins sont venus affirmer que la fré­
quentation de la garderie ne causait 
aucun problème à ce niveau.

D'une part, les enfants restent à la 
garderie toute la journée et prennent 
leur diner a cet endroit; ce qui évite la 
circulation le midi D autre part, les 
heures d arrivée et de départ sont 
échelonnées de telle sorte que les 
autos ne causent aucun embouteillage.

L Année de I enfant

Un autre participant a la reunion 
M Paul Angers, directeur du Service 
des garderies au ministère des Affai­
res sociales, a expliqué que Le Colom 
bier jouit d une excellente réputation 
et qu'il s’agit essentiellement d un 
organisme à caractère social.

Selon M Angers, ce serait domma 
ge de remettre en question les services 
rendus par la garderie et surtout il ne 
faudrait pas que la contribution du 
secteur Bon Air à l'Année internatio­
nale de l'enfant soit la fermeture 
d une garderie.

Aucun agrandissement
Quant a la crainte de voir la 

garderie Le Colombier s’agrandir, elle 
a aussi été dissipée.

Premièrement, le reglement de 
zonage ne permet pas que la garderie

Car il semble bien que. si l'amen­
dement au zonage est refusé par les 
contribuables, la seule conséquence 
sera la fermeture de la garderie et le 
renvoi de 65 enfants qui n’auront 
aucune place où aller à cause de la 
faiblesse actuelle du réseau de garde­
ries

Départs spéciaux de
Québec
3* jours
3 novembre et 17 
novembre.

La vie du cégep de Limoilou a encore été perturbée, 
hier Les employés de soutien ont occupé les locaux de 
I administration pour protester contre les coupures de 
pestes, coupures jugées inacceptables par les employés 
du cégep

125. hnul dures! est 
suit** .100
IJurhrr 1* if C.IK 3H0

de
"Parole en public 

et relations humaines"

Occupation, au cégep Limoilou

CAN M'A
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC 
V. 200 11 000473 7)16 

014284
COUK SUPERIEURE 

(En matière de faillilel
Dan- I affaire de la faillite de 

V LEBEL INC . corps politique 
.-t incorpore, ayant son siège 
soeial a 224. de la Marianne. 
Montehatel, PQ. ayant déjà 
fait affaires sous la raison so 
riale de UES IMMEUBLES 
PORT CARTOIS LTEE. situe a 
t A Jacques Cartier. Port-Car 
tier. PQ

Vvis est. par les présentés, donne 
que V LEBEL INC. corps politi 
que et incorpore ayant son siege 
social a 224. de la Marianne. Mont 
i-hatel. PQ ayant déjà fait affai 
res sous la raison sociale de LES 
IMMEUBLES PORT ("ARTOIS 
LTEE . silue a 3 \ Jacques-Car­
tier. Port-Cartier. PQ a fait ees 
-ton de ses biens le 4e jour de sep 
tenbre 1079 et que la premiere 
assemblée des créanciers sera te 
nue le 25e tour de septembre 1979, 
j 10 00 heures de I avant midi, au 
bureau du Séquestré Officiel. 800 
Carre d Youville Suite 1801. en la 
. île dr Quebec dans la Province 
de Quebec
Da'e de Quebec, ce 10e jour de 
-eptembre 1979
l.ingras. Rnhitaille VEirmuv l ier 
syndics de I actif de Y le bel Inc. 
Par (.erald Kohilailli- Vim S 

syndic

vous permet; 
de développer

votre memoir*
d bugmenter

votro confiance
de découvrir

votre enthousiasma
d omeliorer

votre communication
de contrôler

votre tension 
et vos soucis

et de réaliser
vos objectifs (rêves)

Avec votre maison ou le monde entier 
• Radio-telephone mobile • Cours com­
plets en classe et par correspondance de­
butant en septembre • Magasin d équipe­
ment et demonstrations grotuites.

LES SERVICES V.E. INC.
I11S, bout. Charts! ouest, local J, Quo.

683-7388

DALE CARNEGIE
auteur du livre 

Concert se foire des omis

COMPLEXE
CENfREMILLE

^(ScCUPAltON.
Édifice commercial de prestige. Espace de 
première qualité pour un prix abordable.

Niucutrv il.' bml.

Le Complexe centre-ville Ste-Foy est un emplace­
ment de choix en plus de dix etages où se retrouve­
ront • des boutiques o des maga­
sins o des restaurants de choix o des 
bureaux spacieux et luxueux o et un 
club athlétique de prestige
COMMUNIQUEZ DÈS 
AUJOURD'HUI AVEC 
LOUIS VIAU AU 653 4169

Place Ste-Foy, 
Ste-Foy, QueVoyages Eaton
tel.: 653-9331

»
Détenteur d un permis du Quebec

Assistez gratuitement
à la première séanc* 

qui aura lieu le lundi 17 septembre 
è 18h45 au Salon Laval.

Le cours de DALE CARNEGIE
es* présenté ou Quebec par E. J. Glowka & Ass. 

Inc. et es* approuvé par le ministère de 
l'Education du Québec.

Permis 749749,
Culture personnelle.
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La dimension régionale dans le développement
La concurrence entre régions pour s'assurer 

une part du développement économique et les 
faveurs des gouvernements a toujours été assez 
vive et a bien souvent été une source d'embar­
ras pour les autorités publiques qui devaient 
faire preuve de la sagesse de Salomon afin de 
ne pas décourager les initiatives locales ou 
encore d'être accusées de favoriser une région 
plutôt qu'une autre.

Le phénomène en lui-même n'a rien d’anor­
mal s'il n'a pas d'effets stérilisants sur le 
développement et n'entrave pas la mise en 
oeuvre d'une politique globale de développe­
ment économique comme celle énoncée dans le 
document Bâtir le Québec" que vient de livrer 
le ministre d'Etat au développement économi­
que, M. Bernard Landry.

A cet égard, la tournée d'information et de 
consultation amorcée par le ministre Landry 
dans les villes de Québec et de Montréal ne 
devait pas manquer de soulever des questions 
quant à la dimension régionale des orientations 
et des actions proposées.

Il va sans dire que l'avenir du port de 
Québec est une des préoccupations des autori­
tés municipales et des organismes à vocation 
économique de la région. Tout ce qui se dit à ce

sujet ou tout ce qui se projette éveillent un 
grand intérêt et même parfois de l'inquiétude.

C’est ainsi que le président de la Chambre 
de commerce et d'industrie du Québec métropo­
litain, M. Jean Lambert, se demande quelle est 
la perception du rôle du port de Québec dans 
les milieux gouvernementaux québécois. A cet 
égard, il serait intéressant de rendre publiques 
les études qui ont été effectuées par l'OPDQ sur 
l'avenir de chacun des ports du Saint-Laurent.

Evidemment, ayant M. Landry à leur disposi­
tion. lors de la consultation tenue à Québec, le 
maire de la ville de Québec, M. Jean Pelletier, et 
M. Jean Lambert ont pu obtenir des éclaircisse­
ments au sujet de la possibilité de creuser le 
chenal entre Québec et Montréal comme l'avait 
mentionné M. Landry dans une entrevue 
récente.

M. Pelletier craint que le port de Québec 
soit le grand perdant si le projet se réalisait 
comme le port de Montréal a été désavantagé 
par la canalisation du Saint-Laurent.

En tout cas, la décision ne relève pas du 
Québec et le rôle du gouvernement se limite à 
demander à Ottawa d'évaluer le coût d'un tel

projet. Si alors le projet était considéré comme 
néfaste pour la région de Québec, il faudra 
donner des compensations.

On peut s'attendre à ce que M. Landry, dans 
ses rencontres avec les divers agents économi­
ques et les principaux intéressés dans les 
régions, soit interrogé non seulement sur le 
document "Bâtir le Québec", mais sur les 
problèmes propres à chaque secteur. En outre, 
ce sera aussi une occasion de passer au crible 
certaines décisions prises par le gouvernement 
du Québec.

La décision par exemple de la puissante 
multinationale "International Telephone and 
Telegraph" de fermer son usine Rayonier- 
Québec à Port-Cartier tant et aussi longtemps 
qu’une solution ne sera pas trouvée au problè­
me de la rentabilité de l'entreprise, placera le 
gouvernement du Québec dans un dilemme de 
taille alors que sa politique de développement 
économique s'appuie en grande partie sur la 
mise en valeur des richesses naturelles d'abord 
par des gens d'ici en collaboration parfois avec 
des sociétés multinationales qui commencent à 
ne plus être considérées comme le diable 
incarné.

Certes les deux rencontres qu'a eues jus­

qu'ici le ministre Landry au sujet de son énoncé 
"Bâtir le Québec’ donnent une idée de la façon 
que ces consultations se dérouleront dans les 
autres régions du Québec.

Toutefois le ministre d'Etat au développe­
ment économique reprendra sa tournée avec la 
certitude que les milieux d'affaires perçoivent 
mieux l'idéologie sociale du Parti québécois. 
L'énoncé de développement économique a reçu 
un excellent accueil de la part des grands 
milieux d'affaires de Montréal: "C'est une 
déclaration de détente", a déclaré M. Roger 
Hamel, président de la Chambre de commerce 
de la province de Québec. "Nous sommes 
heureux de constater la place faite à l'entrepri­
se privée dans l'énoncé du gouvernement," a-t-il 
ajouté.

Au vrai, il importe peu que l'énoncé de 
politique économique du gouvernement soit 
interprété comme un virage à gauche ou à 
droite, ce qui est significatif c’est que les agents 
économiques de la collectivité québécoise 
soient saisis de la permanence des problèmes 
économiques et qu’un dialogue franc et sérieux 
soit engagé pour trouver des solutions.

Maréchal FRANCOEUK

Léger le Magnifique
Le cardinal Paul-Emile Léger 

et un ex-gouverneur général du 
Canada qui n’est pas son frère 
Jules mais bien M. Roland Miche- 
ner, ont tous deux accepté la 
co présidence d une structure dé­
jà envisagée par le gouvernement 
Clark, la Fondation canadienne 
pour les réfugiés.

Cette Fondation aura pour but 
de recueillir les dons des Cana­
diens aux "boat people" indoehi- 
nois venus s'établir au pays et 
d informer les donateurs en puis­
sance sur la nature précise des 
besoins des réfugiés.

Indépendante, cette structure 
bénéficiera néanmoins de l aide 
gouvernementale pour démarrer. 
S'il reste de l'argent et si le 
programme de la fondation porte 
fruits, celle-ci se pencherait plus 
tard sur le sort des réfugiés 
africains et sud-américains.

Avec la présence de telles 
personnalités, on peut avancer 
que la cause de ces nouveaux 
immigrants avancera au pays. Ro­
land Michener personnalise l'hos­
pitalité canadienne depuis plu­
sieurs années. Quant au cardinal 
Léger, on a tout dit sur l'exempla­
rité de ses fugues d'une société 
opulente aux territoires d'hu­
mains honteusement laissés pour 
compte.

Qui plus est. le parti pris de ce 
magnifique vieillard s'impose de­
puis que. d’est en ouest, certaines 
clameurs racistes, intolérantes ou 
excessivement tatillonnes se font 
entendre de la part de Canadiens

inquiets pour leur standard et 
qualité de vie. face à l'invasion 
soudaine de 50.000 Indochinois 
d'ici la fin de l'année.

Pendant que de pieux corps 
intermédiaires prennent peur de­
vant la possibilité que le Canada 
blanc croule sous une avalanche 
d'étrangers de couleurs, des hom­
mes politiques en quête d'une 
réélection commencent à brandir 
le spectre de sujets indésirables 
parmi ces futurs citoyens de nou­
velle souche.

Le cardinal annihile ces ob­
jections de pacotille par une vi­
brante leçon de morale appliquée: 
"Je suis ici, dit-il, parce qu'il y a 
une humanité souffrante. Pour 
moi, il ne s'agit pas de savoir ce 
qu'elle pense mais si elle vivra 
demain! "Appuyée par les rictus 
d'un homme impatienté, cette pe­
tite phrase rappelle aussi la peti­
tesse d'un pays tellement nanti 
que son seul drame est la désu­
nion alors que celui d'autres peu­
ples consiste à quémander un 
repas.

Au Canada et au Québec, le 24 
octobre prochain, se déroulera la 
Journée internationale de l’enfant 
pour sensibiliser les petits ri­
chards d'ici à la réalité de l'enfan­
ce ailleurs. Entre-temps le cardi­
nal Léger n’aura pas assez de 
salive pour convaincre leurs pa­
rents que l'égocentrisme de l'Oc­
cident ne soulage en rien la 
misère du Tiers monde!

Jacques DUMAIS
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mot a mot-------------------------------- ---------- *------------------------------------------
Les préceptes de M. Ryan pour le choix de ses candidats

i
M. Claude Rvan, chef du Parti 

liberal, a établi une série de précep­
tes destinés à servir de critères pour 
le choix des candidats libéraux. En 
voici une seconde et dernière partie.

B Deux raisons incitent à un mini­
mum d attention et de vigilance:

a) lhomme public doit donner 
l'exemple des valeurs qui aident à 
maintenir et à promouvoir la quali­
té morale de son peuple;

b) la politique est un métier très 
dur. où l'on est exposé à des 
pressions incessantes. Ceux qui 
sont faibles à l'excès avant même 
d'y entrer risquent d'y trouver leur 
ruine.

Dans cette perspective. P faut 
viser à éviter les candidatures de. 
personnes qui sont reconnues pour 
avoir une vie dissolue, qui n'ont 
aucun sens des responsabilités ou 
n ont pas réalisé une certaine stabi­
lité dans leur vie personnelle, pro­
fessionnelle ou familiale. L élément 
essentiel à retenir, c'est que notre 
parti ne saurait se fermer tout 
simplement les yeux sur les valeurs 
reliées à la vie privée de ceux qui 
sont appelés à le représenter au­
près de nos concitoyens. Il doit au 
contraire se préoccuper de ces 
valeurs, tout en évitant de verser 
dans les inquisitions inhumaines et 
étouffantes;

8— des personnes aptes à jouer 
efficacement les divers roles at­
tendus du député On est en droit de 
s attendre, entre autres, à ce que la 
personne qui aspire au rôle de 
député soit capable de prendre 
position dans son comté sur les 
problèmes non seulement du comte.

mais aussi du Québec, voire du 
Canada.

En cas de défaite

9— des personnes capables de 
se débrouiller par elles-mêmes en 
cas de défaite à la prochaine 
election II faut penser au long 
terme et voir plus loin que son nez. 
Toute personne élue une première 
fois accueille compréhensiblement 
le résultat avec optimisme. On est 
alors enclin à reporter à plus tard 
l'examen des problèmes de sécurité 
personnelle, car on imagine assez 
mal. dans l'euphorie de la victoire, 
que l'on pourrait être défait une 
prochaine fois.

Mais l'experience enseigne que, 
faute d'avoir prévu ce genre de 
situation. le parti pourrait tôt ou 
tard se retrouver avec des candi­
dats défaits qui seraient aux prises 
avec de sérieux problèmes de recy­
clage et à qui. faute de mieux, on se 
sentirait obligé d attribuer des pos­
tes pour lesquets ces personnes 
auraient des qualifications plus ou 
moins discutables II faut prévenir 
dans toute la mesure du possible 
pareil écueil.

Afin de prévenir ce type de 
difficulté, il y aurait avantage à 
chercher des personnes qui aient 
assez de polyvalence et de débrouil­
lardise pour qu il puisse être clai­
rement entendu avec elles qu'en 
cas de revers imprévus, le parti ne 
leur devra rien et s attendra à ce 
qu elles se recyclent elles-mcmes 
sans se plaindre que l'on aurait été 
ingrat envers elles

Sous I angle des principes. 1 ac­
cès aux fonctions électives doit

demeurer ouvert à tous, sans dis 
tinction de fortune ou de rang 
social. En contrepartie, l’écueil du 
patronage et de la médiocrité est 
une dimension tout aussi importan­
te du problème. Il faut éviter de 
faire exprès pour creer des problè­
mes. là où l'on peut les éviter. 
Jusqu'à nouvel ordre, il doit être 
clair que le parti ne peut ni ne veut 
contracter d engagements ou d obli­
gations d'ordre professionnel ou 
financier avec quelque candidat 
éventuel que ce soit. Nous devons 
chercher en priorité des candidats 
qui soient aptes à affronter sans 
tricherie et sans artifice les risques 
inhérents à la lutte électorale;

10— des personnes en bonne 
santé physique, morale et psycholo­
gique. Il se pose à ce sujet des 
problèmes de vérification pratique­
ment impossibles à résoudre par 
des codes quelconques. Il ne sau­
rait être question par exemple 
d'exiger que toute personne qui 
veut se porter candidat à une 
convention se soumette au préala­
ble à un examen médical On doit 
d autre part veiller par tous les 
moyens raisonnables à ce que les 
personnes appelées à représenter 
le parti aux élections soient des 
personnes en bonne santé physique, 
psychologique et morale.

Aux personnes qui sollicitent 
1 appui des militants, on ne devra 
pas hésiter à demander si elles 
peuvent garantir qu elles ont la 
santé suffisante. On devra surtout 
leur faire voir clairement les exi­
gences physiques de rengagement 
politique. On doit insister égale­
ment sur l importance de l'équili­
bre psychologique et moral chez les 
candidats éventuels. De tous les

milieux, le milieu politique est 1 un 
des plus sensibles aux moindres 
fluctuations des événements et de 
l opinion C'est l'un de ceux où l'on 
est exposé à recevoir les coups les 
plus durs. Il faut, pour y évoluer à 
l aise, des personnes possédant un 
robuste équilibre psychologique et 
moral;

11— des personnes capables de 
se compléter les unes les autres au 
chapitre de la diversification des 
âges, des milieux sociaux, des com­
petences professionnelles, des se­
xes. des langues et des origines 
culturelles, etc. Il ne suffit pas que 
dans chacun des 110 comtés l’on 
procède honnêtement au choix des 
candidats de notre parti Faute d un 
minimum nécessaire de concerta­
tion et de planification, il pourrait 
trop facilement arriver que nous 
nous retrouvions avec une équipe 
de candidats provenant trop exclu­
sivement d'un milieu donné. L équi­
pe de candidats mise de l'avant par 
le parti devra au contraire être un 
reflet le plus fidèle possible de la 
population du Québec dans ses 
manifestations variées.

Chaque parti doit évidemment 
tenir compte de ce qu’il est Ainsi, 
un parti composé majoritairement 
de citoyens appartenant aux classes 
moyennes (comme c'est probable­
ment le cas pour le PI.Q) fera 
naturellement une place généreuse 
à des candidats émanant de ce 
milieu. Il n’y a rien de mal à cela, 
tout au contraire. Mais un parti doit 
viser à parler et agir au nom de 
l ensemble de la population. A 
1 occasion d une élection générale, 
il doit aussi viser à corriger certai­
nes lacunes dont il peut souffrir au 
chapitre de la représentativité. Si

par exemple le parti est faible dans 
les milieux ouvriers, il devra profi­
ter de l'élection générale pour 
tenter de présenter un certain 
nombre de candidatures suscepti­
bles d'attirer la sympathie des 
milieux ouvriers; ce genre d opéra­
tion conservera toutefois un carac­
tère artificiel chaque fois qu'on y 
recourra seulement en période d'é­
lections. et il faudra veiller a ce que 
le travail de rapprochement avec 
les milieux dont nous sommes éloi­
gnés commence bien avant le dé­
clenchement des élections.

Au chapitre de l'âge, il faut 
viser en principe à recruter des 
candidats qui soient dans la force 
de l àge. c’est-à-dire âgés de 35 a 55 
ans, avec accent sur les candidats 
ayant entre 35 et 45 ans. Il sera bon 
de compter un certain nombre de 
candidats ayant plus de 55 ans ou 
moins de 35 ans Mais leur nombre 
devra rester limité, vu les exigences 
du métier d homme politique au 
chapitre de l'effort physique et de 
l endurance d une part, au chapitre 
de la maturité et de l'expérience 
d autre part. On ne saurait trop 
souligner également l'importance 
d une bonne représentation de l'é­
lément féminin dans l'équipe de 
candidats du parti. On n'ose avan­
cer de chiffre ou de proportion. 
Mais cette représentation devra 
aller au-delà du "tokenism" habi­
tuel. Elle devra aussi respecter 
l'ensemble des critères énoncés 
dans cette note et ne pas procéder 
seulement du principe qu'on choisit 
des candidates féminines parce 
qu il est bien porté d’avoir des 
femmes. Signalons enfin l'attention 
spéciale que le parti devra porter 
au choix de candidats capables de

représenter avec competence et 
autorité les milieux anglophones et 
les milieux ethniques. Il nous faut 
vraiment trouver dans ces milieux 
des leaders naturels, reconnus et 
acceptés comme tels par leur com­
munauté respective. Dans le cas des 
communautés ethniques, en parti­
culier. il faudra un effort spécial de 
planification pour éviter que leur 
désir légitime d une représentation 
directe à l'Assemblée nationale ne 
soit noyé sous les données brutales 
d une carte électorale qui ne leur 
donne à peu près nulle part autre 
chose qu'une importante voix mino­
ritaire au chapitre:

12— des personnes capables de 
comprendre et d accepter les struc­
tures, les statuts et règlements, 
ainsi que le programme et la 
discipline du parti. Il n'est pas 
essentiel, pour être un bon candi­
dat. d’avoir toujours vécu dans les 
structures du parti et d'en connaî­
tre tous les recoins. Il ne faut pas 
être plus rigoriste dans le choix des 
candidats, à cet égard, que le parti 
tout entier ne le fut il y a à peine un 
an et demi pour le choix de son 
chef!

Le parti devra désormais assu­
rer chaque année son financement 
et son recrutement par l'intermé­
diaire d'associations de comté soli­
dement enracinées dans tous les 
coins du comté et y faisant un 
travail de base fondé sur le contact 
personnel et immédiat avec les 
citoyens. Un futur député qui ne 
serait aucunement intéressé ou 
apte à ce genre de travail aurait-il 
des chances d être heureux et effi­
cace?

I (
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dossiers
Au pénitencier de la 
C.-B.: éviter le pire

Le directeur du pénitencier de la Colombie-Britannique. Herb Raynett

■ *2*1*

■

% mMm-9-
Même si depuis deux ans, la 

situation s est quelque peu 
améliorée au pénitencier de la 
Colombie-Britannique, il n’en 
reste pas moins que les diri­
geants de cette institution ten­
tent encore d éviter le pire.

par Peter KINSEY

VANCOUVER (PC> — Fermer le 
pénitencier de la Colombie- 
Britannique ne résoudrait pas les 
problèmes qui ont provoqué les 
émeutes et prises d'otages que l’on 
y a déplorées, dit le Dr Guy Ri­
chmond. qui a passé la plus grande 
de sa vie à travailler dans des 
prisons.

Il prévoit beaucoup d agitation, 
beaucoup de troubles, après le 
demenagement de la population du 

pen'' centenaire de New West­
minster à la nouvelle Kent Institu­
tion a Agassiz, à 100 kilometres à 
l'est de Vancouver.

' Beaucoup de prisonniers n'ai­
ment pas ça, et le personnel devra 
prendre sur lui pour éviter le pire , 
dit-il dans une interview

Les deux institutions sont a 
sécurité maximum

M. Richmond dit que les prison­

niers qui seront transférés à Kent — 
il y en a depuis le 1er août — 
pensent qu'ils recevront moins de 
visiteurs parce que ceux-ci devront 
franchir de plus longs trajets. Et il 
pense aux projets de travaux.

A l'en croire, la plupart des 
détenus du "pen’’ de la C.-B. ont 
perdu tout coeur au travail parce 
que le pénitencier n’a pas eu de 
bon projet depuis des années, de 
sorte que si, à Kent, on ne fait rien 
"pour intéresser les prisonniers ou 
répondre à leurs besoins émotifs", 
il y aura des troubles.

Le pénitencier de la C.-B. a eu 
plus que sa part de violence au 
cours des années, et l'autorité car­
cérale en connaît des raisons.

Emeutes et prises d'otages ont 
autant de raisons que ceux qui en 
prennent l'initiative, disent les "of­
ficiels", mais on peut tirer des 
conclusions générales.

En général, il y a explosion 
quand les prisonniers ont le senti­
ment qu'ils n'obtiennent pas ce 
qu'ils méritent, ou parce qu'ils 
veulent aller "au plus direct" pour 
faire avancer les choses.

Question d'ambiance
Des critiques du vieux péniten­

cier blâment son âge.

"On a des raisons de croire que 
l'ambiance physique y est pour 
beaucoup dans le mauvais compor­
tement dans une institution".

Il pense, comme bien d'autres, 
que le petit nombre de la popula­
tion carcérale génère "moins de 
chaleur".

M Jack Stewart, porte-parole 
du Service pénitentiaire canadien, 
parlant des causes d'émeutes et de 
prises d'otages dans les prisons, 
déclare: "Les unes sont person­
nelles, d’autres expriment la volon­
té de réformes; il en est aussi de 
superficielles, frivoles; mais pas 
toutes".

Pour M. Stewart, certaines

prises d'otages au "pen" de la C.-B 
n avaient que des fins publicitaires.

"Les prisonniers étaient préoc­
cupés de leur "image" publique 

. Ils savaient comment se présen­

ter dans les communiqués et confé­
rences de presse.

Il est bien d accord quemeutes 
et prises d’otages visent un but, 
mais il pense que l’on s'en sert trop 
souvent pour éviter la "filière ' 
normale.

Selon M. Keltner, une discipline 
sévère dans les prisons soulève des 
problèmes au lieu d’assurer un 
meilleur contrôle.

"La répression et la fermeté 
provoquent plus de violence. Si 
nous essayons de donner au détenu 
le sentiment de sa dignité, nous en 
faisons ou refaisons un être hu­
main”.

Voulez - vous mettre fin aux 
émeutes et aux prises d'otages? 
demande M Stewart.

"Il y a un moyen bien simple; 
gardez chaque individu enfermé 24 
heures par jour". Mais ce n’est 
évidemment pas une solution, 
ajoute-t-il.

"Je suis sûr que les gens nous 
critiqueront beaucoup quand ils 
verront Kent, qui ne ressemble pas 
du tout au "pen" de la C.-B.

"On nous critiquera probable­
ment parce que nous serons allés 
trop loin dans l’autre direction 
pour que les prisonniers se voient 
comme des êtres humains et jouis­
sent de quelques agréments de la 
vie.

Changer d'ennemi
L atmosphere est maintenant 

meilleure au "pen" de la C. B., 
disent des gens qui y sont impli­
qués.

"Il y a manifestement moins 
d'hostilité entre les détenus et le 
personnel", déclare entre autres M 
Richmond

Le directeur du conseil de 
discipline, organisme qui remplace 
le tribunal du directeur, est d'ac­
cord que les tensions sont réduites

"U y a eu moins de causes 
(disciplinaires) en ces deux ou trois 
derniers mois qu au début", selon 
M Clive Rippon. avocat de Victoria.

On pourrait peut-être attribuer 
cela au départ de quelques "durs" 
s'il n’en était arrivé d’autres.

"Une chose que nous avons 
réussie, je pense, c'est d'enlever au 
directeur l'odieux des punitions. Il 
est l’ennemi — comme tout le 
personnel — des prisonniers, mais 
au moins ce n'est plus lui qui 
distribue les punitions’’.

Le conseil de discipline fut 
établi en janvier 1978 en consé­
quence des recommandations d'un 
sous-comité parlementaire qui en­
quête sur les prisons fédérales

"Nous sommes dans une certai­
ne mesure plus durs que le direc­
teur”, dit-il. Les prisonniers s’en 
rendent bien compte, mais je pense 
qu’ils nous croient justes aussi”.

Demain; la violence dans les 
pénitenciers.
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Lr Soleil. Jean-Marie Villeneuve
Une rentrée judiciaire terne...

Une rentrée 
judiciaire terne 
et discrète...

Commentaire de 
J.-Claude Rivard

Il n'y a pas si longtemps, le 
debut d’une année judiciaire était 
souligné par la procession en toge 
des juges et des avocats dans les 
rues du Vieux-Québec avec célébra­
tion de la messe du Saint-Esprit, 
par le Cardinal.

Caricaturées et jugées désuètes, 
la 'procession des corneilles" et la 
"messe rouge" n'existent plus Mais 
ces traditions presque séculaires ne 
sont pas mortes car elles pourraient 
revivre ces prochaines années, se­
lon les indications données, en fin 
de semaine, lors de la "rentrée" des 
tribunaux, par le juge en chef 
associé de la cour supérieure, Mme 
Gabrielle Vallée.

Une "cérémonie d’inauguration 
de l’année judiciaire" en tenait lieu, 
en fin de semaine, comme ce fut 
d’ailleurs le cas en 1978. L'an 
dernier, l'événement fut fracassant. 
Devant une foule massée dans la 
salle des assises, le politicologue 
Léon Dion y dénonça l'ingérence du 
pouvoir législatif et exécutif sur le 
judiciaire. Il apporta même des 
suggestions concrètes pour remé­
dier aux problèmes.

En fin de semaine, ce fut beau­
coup moins éclatant. Des agents de 
sécurité armés, portant la veste, 
gants blancs épaulières et cordons, 
montaient certes la garde de façon 
solennelle devant le bureau du juge 
en chef associé de la cour supérieu­
re et devant la porte de la salle des 
assises. II y avait certes une impor­
tante galerie d’invités: le Cardinal, 
le ministre québécois de la Justice 
et un sénateur ministre représen­
tant l’homologue fédéral. Il s'y 
trouvait le bâtonnier de Paris, le 
bâtonnier-général du Québec et le 
bâtonnier de Québec, le doyen de la 
faculté de Droit. Aux premiers 
rangs, on remarquait les juges en 
chef (leurs associés ou leurs délé­
gués) des Cours d’appel, supérieu­
re. provinciale, des sessions de la 
paix et de la jeunesse

Dans l’assistance une vingtaine 
de juges de la Cour supérieure 
portant la toge; quelques juges de 
la Cour d'appel, deux ou trois juges 
de la cour provinciale, quelques 
rares avocats. A notre connaissan­
ce. personne de la cour des sessions 
de la paix, des tribunaux adminis­
tratifs et para-judiciaires (travail, 
transports, expropriation, mines, 
professions, etc...). A notre connais­
sance. aucun coroner, aucun substi­
tut du procureur général; aucun 
officier de justice; aucun soutien 
administratif; un seul juge munici­
pal: celui de l’Ancienne-Lorette!

Personne de la presse, sauf un 
seul journaliste!

Bref, il y avait, tout au plus, en 
tout, entre quarante et cinquante 
personnes.

C'était pourtant un vendredi, 
une journée de calme au palais de 
justice de Québec. C'était un jour 
où il n’y a pratiquement pas de 
cours à la faculté de Droit, un jour 
moins fébrile dans les bureaux 
d avocats, un jour où les juges 
itinérants rentrent habituellement 
à Québec.

Désintéressement
Il serait difficile d expliquer

autrement que par le désintéresse­
ment des juges et des avocats le 
climat terne de la dernière rentrée 
judiciaire Mais y a-t-il cause à ce 
désintéressement?

Toujours vénérable derrière 
une barbe blanche qui masque bien 
ses 81 ans, l’ex-juge-en-chef de la 
cour supérieure, l’hon Frédéric 
Dorion, est au rendez-vous. Il a du 
mal à constater que 'les temps 
changent" quand on lui pointe la 
situation.

Vif et alerte malgré ses 75 ans, 
celui qui lui a succédé, l’hon 
Eugène Marquis, se voit glisser à 
l’oreille: "Dans votre temps, c'était 
pas pareil". Sa réponse est simple: 
"Il fallait laisser la place à d au­
tres."

Du temps des honorables Do­
rion et Marquis des efforts particu­
liers ont été accomplis pour creer 
un climat harmonieux entre les 
membres de la magistrature, le 
barreau et les officiers de justice 
Des efforts ont été créés pour 
éliminer le clivage existant entre 
juges de la cour supérieure et juges 
des autres cours, entre les "grands 
juges et les "petits" juges, entre la 
haute cour et les "basses cours"

Or, le climat semble actuelle­
ment se détériorer, plus spéciale­
ment depuis l'accession de Mme 
Gabrielle Vallée au poste de juge- 
en-chef associé.

Si, l’an dernier, la personnalité 
dominante de la "rentrée des tribu­
naux" fut le juge-en-chef du Québec 
Edouard Rinfret cette année, c'était 
celle de Mme Vallée

Or. l'autoritarisme — parfois 
mal exprimé — de cette femme est 
présentement une source de contes­
tation à travers tout le milieu 
judiciaire: chez les officiers de 
justice, chez les juges provinciaux, 
chez les juges même de la cour 
supérieure.

L’ex-directeur régional des 
greffes à Québec. Me Georges La­
lande, parlera volontiers de l’ai­
greur des prises de bec qu’il a eues 
avec elle, "dans un souci d’une 
meilleure administration de la jus­
tice."

Les relations de Mme Vallée 
avec la presse judiciaire ne sont 
pas des meilleures, surtout depuis 
janvier 1979 La presse semble 
déserter le palais de justice: ils 
sont actuellement trois chroni­
queurs (deux pour LE SOLEIL); ils 
furent jadis jusqu'à huiL

Le protonotaire spécial Gérard 
Grenier, auquel le législateur a 
donné plusieurs des pouvoirs jadis 
dévolus à un juge de la cour 
supérieure, révèle souffrir d'une 
allergie marquée à I égard du juge 
en chef associé.

Conclusion
La froideur, du moins apparen­

te, et le manque d'enthousiasme qui 
a marqué le début de .l'année 
judiciaire à Québec est peut-être le 
symptôme d'un grave malaise dans 
l'administration de la justice.

Ce malaise semble s’appeler 
leadership inadéquat au niveau de 
la cour supérieure, avec répercus­
sion en chai.ie de tous ses effets aux 
divers échelons de l'appareil judi­
ciaire.
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Le boul. Saint-Cyrille, 
vraie piste de course

Une grosse journée pour la justice
M. le rédacteur en chef,

Apres avoir lu ( édition du 8 
septembre du SOLEIL, je me suis 
vraiment ouvert les yeux pour cons­
tater qu'il y avait là tout un 
amalgame de faits et d’opinions fort 
intéressants, parfois bouleversants, 
concernant l’état de la justice au 
Québec et à Québec, au point que, 
pour la première fois de ma vie, j’ai 
décidé d écrire au journal quelques- 
unes de mes réactions.

Evidemment, les deux premiè­
res pages relatives à Louis-Albert 
Raymond constituent déjà une bon­
ne entrée en matière. Je suis 
vraiment étonné qu’en première 
page on révèle son nom et son 
adresse, avec une brève biographie 
en deuxième page, alors qu'en page 
4, l'éditorialiste parle éloquemment 
du respect des droits de la person­
ne que la CECO se doit de respec­
ter Je ne me porte pas à la défense 
du présumé "parrain", je ne veux 
que souligner cette contradiction et 
en profiter pour souligner égale­
ment le sensationnalisme dont fait 
preuve ce journal dans cette grosse 
affaire où il y a un ’’caïd*, un 
présumé parrain". Ce qui m’agace

le plus, au fond, c’est que ces titres 
accrocheurs semblent nécessaires 
pour intéresser les gens.

Je constate qu un gros enjeu est 
disputé quant à l'efficacité de la 
justice (tiraillée entre des faits 
accablants contre le défendeur., et 
les manoeuvres de ce dernier pour 
se défiler); réussira-t-elle (la justi­
ce) à rendre justice devant ce 
citoyen 'sans travail’ (mais aux 
loisirs pour le moins douteux) dont 
le seul crime reproché est d’avoir 
trimbalé avec lui d'inoffensives car­
touches de gaz lacrymogène et un 
pengun (sans doute pour faire une 
plaisanterie à un copain).

Dans cet "épisode judiciaire", je 
souhaite bonne chance à l'indica­
teur, car il est probable que le 
"caïd" ne tenait pas beaucoup d'aco­
lytes à la gorge avec un billet de 
$5,500 qui en a coûté $8.654 Bonne 
chance aussi pour la chirurgie 
plastique

En passant, malgré le sensation­
nalisme et 1 utilisation sans expli- 
cation du terme "bref de certiorari' 
(que même un journaliste du SO­
LEIL. appelé aujourd hui, n'a pu

définir), j'apprécie le travail de 
messieurs Collard et Dubé.

En second lieu, je retiens les 
intentions louables du ministre Bé- 
dard qui, désirant à raison partir en 
guerre contre la violence, organise 
pour bientôt des colloques sur ce 
thème. J’y vais donc de mes opi­
nions et suggestions. En bref, je 
crois que la violence prend ses 
racines dans notre propre violence 
individuelle et qu'il est indispensa­
ble. pour la faire diminuer, que 
chacun éveille sa conscience et 
agisse différemment par la suite 
Pour éveiller les consciences, il 
faudra sans doute utiliser les tech­
niques modernes de la publicité, 
afin d’atteindre tout le monde; au 
lieu d'autres scènes de violence 
(pour faire jouir le spectateur puis 
le culpabiliser), on pourrait simple­
ment montrer les résultats de cette 
violence, de toutes violences: meur­
tre. coups, torture, combat sportif 
ou plus simplement, mais non 
moins bêtement, le parent qui bat 
son enfant ou le ridiculise pour le 
corriger". Bien que la responsabili­

té de cette campagne appartienne a 
I Etat, je me demande si sa crédibi­
lité ne serait pas accrue en étant

parrainée par un organisme plus 
neutre et plus populaire.

Troisièmement, le démantèle­
ment d un important réseau de 
prostitution a retenu mon attention. 
D'abord parce qu'il constitue un 
pas notable pour sortir de la stagna­
tion hypocrite officielle de la police 
face à ces milieux, ensuite parce 
que j’ai bien rigolé en constatant 
que les policiers ont découvert dans 
l’alcôve d’une prostituée... un autre 
policier qui venait tout juste de 

s’identifier après avoir versé $70."

J ai été par ailleurs choque, 
mais non surpris, de constater, dans 
l’affaire Raymond, qu encore une 
foiS"des témoins et des policiers ont 
été menacés, consacrant le règne de 
la terreur qui est l’arme fondamen­
tale de la pègre.

Je ne manquerai pas de suivre 
les comportements de la justice et 
je souhaite que ce journal éveille 
encore davantage chez d autres lec­
teurs. le désir d en faire autant

André Girardeau 
psychologue 

Québec

M. Ryan, le portrait type du réactionnaire
Encore cette année" on a laissé 

s ouvrir la piste d’accélération du 
boulevard Saint-Cyrille est et ouest. 
Les activités ont débuté à la fonte 
des neiges, le printemps dernier, et 
se termineront au début de l’hiver 
prochain.

Tous les experts sont d'avis que 
le clou de la saison s'est déroulé 
dans la nuit du 27 août dernier. Un 
pilote, sans peur et sans reproche 
(mais avec voiture) a tenté la diffi­
cile épreuve de rouler à 140 km 
sans rater un feu vert entre la rue 
Turnbull et la rue Des Erables

Et il a réussi! Après son remar­
quable exploit, et selon des sources 
dignes de foi, les contrôleurs de 
l’aéroport de Sainte-Foy lui ont 
donné la permission de se poser 
une dizaine de mètres après la rue 
Belvédère

Autre fait marquant de la 
saison: le numéro du "crissant cris­
sement des pneus". Celui-ci eut lieu 
durant une nuit du mois de juillet. 
Il s'agissait de partir à toute allure 
au feu vert de la rue Des Erables, 
d'avoir atteint la vitesse maximale
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à la hauteur de Bourlamaque et, à 
cet endroit, d'appliquer les freins 
pour que le bolide ne dépasse pas 
la rue Cartier (une distance d'envi­
ron 200 mètres). Une seule ombre 
au tableau: des policiers ont 
malheureusement arrêté les pilotes 
une trentaine de minutes seulement 
après le départ: nous en étions au 
neuvième essai.

Voici maintenant, amis sportifs, 
un aperçu des activités régulières: 
le concours du crissement des 
pneus, la spectaculaire démolition 
des "minounes" aux intersections de 
Saint-Cyrille-Cartier et de Saint- 
Cyrille-Bourlamaque (si vous êtes 
chanceux, vous verrez parfois une 
voiture de la sûreté municipale se 
faire démolir), brûler un feu rouge 
sans tuer un piéton (en cette Année 
de l’enfant, il est dommage qu'au­
cun d'eux n’ait été encore la victi­
me du concours), défoncer les voitu­
res stationnées, etc...

Le spectacle est si varié qu'on 
ne vous conseille pas d'apporter vos 
chaises mais de louer un apparte­
ment qui donne sur la piste Saint 
Cyrille. Les services ne manquent 
pas (épicerie, pharmacie, etc.) et on 
parle même d'ouvrir bientôt une 
clinique pour traiter les personnes 
qui deviennent sourdes ou qui font 
des crises de nerfs. On demande 
aux spectateurs de ne jamais tra­
verser la piste Saint-Cyrille, même 
si un feu vert donne la priorité, 
parce qu’on ne peut prédire l'hu­
meur des coureurs ainsi que l’heu­
re à laquelle ceux-ci sortent des 
bars.

La saison tire à sa fin. Nous 
vivrons sûrement, je l'espère, d’au­
tres palpitantes et vrombissantes 
nuits blanches avant les prochaines 
neiges Amis sportifs: VROUM 
VROUM'

Guy Giguere 
Quebec

La Caisse populaire St-Pie X. 
2400. rue Maufils 

Québec.

M. Ryan.

Vous incarnez le portrait type 
du réactionnaire au Québec. Vous 
êtes incapable de proposer un plan 
original et positif aux Québécois 
pour qu’ils puissent vivre égaux 
avec les CANADIANS. Par contre, 
vous vous opposez avec entêtement 
à la souveraineté-association, 
projet typiquement québécois qui 
veut en definitive que le Québec 
vive d égal à égal avec le Canada.

Le fédéralisme canadien, pensé 
et fait d’abord pour les CANA­

DIANS est un lent processus ue 
destruction des francophones et du 
Québec. Alors, pourquoi poursui­
vez-vous vos illusions de réaction­
naire en faisant semblant de cher­
cher à raccommoder ou rapiécer la 
désuète constitution canadienne? 
Vous ne savez pas quoi changer 
dans le système boiteux actuel 
et vous complotez déjà d’aller quê­
ter la réaction des CANADIANS à 
vos futures (nouvelles?) réformes 
constitutionnelles. Votre pèlerina­
ge de conquis chez nos conquérants 
va constituer un comportement ré­
trograde et indigne d'un politicien

La pièce de Clémence

Dans votre édition du lundi 27 
août 1979, trois dames faisaient 
connaître leurs doléances concer­
nant la pièce de Clémence, au 
théâtre d’été du Lac-Beauport

11 aurait été préférable, pour 
ces dames, de lire d'abord dans 
l’une de vos éditions du samedi, 
début juin, l'article qui avait été 
savamment préparé concernant 
tous les théâtres d’été avec le nom 
de chaque pièce. 1 horaire et bien 
entendu le prix de chacun, sur 
semaine et la fin de semaine. Il 
était toujours possible, lors des 
réservations, de demander le prix. 
Ca se fait encore de nos jours, 
demander avant d’acheter!

Il s'agit d’un théâtre d’été, donc 
il ne faut pas s’attendre au grand 
confort du Grand Théâtre, d'autant 
plus que là également, la place 
pour les jambes laisse à désirer. 
Quant au fait de devoir tasser la 
tète à gauche ou à droite pour 
mieux voir, les points de vente des 
billets (Jato et Grand Théâtre) pos­
sédaient un diagramme de la salle 
et permettaient de mieux choisir 
ses billets en conséquence.

La pièce de Clémence, comme 
n'importe quel spectacle, laisse 
toujours des passages qui ne peu­

vent plaire a tout le monde, mais il 
faut quand même dire que 1 ensem­
ble est excellent. Les spectateurs 
rient de bon coeur et s'amusent 
autant que les comédiens qui 
jouent sur la scène. Il ne faut pas 
passer sous silence le grand talent 
de chacun de ces comédiens et la 
façon coutumière de jouer. Avouez. 
Mesdames, qu’il y a certainement 
des scènes de Catherine Bégin qui 
vous ont fait rire aux larmes! Il en 
est de même d’Albert Miliaire, de 
Lucille Saint-Cyr et de Maryse 
Pelletier Avouez, Mesdames, que si 
vous êtes restées jusqu'à la fin. vous 
vous êtes bien marrées grâce à ces 
grands comédiens!

Vos récriminations concernant 
le prix de la limonade trop sucrée 
et du 4 onces de Seven-Up... il vous 
était toujours possible de vous 
rafraîchir avec un bon verre d’eau 
non polluée de notre localité!

Il ne faut pas toujours voir le 
côté négatif des choses, il faut aussi 
savoir apprécier à sa juste valeur le 
côté positif, et se dire qu'on a pu ce 
soir-là "prendre un bon coup" d’air 
naturel non pollué et voir évoluer 
devant soi des comédiens qu'on 
admire à la télévision.

Francine Morneau 
Lac-Beauport

québécois qui se dit être guidé par 
la main de Dieu... Vanité et déma­
gogie! Votre démarche politique est 
une misérable duperie

M. Ryan, vous fourrez votre nez 
dans la politique active par oppor­
tunisme. non pour épanouir le 
Québec, mais pour condamner par 
jalousie et par vengeance notre 
premier grand leader national, 
l Honorable René Lévesque, pre­
mier ministre du Québec, élu démo­
cratiquement en 1976 Vous mettez 
votre vanité de politicien arriviste a 
vouloir gagner des élections par­
tielles. mais vous n élaborez aucun 
plan constructif pour aider les 
Québécois à mieux vivre en Améri­
que du Nord

Les fédéralistes sont passifs 
devant le Québec en crise de justice 
nationale Mais ils deviennent vite 
agressifs comme des loups traqués 
quand ils entendent parler d auto­
détermination et de souveraineté 
politique du peuple québécois. Us 
essaient par leur chantage et leurs 
mensonges d’etouffer la créativité

des Québécois. Voulant se justifier, 
ils instituent par nervosité la Corn 
mission Pépin-Robarts. 1 Enqueie 
Macdonald sur les crimes de la GRC 
en terre québécoise, ils inventent 
des comptes economiques, des re 
formettes dignes de la stérilité de 
leurs auteurs.

C’est cela qu'a fait Trudeau 
durant ses derniers râlements com­
me premier ministre essoufflé du 
Canada félé. C’est cela que vous 
balbutiez depuis votre élection op­
portuniste a la tète (?) du PLQ. Vous 
allez essayer de convaincre vos 
admirables suiveux d accepter vos 
jongleries lors de votre congres de 
réactionnaire de février prochain 
(?). Pourquoi avez-vous retardé ce 
congrès, sinon pour mieux camou­
fler votre impuissance politique”

Au fond, M Ryan, vous êtes déjà 
un vieux politicien stérile, car vous 
n’avez rien a proposer aux Québé­
cois. Les Québécois fédéralistes 
jouent perdants

Un Québécois gagnant.
Jean-Louis Jobin. professeur

"La pomme se venge"
Gouvernement du Québec 
Ministère de l’agriculture 
Service de la main-d oeuvre 
agricole

Chers membres en règle du 
paradis terrestre."

J’ai pris connaissance dans un 
grand quotidien de la région de 
Québec, d’une annonce payée par 
votre ministère, invita.it les person­
nes intéressées à venir cueillir des 
pommes dans la région de Mont- 
réal. J’ai téléphoné au numéro 
indiqué et on m a répondu que 1 on 
engageait seulement les hommes, 
pourquoi?

Eh bien a cause des dortoirs qui 
sont "organisés" en fonction des 
organes’’ mâles seulement. Vous 
savez, ça n’a pas tellement changé 
depuis la création, on place encore

souvent de nos jours le sexe d’Eve 
en quarantaine...

Et puis, est-il vrai que toutes les 
annonces publiées sous cette ru­
brique sont assujetties à la loi 50 et 
par le fait même les emplois annon­
cés s adressent aussi bien aux hom 
mes qu aux femmes? (Faudrait bien 
vérifier l’esprit de la loi autant que 
la lettre).

Mais en attendant vos amende­
ments, moi je m'en vais cueillir mes 
pommes dans l’ouest canadien, 
parce que la-bas. il y a des dortoirs 
pour les hommes et les femmes.

Sincères salutations et a I an 
prochain bandes de petits serpents 
va.

Jocelyne Marquis 
Limoilou. Quebec

APPEL D OFFRES
Mezzanine et Rénovations

Ia- Propriétaire La Caisse populaire St Pie X.
L Architecte L Henri Talbot, architecte 
Ingénieurs Dupuis. Côte & Ass., ings -es
• Charpente)
Ingénieurs Gilbert. Bourassa. Gagne. Morin & Aas Ltee.. Gr.-C.
• Mécanique,
Electricité)
La Caisse populaire St Pie X demande des soumissions pour ajouter, a I intérieur 
de son local actuel, une MEZZANINE en charpente d acier, pour des bureaux et 
autres amenagements de son local actuel, situé au 2400. rue Maufils. a Québec 
Seuls les soumissionnaires ayant leur place d affaires dans le Quebec et ayant une 
licence en vertu de la loi sur la qualification professionnelle des entrepreneurs 
generaux et sous traitants, seront admis a soumissionner. Toutes ces personnes ou 
entreprises devront avoir une experience pertinente dans ce genre de travaux et 
des spécialités qui les complètent.
Les plans, devis, details et documents contractuels, formules et informations ne­
cessaires pourront être obtenus au bureau de l'architecte E.-Henri Talbot, au 2392 
a\ Vieux Moulin, Bcauport. secteur Giffard. a compter de 14 heures <2h pmi le 
18e jour du mois de septembre 1979, contre un dépôt de $100, qui sera remboursa 
!>le au soumissionnaire, en autant qu il retournera, a I architecte, 10 jours après 
ouverture des soumissions, dans le meme bon état de propreté et absolument în- 

ta< ts et sans écriture, marque ou autres signes, les documents qu il a reçus de ce 
dernier, le tout a sa satisfaction

GARANTIE DE SOUMISSION
La soumissions devront etre accompagnées d un chèque visé établi à 1 ordre de la 
l aisse populaire St-Pie X. représentant 10*$ du montant global de la soumission, 
ou d un cautionnement de soumission de la même valeur en faveur de la Caisse po­
pulaire St Pie X. bon pour une période de 30 jours, a compter de U date de l ouver-
ture des so unau ions
Ia? soumissionnaire devra inclure aussi, avec sa soumission, une lettre d intention 
émise par une personne autorisée a se porter caution judiciaire, confirmant que si 
le contrat est accorde et accepte, elle émettra un cautionnement d exécution et un 
« autionnement des obligations pour gages, matériaux et services, chacun pour 3Ü1 -
du prix du contrat accorde
routes les soumissions devront être préparées en trois exemplaires identiques si 
gnees et mises dans une enveloppe cachetee et adressée a la Caisse populaire St 
Pi» \ au 2400 rue Maufi!>..uaris la Ville de Quebec, avec mention Soumission 
pour Mezzanine et RénovatiOTis' Ces soumissions seront reçues jusqu a 15 heures 
le I le jour du mois d octobre 1979. aux bureaux de la Caisse populaire St Pie X et 
ouvertes le meme jour, a 20 heures, au même endroit
lai Caisse populaire St Pic X ne s engage pas a accepter la plus basse m aucune
des soumissions reçues
SPECIALITES

Plomberie, Chauffage. Electricité. Ventilation. Vitrerie. Aluminium, etc 
Les soumissionnaires seront responsables du choix de leurs sous-traitants, tant 
pour leur solvabilité expérience et compétence, que pour le contenu de leur sou­
mission
Les sous-traitants devront déposer leur soumission au Bureau des Soumissions Dé­
posées dé Quebec, avant 15 heures, le 9e jour d octobre 1979 accompagnée d un 
« hèque vise au montant de KF* de leur soumission, fait a ! ordre de la Caisse popu 
laire St Pie X. ou d un cautionnement de soumission établi au même montant va­
lide pour «0 jours dt la date de I ouverture des soumissions, émis par une compa 
gme autorisée a se porter caution judiciaire Cette garantie sera transferee à I en 
Irepreneur adjudicataire en rapport avec le cautionnement d execution et le eau- 
bonnement des obligations pour gages matériaux et services - (Voir instructions 
jux soumissionnaires, au » ahier des charges*

La Caisse populaire St-Pie X. 
Eddv Dulil 
Directeur

Appel d’offres
Gouvernement 
du Quebec
Les ministères ne s engagent a accepter aucune des 
soumissions, meme la plus basse

Service général des Achats
Protêt Description Livraison
9174 t 363 800 litres emulsion asphaltique Usine du 

Fabricant
9175 681 000 litres bitume liquide me 250 Usine du

en vrac Fabricant
Clôture des 
soumissions 25 septembre 1979 à 15 h

9171 460 200 gallons d huile 4 chauffage Differents
no 1 et no 2 endroits

Clôture de 
la soumission 16 octobre 1979 4 15 h

Le:- conditions de ces apoels d offres sont contenues dans des documents 
disponibles à I endroit suivant

Ministère des Travaux Publics et de I Approvisionnement 
Bureau des Apoels d offres,
1155 rue Ctai'e-Fontaine. 4e etage Ouebec Qué GIR 4X8 
Tel (418) 643-5438

Toule personne désirant assister a ( ouverture des soumissions doit se pre­
senter a I adresse susmentionnée à I heure et a la date indiquées
Le directeur general 
Gaston Ouimet

Ministère du Tourisme, de la Chasse 
et de la Pèche

Projet 6341-08-79-2064 — Construction d une aire de baignade au Campmg 
de Pomte au» Cascades clé Soulange
Sont admis à soumtssxxmef, les entrepreneurs généraux et les entrepreneurs 
spécialises détenteurs d un permis adéquat de la Régie des Entreposes de 
la Construction du Quebec qui ont leur pnncipale place d affaires dans la 
Province de Québec et qui auront réquisitionné les plans at devis en leur 
nom
Les documents de soumission peuvent être obtenus a compter du 14 septem­
bre 1979 par remise d un montant de 10 S en argent oomptam. soit un chèque

vise ou un mandat-poste (non remboursable i lait a I ordre du Ministre des 
Finances.

La vente des documents est laite au* adresses suivantes Ministère du Tou- 
nsme, de la Chasse et la Pêche, Direction des Services Techniques 
Edifice -Place de la Capitale-. 16e étage. 150 est. boul St-Cynlle. Québec 
Iteléphone 418-643-2210) ou Direction des Opérations Régionales. Service 
de (Équipement. 5075 rue Fullum Montréal
La reception des soumissions sera laite à (adresse suivante Ministère du 
Tounsme. de la Chasse et de la Pêche Direction des Services Techniques 
I6e Edifice -Place de la Capitale-, 150 est. boul. St-Cynlle. Québec

Les plans et devis sont egalement en montre à l Association de la Construe 
lion de Quebec ainsi qu à (Association de la Construction de Montreal et du 
Quebec
Les soumissions devront être accompagnées d un cautionnement de soumis­
sion a I ordre du Ministre du Tounsme. de la Chasse et de la Pêche au 
montant de 30 000 $ ou d un chèque vise a I ordre du Ministre des Finances 
au montant de 15 000 $. ou obligations conformes aux exigences 15 000 $
Date et heure limite de réception des soumissions:
Vendredi, le 5 octobre 1979 a 15:00 heures 
Jacques Lefebvre 
Sous-ministre adjoint

Projet 6341-06-79-2065 — Construction d une aire de baignade au camping 
de Coteau-Landing. Ctê Soulange
Sont admis a soumtsstooner. les entrepreneurs généraux et les entrepreneurs 
spécialises détenteurs dun permis adéquat de la Regie des Entreposes de 
la Construction du Québec qui ont leur pnncipale place dàftaires dans la 
Province de Quebec et qui auront réquisitionné les plans et devis en leur 
nom
Les documents de soumission peuvent être obtenus a compter du 14 septem 
tve 1979 par remise dun montant de 10$ en argent comptant soit un 
chéoue vise ou mandat-poste (non remboursable! tait a Iordre du Ministre 
des Finances.
La vente des documents est laite aux adresses suivantes Ministère du Tou 
nsme de la Chasse et de la Pêche. Direction des Services Techniques 
Edifice -Place de la Capitale-, 16e etage 150 es! bout St-Cynlle Québec 
iTeiephooe 418-643-2210) ou Direction des Opérations Régionales. Service 
de l Équipement. 5075. rue Fullum, Montréal
La reception des soumissent sera laite à (adresse survante Ministère du 
Tounsme de la Chasse et de la Pèche. Direction des Services Techniques 
Édifice -Place de la Capitale- 16e etage. 150 est bai St-Cyntte Québec 
Les plans et devis sont egalement en montre à i Association de la Construction 
de Québec ainsi qu à (Association de la Construction de Montréal et du Que­
bec
Les soumissions devront être accompagnées d un cautionnement de soumis­
sion 4 (ordre du Ministre (Ai Tounsme de la Chasse et de la PêcN> au 
montant de 30 000 $ ou d'un chèque vise * (ordre du Ministre des Finances 
au montant de 15 000 S ou obligations contotmes au* exigences 15 000 $
Date et haute limite dt reception dea toumtttloni 
Vendredi, le 5 octobre 19791 15 00 heures 
Jacquet Lefebvre 
Soue-mimetre adjoint

Ministère des Transports
Projet 2904)117-9 — Terrassement et gravelage sur la route 169 isecleuf 
ouest) dans la municipalité de Roberval, comte de Roberval. Longueur 
0.33 km
Sont admis a soumissionner ceux qui ont leur principale place d a flaires au 
Québec, qui possèdent la licence requise par la Regie des Entreprises de 
Construction du Quebec et qui auront réquisitionne lès plans et devis a leur 
nom
Un versement de $5 00 non remboursable soit en argent comptant sort un 
chèque ou mandat-poste à Iordre du ministre des Finances est requis pour 
I obtention des plans et devis du projet

Garantie de soumission exigée cautionnement de soumission $7 000 00 
ou
cheque vise $3.500 00 
ou
obligations conformes aux exigences S3 500 00
Les endroits ou I on peut examiner ou obtenir les documents et les rensei­
gnements necessaires 4 la préparation de la soumission sont Service des 
Contrats, ministère des Transports, 700 est. boul St-Cynlle (20e) Québec 
G1R 4V9. ou 255 est, Crémazie (1er). Montreal P O H2M ILS 
La reception et I ouverture des soumissions est laite a 700 est. boul St-Cyri; e 
120e). Ouebec. G1R4V9 
Clôture de ta réception dea soumissions a 
15:00 heures 
Is mardi, 2 octobre. 1979 
Le aous-mintstre 
Hugues Morrlssette

Projet 434-0106-9 — Terrassement el graveiage sur le chemin du 10e rang 
ouest dans 'a municipalité de Pnnceviiie paroisse comte d Arthabaska Lon 
gueur 7.162 km
Sont admis a soumissionner ceux qui ont leur ocncipa'e place d affaires au 
Quebec qui possèdent la licence requise par la Regie des Entreprises de 
Construction du Quebec et qu' auront réquisitionné les plans el devis a leu' 
nom.
Un versement de $10.00 non remboursable sort en argent comptant, sort un 
cheque ou mandat-poste a l ordre du ministre des Finances est requis dou' 
i obtention des pians et devis du protêt
Garantie de aoumiaaion exigée cautionnement de sotxnission $59 000 00 
ou
chèque visé: $29.500 00
ou
obligations contotmes aux exigences $29.50000
Les endroits ou I on peut examiner ou obtenir les documents et les rensei­
gnements necessaires 4 la préparation de la sorxntssion sont Service des 
Contrats ministère des Transports 7(M est boul St-Cynlle (20e). Québec 
GiR 4Y9 ou 255 est. Crémazie (1er) Montréal. P Q H2M 1L5 
La reception et I ouverture des soumissions est tarte a 700 est bout St-Cvnile 
(20e). Québec G1R4Y9 
Clôture de la recaption dea aoumitaioni t 
15 00 heures 
la |«udl 11 octobre. 1979 
La eoue-mimttr*
Hugues Moniaaatst
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Plusieurs sommets 
prévus pour l'automne SODEBEQ débute avec

un fonds de $1
par Pierre MARTEL

Le Secrétariat permanent des con­
férences socio-économiques aura du 
pain sur la planche au cours de 
l'automne. D'octobre à février, il a à 
préparer cinq sommets sous-sectoriels 
dans l’agro-alimentaire, le sommet sur 
la coopération, le sommet sur le 
tertiaire-moteur et le colloque sur 
l'avenir de la concertation.

Jusqu'à présent les dates des cinq 
sommets sous-sectoriels de l'agro- 
alimentaire sont établies. Il reste à 
déterminer l'endroit où se dérouleront 
les mini-conférences.

Les mini-sommets de l’agro- 
alimentaire seront ceux de l'agro- 
céréales (25 et 26 octobre), l'agro-boeuf 
(8 et 9 novembre), l'agro-volaille (13 et 
14 décembre), agro-lait et produits 
laitiers (24 et 25 janvier) et agro-fruits 
et légumes (14 et 15 février).

Selon le directeur du secrétariat, 
M.Gilles Chàtillon, les cinq rencontres 
sous-sectorielles font suite à des de­
mandes formulées principalement par 
les producteurs lors du sommet secto­
riel sur l'agro-alimentaire.

Coopération
Quant au sommet sur la coopéra­

tion, la date n'est pas encore détermi­
née. Cependant, il est acquis que la 
rencontre se fera vers la fin de 
novembre. Quant à l'endroit on hésite 
présentement entre le Saguenay, Lévis 
ou Montréal.

Selon M. Chàtillon, on en saura

plus long à partir du 25 septembre. En 
effet, c'est à cette date que les tables 
de concertation inter-ministérielles et 
sectorielles, mises sur pied par le 
gouvernement et le monde coopératif, 
doivent produire leur rapport d'étape 
au Secrétariat permanent des confé­
rences socio-économiques.

D’une durée de trois jours, le 
sommet sur la coopération devrait 
entraîner la prise de décisions impor­
tantes, selon M. Chàtillon.

Tertiaire-moteur

Encore là, les dates précises de la 
tenue du sommet sur le tertiaire- 
moteur ne sont pas établies définitive­
ment. On pense que la rencontre aura 
lieu,au début de décembre à Montréal.

Pour les profanes, soulignons, au 
passage, qu'on entend par "tertiaire- 
moteur" le groupe d'industries de 
services ayant un effet multiplicateur 
sur les industries secondaires. Ce sont 
les industries oeuvrant dans les do­
maines de la recherche, de l'innova­
tion, du financement, des services à 
l'exportation, les sièges sociaux et les 
bureaux d'ingénieurs-conseil.

Le sommet, qui s'adresse principa­
lement à Montréal, réunira les agents 
économiques suivants: Chambre de 
commerce et Board of Trade, des 
maires de banlieue et des représen­
tants de la ville de Montréal, le monde 
syndical et le gouvernement

Du début à la fin, la préparation 
du sommet est sous l'entière responsa­

bilité du Secrétariat des conférences 
socio-économiques. D’ailleurs, le 5 
octobre, le secrétariat déposera le 
projet de conférence aux parties invi­
tées au sommet.

L'avenir du dialogue

Finalement, vers la mi-janvier, les 
principaux agents économiques et le 
gouvernement auront l'occasion de se 
pencher sur l'avenir du dialogue. Ce 
sera l'occasion d'étudier le phénomè­
ne de la concertation. Le gouverne­
ment et ses partenaires verront les 
possibilités d'améliorer la formule 
utilisée, soit les conférences socio­
économiques.

La rencontre pourrait également 
servir à créer le Conseil économique 
et social du Québec tel que préconisé 
dans l'énoncé de politique écono­
mique intitulé "Bâtir le Québec*.

Intérêt
Par ailleurs, le Secrétariat perma­

nent des conférences socio­
économiques vient de publier son 28e 
rapport en deux ans. 11 s'agit du 
rapport sur le sommet de Montebello 
qui a eu lieu en mars 1979.

Le directeur général du secréta­
riat souligne d'ailleurs que ce docu­
ment a suscité beaucoup d'intérêt 
dans les milieux de l'enseignement. "A 
des fins d'étude, quelque 1,500 étu­
diants et de nombreux enseignants, 
ayant suivi les délibérations de Monte­
bello, ont demandé par courrier de 
recevoir un exemplaire du document", 
de préciser M. Chàtillon.

par Jean-Paul GAGNE
La Sodeq de Québec a été 

lancée hier. Elle porte le nom de 
SODEBEQ INC. et son capital auto­
risé est de deux millions d'actions 
ordinaires.

Au moment de ce lancement 
annoncé hier par le président de la 
Chambre de commerce et d'indus­
trie du Québec métropolitain, M 
Jean Lambert, environ $1 million 
avait déjà été souscrit par sept 
institutions ou groupes d’institu­
tions financières, soit les caisses 
d'entraide, les caisses populaires, 
la Banque Canadienne Nationale, 
l'Unique, la SSQ, La Laurentienne, 
la Fiducie du Québec.

Comme l'émission dont on a 
annoncé, hier, la vente pourra at­
teindre un maximum de $1.25 mil­
lion. cela signifie qu'il restera 
environ $250,000 qui pourrront être 
souscrits par des particuliers.

M. Lambert a expliqué qu'il 
préférait que des institutions s’en­
gagent d’abord de façon à assurer 
la crédibilité de la Sodeq et à la 
doter au départ d une mise de fonds 
significative.

M. Lambert, qui est aussi vice- 
président de Grenier, Ruel, Inc. a 
affirmé qu'il s’attendait à ce que la 
Sodeq retourne rapidement devant

la Commission des valeurs mobi­
lières pour faire autoriser une 
nouvelle émission d'actions puis­
que la présente émission sera vrai­
semblablement insuffisante pour 
combler toutes les demandes.

Un investissement dans une 
Sodeq est devenu plus attrayant 
cette année du fait que le gouverne­
ment québécois a créé la Régime 
d'épargne actions.

Ainsi, un particulier qui est 
disposé à investir $1.000 dans une 
Sodeq (celle de Québec ou une 
autre) aura droit à deux avantages 
fiscaux. 1 — d'une part, il pourra 
recevoir un crédit d’impôt repré­
sentant 25 pour 100 de son investis­
sement, soit $250; d'autre part, il 
pourra déduire de son revenu impo­
sable son investissement de $1,000; 
si ce contribuable est imposé à un 
taux de 20 pour 100 au niveau 
provincial, il pourra diminuer son 
impôt à payer de $200. Le gain fiscal 
total est de $450 sur un investisse­
ment de $1.000; en d'autres termes, 
l'investisseur détiendra des actions 
qui vaudront $1.000, mais qu'il aura 
payé $550 seulement

La Sodeq de Québec aura com­
me objectif d’investir dans le capi­
tal de risque des petites et moyen­
nes entreprises manufacturières de 
la région de Québec. Sodebec Inc.

million
entend également développer un 
volet de conseil en gestion de façon 
à aider les PME dans la gestion; à 
cette fin, la Sodeq entend obtenir 
un siège au conseil d'administra­
tion, a expliqué M. Vincent Mar­
ceau, l'un des requérants de la 
Sodeq de Québec.

La souscription des actions de 
Sodebeq peut se faire à partir de 
maintenant. Les trois agents sous­
cripteurs de la Sodeq sont MM. Jean 
Lambert, Vincent Marceau, prési­
dent de Photo Québec Inc., et Pierre 
Martin de l'étude légale Martin. 
Dumas, Baré et Alain.

Comme le siège social de Sode­
beq sera situé au 17 rue Saint-Louis 
à Québec, qui est aussi le siège de 
la Chambre de commerce et d’in­
dustrie du Québec métro, c'est là 
que se fera la souscription et c'est 
là que pourront être obtenus les 
prospectus et formules nécessaires 
à la souscription des actions.

Les actions se vendent au prix 
de $10 l'unité et la souscription 
minimale est de $1.000. Tel que le 
prévoit la loi constituante, cette 
souscription pourra être faite comp­
tant ou en six paiements, dont le 
premier doit représenter au moins 
35 pour 100 de la souscription 
totale, le reste étant échelonné en 
cinq paiements égaux sur cinq ans.

Sico acquiert une fabrique de peinture ontarienne
par Jean-Paul GAGNE

Sico Inc. de Québec vient 
d acquérir Tenfound Varnish 
de Toronto, la division de 
peinture de la multinationale 
Crown Cork and Seal Co. Ltd.

d’affaires de $69 millions en 
1980 Sico, qui est le plus 
important fabricant de pein­
ture à capitaux canadiens, 
occupe présentement la troi­
sième place sur le marché 
canadien même si elle ne

vend pas au-delà de l'Onta­
rio. En 1980, la compagnie 
estime qu'elle prendra le 
deuxième rang. Le premier 
rang est occupé par CIL, une 
filiale de Imperial Industries 
de Londres.

Tenfound Vamish possède 
une usine moderne de fabri­
cation d'une vaste gamme de 
produits industriels et com­
merciaux tels: émaux, pein­
ture, vernis, laque, apprêt, 
etc. Tenfound emploie envi­
ron 60 personnes. Elle fera 
un chiffre d'affaires de $5 
millions en 1979.

Pour Sico. c'est l'entrée 
dans la fabrication en Onta­
rio. Sico vend déjà de la 
peinture en Ontario depuis 
quelques années et y avait 
une équipe de marketing. 
Avec l’achat de cette usine, 
la division de l'Ontario de­
viendra autonome, c'est-à- 
dire centre de profit Sico 
envisage de faire un chiffre 
d affaires de $25 millions en 
Ontario seulement d'ici cinq 
ans.

Cette année, l'accroisse­
ment des ventes sur ce mar­
ché a été de 25 pour 100 sans 
compter l'achat de Tenfound. 
Sico vend déjà des produits 
en Ontario sous les marques 
Sico et Crown Diamond. Elle 
ajoutera maintenant les mar­
ques Canada Varnish et Ten­
found. L'objectif est princi­
palement d'y développer la 
vente de peintures indus­
trielles. pour lesquelles le 
marché ontarien est évidem­
ment très important

Sico s'attend de réaliser 
des ventes de $50 millions en 
1979 et envisage un chiffre

CENTRE BOIS-FONTAINE
880, chemin Ste-Foy

ESPACES POUR BUREAUX
Présentement disponibles pour location.

Pour informations-,

Arthur Geoffrlon 
BOIS-FONTAINE INC. 

681-81 88

CABLEVISION
NATIONALE
UÉE

Avis de dividende
Dividende no 3

Actions privilégiées série "A"

le conseil d'administration de Cablevision Nationale 
Ltée, lors d'une assemblée tenue le 10 septembre 1979, 
a déclaré, à l'égard du troisième trimestre de l’année 1979, 
un dividende au taux de $0.23125 l’action pour chacune 
des actions privilégiées série "A" du capital-actions de 
la compagnie présentement en cours, le dividende est 
payable le 1er octobre 1979 aux détenteurs d'actions privi­
légiées série "A" inscrits aux registres de la compagnie 
à la fermeture des livres le 20 septembre 1979.

Donne par ordre du conseil d’administration, 
ce 10ième jour de septembre 1979.

le secrétaire,
Raynold langlois.

3” \ IM*1 Jl* 1

REUSSISSEZ EN AFFAIRES A PUCE STE-F0V
Joignez-vous à notre organisation tout en étant votre propre patron.

NOTRE ORGANISATION
Compagnie canadienne établie depuis 12 ans. 32 magasins au Québec Expérimentée, dy­
namique respectée et solide La plus «nportante dans son domaine au Canada Commer­
ces de détail spécialisés. Magasins situés dans les pnncipaux centres commerciaux du 

Québec

NOUS OFFRONS
Excellente opportunité d affaires Rentabilité prouvée, entrainement oomptet Revenu an­
nuel entre $30.000 et $50,000 et plus. (Vous pourrez rencontrer ceux qui sont déjà en opé­

ration).

CANDIDATS RECHERCHES
Individus ou couples Ambitieux déterminés et responsables. (Idéalement) avec expé­
rience dans la vente ou le commerce au détail.

MAGASINS DISPONIBLES ET INVESTISSEMENT REQUIS 
Québec Place Ste-Foy $37,000 
Québec Place Ste-Foy $38,000

(le* d*u» prxr S70.000)

Directeur du Marketing a/s LE SOLEIL 
Dépt 9686 
Québec G1K 7J6

N.B. inscrivez votre numéro de téléphone
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ENFIN UNE LOTERIE QUOTIDIENNE

VOUS CHOISISSEZ
le montant de 
votre enjeu 
(500 ou plus) 
et vous 
pouvez parier 
DANS L'ORDRE

VOUS
CHOISISSEZ 
UN NUMÉRO 
DE
TROIS CHIFFRES

OÙ VOUS JOUEZ DANS LA JOURNÉE 
OÙ LE TIRAGE SE FAIT LE SOIR 

ET QUI PAIE SES GAGNANTS LE LENDEMAIN

★★★

VOUS CHOISISSEZ 
le montant de 
votre enjeu 
(500 ou plus) 
et vous pouvez M 
AUSSI parier H 
DANS JB
N'IMPORTE/^ 
QUEL / 
ORDRE /

★ ★★★

VOUS
CHOISISSEZ
le nombre de 
tirages auxquels 
vous voulez 
participer sur 
le même billet

LE BON CHOIX.
DANS L’ORDRE,
VOUS RAPPORTE 
450 FOIS 
VOTRE MISE

CE QUE VOUS GAGNEZ 
DÉPEND:
• du montant misé
• du type de mise

DEMANDEZ
votre dépliant explicatif 
de la Quotidienne 
chez le détaillant 
Loto-Québec 
ou elle est annoncée

LE TIRAGE
est télévisé 
tous les soirs au 
réseau TVA à
22H30

□ bto-québec

')r i
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Volume des transactions: 7,044,000 actions. — 300 titres: 1,719.02 on baissa do i.07

Effritement des cours
Les cours se sont effrités, hier, à la Bourse de Toronto, à 

la suite des nouvelles décevantes sur la situation du puits de 
Kopanoar découvert par Dome Petroleum dans la Mer de 
Beaufort. L'indice de la Bourse de Toronto a perdu 8.07 
points à 1,719 02 et celui des pétroles a fait une chute 
verticale de 58 26 points à 3,290 04, contre 3,348 30 mercredi 
Les pipelines, par contre, ont grimpé de 56 77 points à 
2.022 23. niveau record Le volume s inscit à 7 04 millions 
d actions, contre 8.40 millions mercredi. Les valeurs 
respectives en dollars sont de $123.62 millions et $40 6 
millions Le nombre des options d'achat a atteint 7,468 
contre 7.547 mercredi et celui des options de vente 261, 
contre 335 Dome Petroleum a perdu 4 3-8 à $50 58 et Gulf
Canada 1 12 à $98 12.

Court transmit Bortr 300 $13* 13* 13V, + *
par la Rrot ta Canadian na Borzo 0 113» $9* 9* 9* - *

Titrât Vont «t Haut bai> Farm. Chona. Bov» Valy 40951 $40* X* 39* - *

•t B
Brotor «es SCO $17* 17. 17’.- *A i Bramoieo 250 $20* 20”, 20* - *

Aby Gb * 0500 $7% Ta 7*/, ♦ V. Broscv A 16502 $25”. X 25*
Aüc-b 22824 $20% 19* 19* - * Brendo M 57» $22* 21* 21*- *
Ack.crdî 250 $16 16 16 - Vfc Bngh» A 1X0 $171, 17* 17,
A on Trd 2000 65 65 65 + 3 Brrnco 665 $8* 8* 8*- *
Ajona M 10500 420 :395 405 * 5 BCFP 11525 $27, 26* 27 + *
Mvoœte 100 230 :230 230 -10 BCFP pr i» $38* X”. X”.
Alton Mm 500 $18 17V, 18 GCRiC 147715 $8* Th 8 - V.
Agn«o E 7400 $7% 7* 7V. + V. BC Phone 1145 j;7!’ 17 17 - *
Aoro nd A 2500 $6 5* 6 + * BCPh 1956 IX 155* B* X”, - 1*
Atal C 400 135 135 135 -15 BCPfc 4 84 I0X $15* 15* 15* ♦ *
Akcitrho 1150 95 95 95 - 2 BCPh 5.15 155 $61* 61* 61V, + *
Albony 46800 137 128 IX - 5 BCPh 5% pi 2X $69* 68 68
Ait Energy 8560 $38% 37* 37* -1”. BCPb 6 90 2» $20* » » - *
Alto Gas A 58778 $26% 25 25* -1* BCP 10.16 p 200 $26”, 26* 26* +
Ato G C p 100 $77% 77V. 77V. + * Br oui Rpe* 6X 63 63 63 - 3
Alio G D p 24 $270 270 270 + 5 Brunswk 16565 $11* 10* 10*- *
A!to G F 440 $26* 26* 26V. + * Budd Can 1IX $8 8 8
Aito G 9 76 160 $26 . 26V. 26”. Buda Can w AJ00 10 10 10
Ato G 760 MO $25. 25* 25*
Aho G 6% 16275 $36* 34* 36* + 1* C
Ato No» 1150 $70 . 70 70 CC Yacht» 3X 360 360 360
Alcon 29215 $47* 46* 47 * * CAE 8755 $12* 12 12V. - *
Ago Cent 300 $22* 21', 21* Cad Frv 28000 $23 22* X ♦ *
Aigomo St 11530 $30 29* 30 + * Cad Frv A 1507 $10 9* 10 + *
A'urm 4 py IM $16* 16’, 16V, Cd Pow A 2916 $45* 44* 44V, - 1
AJnm 4', p IX $40 40 40 Cal P 4 p 305 $53* 53 V, X*
Alun» 3rd p 500 $26 26 26 Cd P 4% p iX $60 60 60
Am Borzo 7450 $21* 21* 21* ♦ * Co' P 2 36 XX) $27. 27. 27. - *
Am Lardet 55X 31 30 31 Cdi*rt 2050G 78 77 77 - 1
Am Eagle 33'X 405 380 395 -15 Cam Mme 17X 32 32 32 ♦ V,
Am led* 399X 55 51 53 - 3 Comflo 9975 $17* 16* 17 • *
A-rcfn W ti 1210 $13* 13 13* + '/t C Chi) A I&5M $10* 9* 10* - *
Andres W 0i ,10 $12* 12* 12* Camp RL 7675 $26’. 24* 26”. • 1
Ang D Gld 300 159 159 159 - 1 Can Cem 1076 $13* 13* 13*- *
Ang U Dev 40X $5 . 5 5 . + V. CC* C p 3X $15* 15* 15*

C p IX $72 72 72 - 2 CDC pr B Il 15 $ ! 23 1 27, '28
Agt dome 29846 $45* 44 44’J - IV. Can Mdt A 500 $34 X X

20X 35 34 34 3 C Nor West 248» $16 15* 15* - *
Argus B pr 715 $33 32* 32* - * C Podn 97» $29* 29* 29* - *
Argus C pr 1400 $9". 9 9 - * Can Perm 3030 $18 17* 17*- *
Armera I77X $19* '99, 195» ♦ ”« CPerm 6J < 2X $23* X* X*
Aibr*os 200 $42 . 42 42* ♦ * CS Pete 17475 $6* 6”, 6 * - *
A*oc Porc 10965 16! 140 161 + 13 Con Trust 500 $25 25 25 - *
A»co A 6650 $19* 19* 19* - V. C Trust T/a I2X $19* 19* 19* - *
A»! C Cop 4500 82 X » C Tung I7X $25 24 24*- 1*
Arias YV 17400 90 88 89 + 1 Cél Arrow 3526 102 IX 102 + 7
Aro Hord A 2000 $'6* 16 16 - * CCoblesy A 40C $12 12 12
BC >jqar Ji 8X $40’ , 40 40* - * C Cable w Il 182 IX 130 1» - 10
BP Can 4344; $37 35”. 36* Cdn Cei 23X $9* 9* 9* + V,Bolster C 2610 •$! 1* M* II* - * CC Man A 1125 $27. 27 27
Bonk BC 200 $33* 33 X* + V. C Curtts 20X 82 82 82 + 2Bank Mtl 22631 $24’. 24 24* - V. C Fomost 1103 $7/, 7/, 7/,- *
Bank N S 18905 $24* 24 24* + * CGE IX XI 31 31
Bormeno I32X 415 4X 415 + 15 CG invest 200 $23”, 23V, XV,
B Cè Nat 2623 $14* 14 V. 14* C Hdogos 4IX $'4* 14* 14*
Bare. 10000 10 9”, 9* -1* C Hamesfd 39» $20i. 20”, 20* + *
Bory Expl ’ôX 150 145 145 - 7 Q * Bk Corn 3876 $27 26* 26*- *
Bcton B 10100 $'4* U 14* - * CIL 2308 $22* 22* X* + V.
BecVer B p IX 57* 7* 7* - V. C Lencour 37500 32 29 32 - 2
BeHing A 549 370 370 370 + 10 C Mono*r 800 $6”. 6* 6* + *
Be- Canod 50600 $21* 20”. 21 - V. C Mo* corn 300 $'7 16* 17 + V,
Be- A (r ,53 $6”. 61”, 61* C Merrill 900 SX X 23 + V,
Bel1 2 28 710 $31* 31* 31* - * CNot P 16400 $6* 6* 6*- *
Bel! i.80 6X $22* 22* 22* - * C Qcdentol 1710 $44 : 44 44* *
Be'! ’ 96 3250 $26” s 26* 26* C Oodntl p 1» $27 27 27 *
Bl “tcrw* 238X 43 37 39 - . CP Inve 52635 $361, X* 361', + *
BIokwRod A 7X $5* 5* 5* - * CP ltd 73635 $39* X . 39”. + *

CH 4 p 500 IA. 7* 7*4
C hn 30599 $21* 30 ZH4 + IW
C* Sup 0 327$I57V, 157V. 157V. - V.
C» To 100 $26V. 26V. 26V. - V.
C* To A| 3752 $28* 2tV. X* -
C ditto. 1075 $19’.* I9'/i 19V.. *
CU 10*. 300 $26 i 26V. 26'*- V*
C Jri 9 24 150 $26 26 26 + V.
CWN G 4 p ,100 $10 10 10
Condd OÜ 163 $51 SI 51 - *
Canroy 7I5X 305 285 305 + 15
Carton A 502 $14* 14 14 - *
Core 29X $16* 16* 16* + *
Carl OK 3I5X $6* 6* 6* + *
Cari 6 p 5X $32* X* X*
Carmo A SX $18* 18 18
Cossior 67» $12* 12* 12*
Ceiane* X2C $5* 5* 5*
Cetaas 1 p xlS $10* 10* 10»/.
Cebn 175 p IX $20 K X
Cenex 6418 170 162 165 - 5
Cent Pot 26» 270 :270 270
Chnclr 1X41 $5* 5* 5*
Charter 01 I49C0 310 290 299 + 14
Cherokee U360 $11* II* II* - *
Otb Koy 328X X 19 X + 3
ChteHon D 216» $31* 30V. 31* + H
CStmo 9» 2X 195 195 - 5
Chrysler
CHUM B

7024
300

$9
$11

8*
II

9
II

Com Icée I20X X* V X’, + *
Comb Met 855X 44* 43 43 - 1
Commco 8970 $45* 43”, 43* - 2
Comrd O G'6900 330 325 330 - 5
Camagos 5IX 1» 120 IX - 4
CBth A IC80X $14* 14 14* - *
Con Bath p 2» $18* 18* 18*
Con Fardy 24X 3» 380 XO
C Durham 542X 190 1» 189 + »
C Marben 59X 239 X5 230 - 5
C Atonm 2I4X X7 265 265 -15
Com Prd 31500 75 67 72 + 3
C Rambler 36X 269 :265 265
C Re«par JX 72 72 72
Con Textie 7X $7 6* 6* - *
Con D«strb 32430 $16* 15* 15* + *
Cons Gas 18189 $27. 27/, 27/, - *
Con Gas D 625 $36* X X* + *
Con Glas» IX $15* 15* 15*
Control F 5X $5* 5* 5*
Conuco ltd 7» $5* 5* 5* ♦ *
Conventn 136» $10* 10* 10* - *
Conwest 15» $7* 7 7 - *
Cop Feids 3IX $7 7 7 - *
Corby vt 3X $30 30 »
Cosèko R 5X10 $10* 10* 10* - V.
Costam ltd 2» $9* 9* 9* - V.
Coirvan 32700 X 67 70 - 2
Crocrnt 1X25 $7; 7* 7,
Cram R l 600 $12* 12”, 12*
Crestbfh 600 $'8 17. 17k
Crwn Trst IX $29 V X + 1
C ZtJfta A 260 $25' J 25*/j 25’ j
Crush Ititl 25050 S15V. I4V| 15V» * *
Cuvw M 3600 62 62 62 - 2
Cflrus 8875 $16’/. 15V, 15V.- V,
Czor Rn 30310 $14’/. 14’/. 14’ i - V,
Czor te B 2475 $37 35V, 35V,-IV.

D à G
DRG tld A 150 $6 6 6 - V.
Doon Dm 5300 $19’. 19V, 19’, - V.
Door 4 100 $6* 67. 6".
Door 86. p 54)0 $9V. 9’, 9V. + '/,
D Etdorc 2300 130 130 130 - I
Whi Poe 9500 68 68 68 ♦ I
Dervion 18983 $30*. 30 30V. - V,
Didintr 10980 $91* 9’/* 9*
Dg+e* 1500 $5V, 5V. 5',
D.t£»7 5500 110 105 109 +4
Donor I 2200 $8V, 8* 8*
Don. Mm. 3830 $50V, 48V. 50 - V. 
D Pate 319018 $52’/, 49 50*-4*
D Bridg. 1312 $39’/. 39 39 + V.
0 Gin A 100 $5V. 5V. 5V.
DExptor 3500 40 40 40

TSE A vsvacl
00
Dofaw, A 4544 $35’/. 34V, 34’/,- V. 
Don Store 1200 $20 19V. 19*
D Texte 3000 $14 1374 14 + V.
Dontor 3058 $27 26”, 26V, - 7*
Dr Mc C A 900 $14’,. 14’. 4 14”.
Diode Pol 4333 65 fi 64
Do Ron A 393 $22', 22*, 22’, 
Dustboœ 300 $9 9 9
Dyroma 15443 299 290 298 + I

t-i Ni iuu $12 1} 12 - *
Es» Mtr* 2X 175 175 175 s
Ea* Sd A 655 260 260 260 . 1
Este Pro* 200 $» 9 9 ♦ *
Ecan bv 9X $22* 22* X* ♦ *
Eao 9m I9IX 270 255 260EÜn A TM 4M 485 490 ♦ 10
Elks Stan 2IX V T 7
Emco 27X $11* il* II* - *
Emœ w I4M 415 415 415
Exindcar 400 $8* 8* 8* ♦ *
End A 300 $8* 8* 8*
Falcon C 82» $8* 8* 1* - *
Flbrg Nik A27372 $72 71* 72 - *
Ftd M 1A 800 $7/. 7 7
Ftd P(X 2M $35* 35* 35*
Ftd ta A II» 315 315 315 - s
(Mtr T, 600 435 4X 435 ♦ 5
FkW, Tr p MO $19* 19* 19V. - V.
Freco SA 1300 270 265 265 - 10
F Caigav 4027 360 3» 360
F City f wt 8» 4» 4X 4X - s
f C* Ir C 675 $8 8 8
F Mar 17X0 188 175 177 • 12
Foodex P 200 S8’t 8* 8* •F *
Fard Cmb 149 $71”, 71* 71* ♦ V,
Francano 1425 $13* 13 13 - *
Fraser IX $16 16 16 •f V.
frvthoji 300 $12 II* II* ♦ *
G4H Sied 7» X5 X5 X5
G M *1 5275 $6”, 6* 6*
G5W a A 2» U* 8* 8* - *
Galveston 27X 465 4» 455 - 10
Gaz Me* IX $5”. 5* 5*
G Drstrb A 200 $7'. 7i 7*
G Drstrb . I3X XO 770 270
CMC 32» $70* 69”, 70 ■f *
Gens»®■ i X894 SX* 27. 2t/a •f *
Gesco 0n IIX 3» 300 300 - 5
Giant Tl IX $11* II* II* - *
Gibraltar 33X $9 8* 8* - *
Gibe Rhy p 965 $24’/. 24 24
Goldote A 2200 $67. 6V, 67. + V.
Goidtxtd 14 33660 395 380 390 - 5 
Goodyeor ,50 $2IV. 21V. 21V.
Grott G 340 $167. 167. 167. + V,
Grab G A 160 $16’/. 16V. 16V. - V*
Grott G p 205 $34 34 34-1
Grorduc 14175 219 205 210 - 5
G l Nidt! 1000 85 85 85 + 3
Gt Pareil 6050 $49 4874 49 + V*
GN Fin 600 255 250 255 + 5
Gt Wen $ 2500 271 270 270 - I
Greytmt C 1000 320 320 320 + 5
Greyhnd 10700 $23 227* 227*
Guard Cap 200 $8 8 8
Gutt C 188025 $102 94 98V,-I’*
Gdh» 429876 288 264 265 +2

H à L
HO Hldg 1704 $16 15% 16 +1’*
H Group A 3000 430 430 430
Htrdee 1545 88 86 38
Hard Crp A 2620 305 290 300 +10
Hcd Crp C IOO 275 275 275 -5
Horteaum 13150 $16’ . 16’* 16’*
H Wood 1000 180 180 180 -10
Hotted A 100 $6 6 6
Hotleijt B 200 $6”. 6V. 6’*
HwRe- 32200 $16’ . 16V, 16V,
Hoyts D 720 $93/. 97* 97. - V.
Hedwoy A 1600 $6V. 6V« 6V. - ’*
H-gM«ld XI00 290 290 290
HigNnon, 14230 $10”. 97. 10
HoVnger A 700 $45'* 45 45 - V.
Hoiingef 8 jS $45 45 45
Hone A 2264 $82”, 82V, 82',
Hone S 200 $827* 827. 827*
H Bromor 100 465 465 465 
H Bay Mn, 19305 $267. 26 26V.
H 8oy Co 46954 $27’/. 27 27 - V.
HBC pr 1428 $22 217. 22 + V.
Ht St Go 13958 $90 87V. 89V. + V.
Huntr Duo 240 $11 II II
Husky Oil 7520 $69'. 68”, 69
Hutky 8 pr ,75 $40* 407* 407*
Hydo Ex 10240 62 60 60 -4
IAC 5110 $167* 16V. 16V. + V.
IAC 4”, p 200 $81'* 81V. 81V*-3’*
III ltd IOOO 360 355 355 - 5
IU led 30170 $15”. 147* 15
Inasco 6020 $45’. 45 457. - V.
Inp Otl A 72279 $41', 407. 41”.- 7*
Rico 67865 $24’. 247* 24’
inco 7 85 >3tOO $24”. 24H 24”.
Wiol 1852 $14* 14 14'« - V.
Wuumn 104 SI8V, 18V, 18V, r-V,

Mm Go. 10(25 $14 137* 137* - V*
k*td G lOp 300 $267. 267. 267. 
ta-Giv 5909 $16 1$’* 16
ta C » w 400 $12 12 12 - V*
kKrmem, I0X $15* IJ* 15*
m 678 $77 76 76* + *
Int My SX $6* 6* 6V.+ *

16174 $19 18* 18* + *
•f» 9» $19* 19% 19*/. - *
Iron 1*7 T SX $7 7 7
Irwn T A 560 355 355 :355
blond Td 300 $16* 16* 16*
ISO 4800 335 335 335 + 5
taoo 4418 $17. 17 17 - *
Naa> 885 iX $50* 50* 50*
J Q ht 3600 IX 131 1»
Jannock I3X $13* 13* 13*- *■------»tonxxy • 1155 $14* 14* 14*- *
kmod w MO $8 1 1 + *
Jcre* Ltd 124» 44 43 44
Jautei 109» IX 126 1» - 4
•W «t 176» $33* X* 37*- 1*
K am Kom 20000 $6 5* 5*- *
Kqps Iran 362» 168 IX 161 - 3
Keepnie I9X $14* 14* 14* + *
Kelsey H 400 $24* 24 24”. + *
Ken ,Add 12958 $12 II ll* + *
K Aman 18107 52 » U
Idutt A 9375 $24* 24 24V. + *
Lob *bn 41» $45 44 45
locono 4460 $6* 6* 6*
locono w 7» 360 360 360 - 10
lotdlow A X» U* 8”, 8* + V.
loidow B 13» $8* 8 8”. + *
Ldi 9* 300 $10* 10* 10* + *
LOnt Cm 18» $5* 5V. 5*
l Shore 1305 390 360 365 - H)
losrtr Km I69X IS5 142 1» + 3
Ixrouo I95X 66 63 65
tou Em p 574 $14'* 14 14
lova Cop 38160 345 310 320 + 20
lésé RW 3200 $8V. 8V. 6'/<
li* k p IX $7V* 7V* Th
l <ber or 10100 $8”e SP* 8V.
U U* 7X 420 420 420
lob Co A 1105 4X 425 4X + 10
lob Co B I2X 425 4M 4M
Lob Co pr ,43 $29”, X* 29”,
Lob Ltd /Lp ûi $17* 17* 17V.
Lob ltd 15p 3» $18 18 18 - ’/,
lochte! 440» 475 435 4» -X
logntec 2414 4» 425 4» +40
lost River 33X 125 IM IM - 5
lytton M 1X0 47 47 47 + 5

M

O0

MDS rbith 3» $12* 12* 12* ♦ *
MCC 8» $12* 12* 12* + ”1
M»CC A 200 $26* 25* 25* - *
MCC 8% ,M $23* 23* 23*
Ma 8 p IX $28 M 28
MTS Inter I87X 85 79 85 + 6
Modam A 4» $20 19V, M
Melon H A IX $23 23 73 + V,
MB ltd 23X7 SX* X* X”. - Vt
Moddne 26» 1» 165 1»
Madsen 11X0 1» 145 145 - 5
Magna A 1» $13* 13* 13* + V,
Mogpo B MO $13”, 13* 13V, - V.
Magne son 5» 2» 2» 250
Mogwta 3I2X 189 170 185 ♦ 19
Moistc Wil 38» 4» 405 405 - 5
Molartic IOOO IM 115 IM + 5
Mon Bor 67» 70 65 65 - 4
Mrtme El A 1000 $14* 14V. 14”. + V.
Maritime 640 $25* 25* 25”.
Morttm A p 216 $9* 9* 9”. - V.
Mor T 940 1» $10”. 10* KM
Mar T 765 23» $9* 9* 9* - V.
Moth Spnc 21IX $7/, 7 7* - *
Mass Fer 8X7 $13 12* 13
Mas F A 7» $34 X* 23*
Mas F B 1370 $24 23* XV. - V.
Mctchan 3X0 28 28 38 - 1
Mc Adam 20» X* X 33
Mc Intyre 725 $65 64 65
Mclodün 7» $7* T/a TU * V.
McLgW 9 p IX $21* 21* 21*
Mclghl 10 p I7X $15* 15 15”. + Vt
Mclghl w SX $5* 5* 5*
Md car 13» $15* 15* 15* - V.
Mentor 2M0 3» :3» :150
Meraortil 5606 $16* 16* 16*
Medand E 55810 $15* 15”. 15* + *
Met Stars p 125 $15 15 15 + V,
M+dcan 3IX 240 215 235 *x

MA* Sa* 1x0 2» :MD MO
Mevl Re» I29X 410 385 390 -30

Carp 9993 $12* 12* 12* - *
Mcxsan A 5828 $77* 2Ta 27*
Maison 1 400 $25 V, 25* 25 V, + *
Manors W I0X 45 45 45
Monona3 A 7» $12* 12* 17* - *
Moneto f 96» » 75 77 ♦ 4
Md 1frm» 400 $19* 19* 19*
Moore XX $38* 38* 38* - *
Mm States 8000 $13 12* 12* - *
AAepN 27165 $28V, 27 XV, ♦ 1*
N | Cook 500 U* 8* 8* + V.

Mme 80» 3» -375 380 + 5
N ta En 385 375 375 375 - 20
Sot Pat 3450 119 117 117 - I
Not Sac A IX $18 18 18 - V,
Nat Trutf IX $23* X* X*- *
Neffloo 114» 305 295 295 -10
n----rteomte 28» 268 2» 254 -12
NB Td 810 SX 21* X + *
N Kebre 72» M II M ♦ 1
N Prend D229X 63 AO 63 + 1
N Que F agi 1IX 275 270 275
N Senator I45X 24 X”, X
N Yo/i Oü 24367 325 300 305 -10
NBd IP A 375 $19* 19* 19* + *
Nfld Tel 35250 $11* II* II*- *
Nfid Te 885 IX $19* 19V, 19V,
Newrw 40» 16 16 16 ♦ 1
N<k Rim I0X 24 24 24 +1V,
Noble M 110(7. 145 141 141 - 4
Nor Aar» 32SX 21 M 21 ♦ 3
Norando 690 8 SIB’/j 17* 17* - *
Norbasko 1030 53 M M - 2
Norcen 66815 $29* 29* 29*- *
Norcen B 4» $23* X* X*
Noras 150 600 $45* 45 45* ♦ V,
Nor en 288 2X10 $54 53* 54 + V.
Nor le* 65X 16 16 16
NC Oils IX $14* 14 V. 14* - V.
N Caudo 10» 66 66 66
Nor O 785p IX $247* 247* 247*
Nor Tel 6969 $50 49V* 50+7.
NTeott B w 1970 $28V, 27V, 28% -IV,
Nota» 27165 $8’* 87* 87* - 7*
Nor1b& I65X 25 24 24
NS Sang. 6850 $11'* 117* ll’*+ V*
No«co W zX $39'* 39V* 39”.
Nu-Wa A 5412 $32’* 31V, 317. - V.
Nu-Wst B p 8X $20 20 20 + V,
Nu-Wa 9 p Ü5 $19’* 19V* 19V.
Nulori Re. 14332 62 60 60
Nuta, 5550 $44’/. 437. 437*- 7»
OPI A 4X $31 31 31 - ”,
OCrwod P 20320 $15’* 14’* 14’. - >*
Obret (3800 225 220 220 - 4
Obn r 2280X 14V, 13 14 +IV,
Ocelot A 42X $22'. 20”, 217**IV. 
Ocelot B 30925 $21 20* 207. - 7*
Okonogor 3365 $ 15’ 1 15V. 15’* * V.
CRtopng 23X 250 240 245 I
Otbmo A 3750 $8’/. 8Vt 8”. - V.
Ou4o I05X 39 37 37’/, + !'*
Oxford A I6X $16 16 16

P à S
PCI Wud 2» $5* 5* 5*- *
Poc Coper 20X IX IX IX
Poc Nm G IX $7* 7* 7* + *
Pac Ntb 6% ,50 $17* 17* 17*
Poae pet 5515 $17 16’. 17
Page Pet 7 39» Su* Il* II*
° agir on A 43» 425 410 415 + 15
Pawmc P 4M $5* 5* 5*- *
Pamoa A 79» $8 7* 774
Pan Centr 2099 X T3 73 - 2
pancono 1 71» 295 295 295 + 5
PanCan P 14» $61 60* M’.+ *
Pongo Gid ’OX 76 76 76 - 9
Partake 29074 215 205 M5 - 9
Pat.no N V ,71 $22* XV. X*
Pe Ben 0 3» 247 247 247 - 3
Pembmo 93» $10* 1014 10*- *
Pennant 29817 196 186 IX - 4
Pen/Mngtn 199» $6* 6* 6*
P Jew! 3» $13* 13* 13”,
P Jew» A 40» $13* 13* 13* - ’4
Petrohno 3685 $43 42* 43 ♦ V,
Petrol 60» $7* 674 674 - V,
Pevto Oils 107» $16* 16 16
Phillip» Cb 4» $10* 10* 10*- %
Phomi Oïl 1» 4» 4 X 480
Pine Potnf 1564 $36 35* 36 *
Place G 88M 305 295 295 - 5
Plocer 6019 $35’, 34* 34*- 1*

Hyv 840 2» $26 25+. » ♦ *
Pam*** 174» 128 IX IX - 4
Pap Shops 1400 295 285 295 ♦ 10
Pave Cap 3782 $15 14 V. 14* - *
Prado 21500 135 IX IX ♦ 10
Pror* oT 1» SX* X* XV. - *
Preart I68X 465 4» 455 - 5
Preston 58» $25”, 24V. X* + *
Pro 1 Can 15» $14* 14’* 14”.
QMG *dg SX 91 91 91
Qosar Pd 40» $16 15* 15* - *
Que 1Mon 26» 65 62 65 - J
Que Siffj 174» 295 265 295 + 15

Ram 13X0 $10* 9* 10* ♦ *
Rang* 59525 $34* X* 34 + 1*
Royrodi 6725 285 270 270 -Il
Readers D 6» $78. TV. 7*
Radia» IX 230 230 230 +20
Redpoth 8X $14* 14V, 14*
Redsmne 198» 78 76 T + 1
Faut Pop A 4700 $10* 10* 10*
Faad Pcp 1 21» $11 10* II ♦ *
R Sfh A 605 $9». 9* 9* - *
Re<J»od i» I14 14 14 - *
Re«ch T/a p 1375 $18* 18* 18* - V.
Re<h wt 4M $10 10 10
Fei Sarvit 900» $6* 6* 6* ♦ *
Reveistk 6» $11* II* II* ♦ *
Rev»*/ 24895 IX 176 1» - 3
Rileys D 125 IX IX IX - 6
Fie Alton 4264 $31* 31 31* ♦ *
F* 580 ff ,14 $78”, 78V, 78”,
F liltla 5» 280 :2» 280
Rolkmd 13» $10* 10* 10* + V.
Romcn XI $38* 38* 38*
Ronyï Car 16» 4M 415 415 -10
Rothman ,77 $19* 19”, 19”,
Rothm 2p 6» $15* 15* 15*
Roy Bk 157624 $427* 42”. 42’* - V, 
1)1 T i « $IIV, II'/, II”,
Ry Tnco A I8X $I5V. 15 15 - ’*
R intel A 1550 $14 137* 137.. 7*
Rustei 170 ,60 $18 I Th I Th
St Fatten 11833 26 23 23 -2
SK Cert A 5X $29 29 29
Sceptre 37201 $9V. 87. 9 - V.
Sceptre w 3116 410 395 405 + 5
Sdtnetd 2X $13'* 13 13V, + 1'*
Sctad p B 400 $127. 12V, 127. ♦ 7.
Sartre. 7X 430 420 420 - 5
Scot Latal I0X 160 160 160 -15
Scot Tork 3030 $6* 6V. 6*. '*
Scom A 940 $12* 12”, 127. + V.
Sct/ry Rr 5X $52* 52 * 52* - ’*
Seogtorr 14282 $41 40 40”, - 7.
Seca Can IX $9”. 9”. 9V. - '*
SeCuik A IX $19* 19* 19*
Show Rpe 5050 $177. 17* 17* - *
SMI Cor 43645 $29 28 29* - *
Sheperd P 1350 $6* 6* 6* - *
Sherritt 9217 $12’* 12 12V* ♦ V,
Siirono Mr 525 475 465 465 -10
Sthrerwd A 28X $11’* 11% II”.
Stlverwd B 300 $12* 12* 12’* - V*
Sinco En 5X 345 3A5 3A5 5
Srtpsn S A74612 $8* Th Th- 'h
S«npB S B 39X $8 7* 7”.
Ski» M 20X 290 283 289
Skye Rb 27075 $97. 8* 8* • *
Skyline H I7X 365 360 365
Slcter SK 825 $17’* 17”* 17*
Soutien 1035 $26V< 26 26 *
Soctr Aero 1926 $10* 10* 10* *
Spoor* 6400 92 90 91 - I
St Brodca I6X $12* 12* 12*
Stood I A 3X $8”. 8* 8*- V*
Stelco A 10867 $297. 287. 287. - V,
Steep R 850 4C5 40C 400 - 5
Stembg tnc ,8 $26* 26* 26*
Sw Trust IX $17’* 17”, 17”,
Sud Can 18000 5<S 55 56 +1
Sulpetro B 15930 $16* 16* 167.- '*
Sulivon A I05X 255 240 255
Sun Ex 115500 29 26 27 * I
Suncor pr 12819 $28’* 26* 28V*+ 1*

T à Z
Toicorp A 6» $13* ,13 13* + *
Tara 4» $13*'*13* 13* - *
Teck Co» A 3130 $18* 18* 18”. - 1,
Teck Cor 8 5272 $17* 17* 17*
Teledyne 5» $11”. II* II’,. ”,
Te* Con ' 9387 $80”, 80* 80* - *
T*soH 17530 $35 34* 34* *

T K* P 140» $59 58* 58 ’ . - *
Thom l 45» 52 52 52 * 4
Thom N A 35X $15* 15”. 15*+ *
Total 33» 94 X X - 5
Ta* Or* ioœ $nv, II* II* + *
T or ornant 3ix 3» 375 375
Tor Dm Bk 65M $24* 24* 24*
TO F* P 1940 SX* X X - *
T» Sffi SX $13 13 13
Torpor 1 952 $X 21* 21* - 'U
Tokal Pal 26770 $29* 

IXX $19*
27». 28*-1*

T08 Pot • Il* 18V. -1*
Trodff,> A 2626 $16”. 15V. 16* ♦ *
Trodff 69 . 25X 3X 2» 3X « 1$ 
Tr C Gk» 2M $9”, 9* 9”, *
Tt Cat Rb 26508 315 3X 3X - 15
T ms Ml 59» SI l’a 10*1 II - *
TrCcr» PL 6982 $23. X X - *
TrO B O 525 $36 36 3A *
Trovkwoy I2X $17* 17V. 17*
Tnmoc A 8» $38”, 38 38”,
lrc 9 12 2» $26 X X
Trm Qtib 40» 18 II 18
Tnmty Re 66» $6* 6* 6*- *
Trizac Crp XO SX* X* X*
Ti/bo Cl A 1868 $15”. 15 15 *
Ttrt» O 1 1711 $15* 14* 15
Turbo • 36» $9* 9* 9*

Jster P X78I9 440 4» 4M 50
Jitramor 10» $8 . 8* 8”. 1 a
Uraa> A 1» 37$ 375 375 - 5
Utmco B 6» 3» 375 375
Un Carbid 540 $23* 23”, X* - *
UGos A 7442 $12 II* 12 + •
UGas 6 |* IX $36». 36». 36». ».
UGos 8% I2X $26* 26 26 - *
Urvon Oïl 173» $36 34* 34* - *
U Canso 55M $13* 13* 13”.
Un Carp 20C $X* 22* X* *
U Keno 95X $18* 17* 18
Un Reel P 77» 82 79 79 - 1
U Stic» 342» $11* II* 11* + *
JW X 390» 325 280 3M
VS Serv 2M $67, 6* 6* - *Von Der 44» $6* 6V. 6”, + V,Venpower 4» IX m IX
Verstl Cor 20» $23 X”, X». ♦ *
Vers»! C • 12» $8 7* 8
Vestyon 9» $'6* 16* 16”. - *Ville entre I» $7, Th 7*
Vuicon Ind 10» $13 13 13

Wahbord ,35 440 440 440
Worn* A 710 $17”, 17”. 17* + *
Wolk GW A13698 $»* 50* 50*
War dot 8» 405 4» 4» + 5
Warn Con 5» S8V, 8”, 8”, + *
Wrrntn 328» 143 141 141 1
Weldwod 340 $25* 25* 25» . ♦ V.
Wstb$#r« 75» $24 23* 23* - *
Wcoost Pt I65M $28* X* 277.+ ».
W Pet A p XO $55 55 55
Wcoost T 18945 $15* 15”, 15* ♦ *
Wcoast w 2244 $6* 6”. 6*-
West Mme 53» $7». 7* 7*
Westfo» 1» $26 26 26 - V.
Wesdoir p 670 $18 18 18
Wesdietd 54» 465 ‘460 465 10
Weston 51685 $26* 26* 26* + *
Wstn 4' zp ,30 $59* 59* 59*
Wstn 6pr ,M $70 , 70* 70*
White 9 * IX $5* 15* 15*
Whonok A 19» $17 16V. 17
Wilonour 1166 425 •415 4M -M
Wiko 318» 43 40 43 + 2
Willroy 3906 360 :3M 360 + 5
Wm-EVJ 32» X 21 X
Windfall M5» IM 117 117 - 3
Woodreel 60» 52 51 51
Woodwd A 5» $25% 25”, 25”, •
Wrlwid Ml $13* 13* 13* + *
Wr Harg iX IX 1125 125

YV Bear 8325 $8”, 8”, 8”,
Y Lombton 2092 185 '80 ’85
Zellers A 52» 59”, 9* 9*

UNITES EN FIDUCIE

BBC R un i/uu SIS/. 15 15’** *
BM-Rt un 3085 SIC* 10s» 10*- * 
C Perm un 370 $7* 7* 7”.* *
C Realty u 80! $8 8 8
TD Reolty 1430 $25* 25 25

new york Volume des transactions: 35,300,000 actions. — Dow Jones: 870.73 en baisse de 0.17

Climat d'indécision
Seance indeci.se hier a Wall Street où l’indice des 

industrielles a terminé inchangé sur la veille à 870.73 sur un 
marché relativement actif. 35.3 millions d'actions ayant 
changé de mains. Les investisseurs font preuve de prudence, 
t ir on s attend généralement à une nouvelle hausse des taux 
d intérêt. La Chase Manhattan Bank a porté mercredi son 
prime rate, son taux d'intérêt privilégié, à un record de 13 
p c et. selon de nombreux analystes financiers, dont la firme 
d investissements Salomon Brothers, le prime rate atteindra 
13.50 p.c dans le mois qui vient. En clôture, le nombre de 
hausses l 'emporte très légèrement sur les baisses, 736 contre 
707 et 429 titres inchangés. Parmi les valeurs les plus 
actives, les titres pétroliers, qui ont beaucoup monté ces 
derniers jours, s'effritent. Ainsi Gulf Oil perd 1-2 à 33. Par 
ailleurs. Trans World Airlines gagne 3 3-4 à 24 7-8, tandis 
que IBM gagne 5-8 à 66 3-4 Dans les canadiennes, Campbell 
Red Lake monte de 5-8 à $22 1-8; Alcan 3-8 à $40 1-2; Ashland 
3-8 à $39 1-8 et Canadian Pacifie 3-8 à $33 7-8. Dome Mines 
recule de 1 à $43. McIntyre 3-8 à $55 1-2 et Seagram 1-8 à $35 
18

Cour, fournit par la Rrotto AttociOO 
•t Iran unis par la Prosso Cano- 
dienno.

Von tôt
Tit. rpb en OO bout bo» for. chonç.

ACF kr 7 30 371. 37 37*-
AM InK 6 '66 '7* 16* 17* * *
ASA trd 479 rr. 26 , 27*- *
Abht lb 13 212 36 X”. 15». *
Acme a 5 62 X* 21* 21* - *
Alar S 624 u40* 40* 40* + *
A!|eg Cp S 40 33”. 32”. 33”.
A'ig lud 5 161 X* 25* X* + *
Aî’g P» 7 2487 '6* 16* 16”. ”1
A'len Gp 7 55 '5* 15* 15”,
Aid Or 9 2391 39* 37”. 39*+:
Adis a * 78 36 * 36* 36* *
Alcoo 4 2» 56* 56* 56*
A R 487 43* 42* 42* *
AmA;r 2 'T 12* 12”, I2V.+ *
A Bmd 7 242 65", 65* 65*- *
ABC 8 286 45* 45 45 - V.
Am Con 6 67 39* 39* 39* + *
A Cyan 9 2703o3?”i 30». 31 + *
Am EIP 9 815 19». 19* 19*- *
Am Eu» 7 704 M* 33* 33* + V,
A Home 12 577 X 28* 28".- *
Am Hasp 13 595 u34 33”, X* + *
Am **>• 3 376 7* 7”, 7*
A S•and 7 136 54* 54* 54”,- *
Am TT 7X12 56* 56 56*- *
A~x$ri1 II 816 18* 17* 18
Aooéhe II 772 28 . 26* 27* * *
Ar-xc1 Si 5 257 23* 23* X”.+ *
Arrmt a 8 78 17* 17”. 17* ’•
Arm F 4 7 2». M* 20».+
Aso'co 4 349 24* X". 24 - *
AsHd O 5 186 39* 38* 39'.+ ”9
Atl •d- 9 583 u71 70”. 70* + *
Atlas C 66 17* 16* 17’.* *
A*co Cp 3 40? X* 24”. X'.+ *
Avon 12 560 49* 49 49* + *

Bokr ht 15 68 47 46 ; 46* *
Bo*t Tr 15 IX 46 45* 45”.+ *
Beckmn 16 ’06 27 26”, 27 + *
Beech 10 651 35’. X XV. - ».
Bei Ho» 15 274 21* 21* 21* + ”1
Be" 1Con 41 18* 18”. 18*- ”,
Bendis 6 88 43* 42V. 43 *
Berfi Cf 6 N X* XV, X* + *
Beth Stf 3 761 X* X* X*
Black D 12 343 X* X”, X*
Bliss l 8 18 24 23!, X* *
BJck HR 9 215 25* 25 25 - ’ a
Boeing 7 2086 48* 47* 48
Bo* Ca 6 1224 37* 36”. X* *
Borden 6 IX 25* X». 25».+ *
Borg W 5 58 32”. 31* 31*- ”,
Bran N 7 411 12 II”, II*. *
Brist M II 549 36* 35”. 36* + ”1
Brown 5 63 16 15”, 15*
Bnar F 10 982 14* 13* 14* + V,
Bmswfc 6 IX 14”, 14* 14*
Bucy Er 7 621 M* M M*- *
Burl bd 7 374 18* 18 18*+ *
Burl Na 5 342 61* 61 61*
Bundy 10 6 X* X* X”.
Bu-gn II IM 70* 70* 70*- *
CBS 8 395 53* 52* 52».- *
en Fm 9 492 58”. 58”, 58”, *
CPC ht 8 IX 53”, 53 53*♦ *
Cam Sp 8 59 X* 32* 32* + *
Cdn Poc 693 u34* X”, 13’,+ *
Cwt W 9 X 7* 7* 7* + *
Cofrp Tr 8 732 56”. M* M* v.
Celonese 5 31 46 45* 45* + *
Cessno 7 315 M”, M M'. *
Chmp 1 6 652 24* 26”, 26* +
Chose M 5 375 40* X* 40”,+ *
Chessie 4 271 X* X* 28* + *
Choc FN 18 4* 4», 4*
OrsCft 10 X M* 20 M*+ *
Chrysler 955 Th 7* Th* *
Cities s. 11 198 74 XV. X»k- IV,
Clev c 9 879 18* 18* 18*
Ctaroi 84873 13* II* 13 + 1*
Cluet p 6 340 w. 97, 10 - *

Coco Col 
Coleco 
Co‘g Pol 
Col A.k 
Col Gas 
Cmb En 
Com Ed
Comsat
Cw 
Comp Sc 
Conaolm 
Corn Oü 
Con Ed 
Con Fds 
Con Frt 
Con NG» 
Com Cp 
Cont Gp 
Con Dot 
Coop In 
Coop Lb 
Crone
Cm a
Cf ZHJ
Curt Wr
ST”.Don Riv 
Dort In 
Dcto Gn 
Dota Ter 
Deere 
Delta A 
Den Ml 
DeSoto 
De iter
Dam S 
D-gi’d E 
Dtsney 
Dt»er In 
Do« Ch 
Dress/- 
duRom 
Duq It 
EmfA*
E* Kod 
EIP NG 
Elec A*
Emer El 
Enhart
EqixH 
E smart 
Ethyl 
EicellO
Euon
FMC Cp 
Foirch 
Fedderj 
Fireston 
F$t Chrt 
Fintfct 
Flo Pw 
Ford
Frank M 
FryeW 
GAF Cp 
GCA Cp 
Gom 9to 
Gn Djm 
Gen EW 
Gn Food 
Gn Mo» 
GPup Ut 
Gen S*g 
GTel ET 
Gn fire 
Go Poc 
G'lette 
Goodrcb 
Goodyv

12 682 X* X X - *
>40 4* 4* 4*

8 8» 17”, 17 !7* + *
5 37 9* 9* 9»t- *
8 382 34* 34”, 34*- *
9 126 »’. » 50
8X57 23* X 23*- ”,
8 » 41». 41* 41*- *
II 105 39* X* 38*- *
14 208 15* 15* 15’,+ *
8 209 33”. 33 X
7 1178 u4l% 40». 41”,+ *

6 635 23* X’a 23*
7 66 24* 24* 24*
5 14 27* 27* X*
7 140 44* 44 44* + *
5 434 26* 25* 26*
8 657 30* 30 30* + *
8 602 46* 46* 46”,+ *
9 115 57”, 57* 57* + *
9 62 M* 20* M* + V,
8 61 34 33», 33*- Va
8 27 34<h X* 34* + Va
9 562 40* 39* 40 + *
8 III 16* 16* 16*
II 191 40». 40”, 40*- *
5 97 17* 16* 16*- V.
8 X5 45* 45”. 45* + *

14 163 67* M* 67% h 1 %
14 164 42”, 41* 42
711043 X 38 r X
6 VT 43”, 42”, 43*+ 1
7 17 19”, 19* 19*

10 61 12». 12* 12* + *
9 13 23». X* X”,
8 5M X* 25* 26* + 1

15 591 62* 61* 62”,+ *
12 403 41* 40* 40».+ *
10 392 5* 5* 5*

8X!6o3l»« 31 31* + *
9 1217 51* 50». 50*-
7 951 43». 43”. 43* *

12 147 15* 15 15*
3 489 8* 8 S - *
9!MX 55’, 54* 55*
7 814 21* 21 21’,- *

12 48 7* Ta 7*- *
II X5 X* X* X*- *
6 47 X». X* 39* *
7 5 X”, 22 X*+
7 .230 X* X* X*- *

6 69 28 27% 27*
7 41 34». 34* 34*+ Vt
8 1X4 XV, XV. 557*- *
6 94 27* V 27*- *
7 ?X 32”. 31V. X + Vt

123 4* 4* 4 V,- *
753 II* II* II*

6 360 18* 18V, 18*- *
8 X 49* 49 49”,
7 31 X* X* X*- *
3 X 4 43V. 43”, 43*
6 X 9* 9* 9*- *
5 91 33 X* 32*+ *
5 141 II* II* II*

20 27 32* 31 % 31*- *
5 20 X 27* X *
7 211 42* 41* 42* + *
9 SX 51”, 51 51 *
7 140 34”, 34* 34*- ”,
4 2102 60* 60* 60* +
S 446 9V. 9* »*- *

10 74 X* X”, 33*- *
711381 X* X* X”,
5 105 72’h X”, X* *
9 X6 27* 27V, 27*+ *
7 1489 X* M 26*+ *
4 127 X* 23* X*
5 7X 15V, 15* 15*- *

Gould 8 276 27* 26* 27*+ ”,
Groce 8 1376 u37* X”, 37* + 1*
Gt AP 21 9* 9”. 9*
GtW Fie 6 : : 25* 25 25* + *
Geeyhd 9 488 14* 14* 14*
Grumon 10 III 17* 17* 17*- *
GuH Wn 4 438 16”. 15* 15».- *
Gulf Oil 66167 B», X* B - *
üuhon 8 V 13», 13”, 13*- *
Heinz HJ 8 534 41* 41 41”,+ *
Helen C « 146 9* 8* 9 ♦ *
Hercules 7 318 20* M* M*- *
Hershy 7 21 24* 24* 24’,- *
Hew Pck 16 368 X 54* X* +
Hihon 9 527 X* X X* + *
Hobort » 653 u25 21 22”,+ 1*
Homes fk II 301 40* XV. 39*- ”,
Honywl 8 702 80* X* xv, + *
Hous In 6 586 30* X* X*- *
Hun» Ch 10 37 14* 14 14*+ *
IC kd 5 1459 X 27* x*+ *
ICN 13! 5* 5 5V.+ *
INA Cp 5 44 47”, 47* 47*- *
INCO 81 491 21* M* 21*+ *
hger R 8 460 59V. 58* 59’/.+ V,
Ir’and St 5 400 37V. X* 36».- *
Intrno 6 149 41* 40”. 40*- *
'BM 123989 66* 66”, 66* + *
h FioF 14 62 X”. X 72
Int Harv 4 5X 42* 41* 42*+ *
Int MC 8 109 u56* X* X + *
Int Multif 7 X 21”. 21 21*+ *
ht Pap 6 H3 44”, 44 44* - *
Int TT 6 I7M X* X* X* Vt
bco Hsp 18 54 5* 5* 5*
Jhn Mon 5 244 26* 25* M + *
John Jn 14 364 74”. X* 73*- V.
Jon Lg pf ,170 44». 44 44 - 1
Joy Mfg 9 IX 32 31* 31*- *
K Mort 9 634 TT t V 27”.
Kais Ai 20 5 680 M* M”. 20*W B 10 567 12* 12”, 12*- Va
KHtogg 10 89 M* M* 20*
Kenecot 10 789 27* V 77 - Va
Ke" M 10 171 58 57* 57* + *
K,mb C 7 X 45* 44”. 44*
kopprs 8 95 «24* 24”, 24”,+ *
Krartco 1 Tl 47* 47* 47”, Va
Kroehlr 216 12* M* 12* +1
LTV 3 269 8* 8* 8*
LTV ofl 1 8* 8* 8*
lee tnt II X X X* X*
LeviStr 8 78 60* 60 60*- *
levitz F 6 31 25* 25V. X* + *
içg* 7 1» X* X* 36* + *
Litton 7 277 X* 34* 34*- *
bxkhd 7 I7X 27* X* 27* + IV,
Loews 5 2X 62”. 61* 62*+1
Likens 6 26 15V, 15* 15*
Mary RH 7 155 44* 44 44 - *
Atar Mf 10 293 42V. 41* 42*
Mor Oil 6 «7 X* X* »
Mrsh % 12 37 66* X* 65*- *
Mort M 6 189 37* 37 37*- Va
Mosco II 62 27* M* 27
Mass F g 194 II* 10* ll*+ Va
MotM 7 861 9”, 8* 9 + Va
McDnld II 357 »V. 49”. 49* + *
*Dn D 6 276 26* 26 26”,
McG Ed 8 779 31 30* 30».
McGr H » 127 26* 26 26”,+ Va
hchfyr g ,M70 X”, X X',- *
Mc Laon | | X 16 15* 15* + *
Meod 5 '58 27”, X* 27* + *
Merck 15 300 66* 66 66* + *
Mer lyn 8 824 M”. 19* M + *
MGM f IX I8»k 18* 18*
Metrom 9 2 66». 66». 66* + *
Md! Ra 7 IX 24* 24* 24*

Mm MM
MPoc C 
Mobil 
Mobil H 
Mhwk D
Monsont
Voo/p M 
Motrolo 
NCR 
Nabisco 
Not Can 
Not Dis 
Not Gyp 
Nt Semi 
NSvc In 
Not Sri 
Nat Te

Newmnt 
No MP
Norffc W 
Nor Tei 
Norgte 
Nwst Air 
Nor Simb 
Occ Pet 
ONc Ed 
Obn Cp 
Grf Me» 
Owen Cn 
Owen 111 
Poc leg 
Pop A 
Pan EP 
Penney 
Penrod 
Peop G* 
Pepsro 
Plirer 
PS I 0 
PS,I M
PM Pet 
Pitney 6 
Pimm 
Poiorod 
Pjndrvj 
Port GE 
Proct G 
PSv EG 
Pulhn
Ra
Rols Pie 
Raym Im 
Roythn 
Re4h Ot 
Rein 0 
Ref Gp 
Rep SÜ 
Revere 
Revbn 
Remrd 
Reyn M 
R.ch Mf 
Rite Aid 
Rockwf 
Ronson 
Rotor*
RC Colo 
Royl D 
SCM Cp 
SoWjv 
Si RegP 
SJuor R 
Supr O.I 
Scmr PI
SàM>
Sco« P 
Soo Csti 
Sean

101664 53*d52 52*- 1
6 X 53* 53* 53* + *
7 2790 47* 46* 47».+ *

12 46 2”. 2”. 2'/a- *
II 167 13* 12* 13 + *
7 618 57* 56* 57”.+ *
6 198 X”. 35* X ”a
II 1349 50 48* 49».+ 1”.
9 637 75* 75* 75* + *
7 IM 23* 23* 23”.
II 90 25* 25 X*+ *

71303 X9». X* X”,+ 1
5 154 21”, 7' 2I*+ *

12 1642 30* X”. X* + V,
6 95 19* 18* 19”, + V,
5 84 X* X”. XV.+ *
7 5 5 5 5
61 464 «58* 57* 57*- *

7 772 30”. X”, X*- V.
t 72b 13* 13* 13*- *
5 348 X* 25* 25*+ Vt

753 43* 42* 43
■ 52 7* 7* 7*- *

9 427 31* 30* 3t*+ 1
7 116 16* 16* 16*

» 705 M 24* 24*- V.
12 570 15 14* 14*- *
8 1281 24* X* 24* + *
9 69 18”. 18 '8* + *
8 585 M* 30* 30V. + *
5 2M 72' ■ 21* 21*
6 400 X* 72' 1 X*+ Vt
31'X7 TU 6* 7
7 IM M* 53* 53*- *
8 4X 30* 30». 30*- V.
9 169 45* 45 45*- *
8 il 19 X”. 37* 37*- *

10 484 27* X”, 27*
II 448 B* B* 33'/,- *
8 277 15* 15* 15V.-

10 w X”. 35”, X* + *
8 682 41* 40* 40*- *
9 84 30* 30 30*- *
I8 34XX8 X* 27 - *
9 526 X* X* X
6 80 M”, M M*- *

II 10e 16* 16* 16*
II 2M X* X X - *
6 M M* M M
III2X 39”, 38 38* + V.
6 631 24* 24”, 74*- Vt
9 293 II* II”, II*- V.
5 261 18* 18* 18*
VU 137 57* X”, 57* + *
10 10 13* 13* 13*- *
13 145 63 62 62 - V.

5 53 «53 57* 53 + *
3 97 27”, 27* 27*- *
3 49 16* 16 16* + *

12 622 50* 50 50* + *
6 395 18* 18 18
4 M X* X X*+ *
9 SB 24* 23* 24
» IM 75 24* 75 + V.
6 81 41% 41% 41%

20 3Vi 3% 3 Vi 
13 52 30V, 29% 30%
35 66 13% I3V4 I3%f %
41393 75V, 75% 75%- H
6 138 28% 27% ?7%- %
7 43 39% 39 39
7 37 31% 31% 3IV44- %
13 59 15% 15 15 - %

31 34 497 495 497
8 334 32% 32% 32H- %
19 692 84% 84% 84%-t V,
6 803 19 18% 18% - %
5 77 28% 28V, 28V,- %
71954 19% 19 19 - %

Seotrom Ml 6* 6* 6* Supr CM 31 48 499
Snell 01 7 217 45”, 45 . 45*+ * TRE Cp 7 67 14*
ShifT?. 39i 5 3 X”. X* X* * TRW In 7 993 38*
ShrW 17 101 V 25’: 25* ', Taft Bd 10 126 30*
Signol C 7 135 X”, B* 14* + * Tandy 8 379 27”.
S. ger 5 453 1?* 11* II*- * Tandycft n 4 645 6*
Smith A 3 5 M* 19* M'.+ * Techcolr 5 45 14 :
Smth< 14 747 46* 45* 46’ 8 + Tek trm 14 34 59
SropOT 13 30 24* X* X* * T#ldy~ 7 151 147
Sony cp 17 658 8* 8* 8*- * Te*e* •5 IX 4*
SCal Ed | X7 26* 7b', 26* Tenneco 9 5X 38*
South Co 9 770 12* 12”, 12”, Teioco 6 1583 X*
Sou Pa< 6 137 35* X 35”.+ * Te* GH 13 327 30*
Sou 6 X X* 54”, 54* Teifron 6 M3 28*
Southid 10X24 X”. X X - * Thokol 9 46 43*
Spery R 8 654 49* 49* 49* Tiger In 6 IX 25”,
M M 13 188 B”, B B* + * Time In 8 380 44*
St Brond 10 182 25* 25 25”,+ * Timkn 6 12 61
SrOI a 7 687 57* X”, X”,- * Tonko X 13”.
SOI In 8 869 67* X”, 66»,- V. TWCorp 5X15 25*
Std 00 12 4X 67* 67 67”,- * TWC p! 2 72 19»,
Sterl Dr II 438 17* 17* 17* Tronsm 6 "5 19*
Stw W or 9 402 «41* 39”, 39».+ V. Tmscon 9 7 10*
StorTec i 13 534 17”, 17”, 17* Tronwy 1 5 X 24*
Stud Wor II 12 51* 51* 51',- * TC roi 7 53 44
S«n Oil 7 184 M”. 65* 65*- * UAL Inr 4 1098 26”,
Sunbm 7 848 22', 21* 22*+ 11 U NC Res 7 237 27*
Surs M 10 2X 16». 16* 16*- * UV Ird 7 90 X*

américaine

495 497 Unil KM 6 80 65 64* 66 - %14* 14% % Un Cffb 6 496 43* 42* 43'8 + ' 4M”, 38%-f ’/• UnO Cal 9 900 «45* 44* 45*+ 1 4X* 30% % Un Pac 10 227 72 71* 71*+26», 27 Un Brd 6 30 '0* '0* 10* *5* 5%-F % UFm Cd 8 147 3". 31”. 31* + 1 a14 14' j * Va US Gypi 5 270 «X* X* X*+ *X' 4 58%^ % us Sta 5 824 72 21* 21*- *145*
4*

!46%e
4»4

%
%

Un Tfffi 7 IB3 41* 40». 41* + *
X’, 38% % vomodo X 79 25* 24”, 24*- *
X* 28% % Wm Com! 8 X5 40 38* 40 +:2*
X* 30% Warn 1 8 580 23* 23 23
X* 28% WAk l 3 X 2 10* 10* 10”',+ *
42* 43% + 1 W |Jnion II 160 19* 19* 19* + *
24* 25% * Va Westg El 5 789 M* 20* 20*- *
43* 44% + % Weyhy 8 371 33 32* 32'.- *
60* 60% + % Wheei F 9 X 14* B* 34'.+ *
12* 13 + % Wheel Pt 1 X 21* M* 21
21* 24*-3* WH.» Cn 6 179 26 « 26 26”.+
18* 19». + V, White M 3 1*1 6* 6* 6”,* *
I8”k 19 + * Wmbogo 138 ne 2* 2* 2* + *
10* 10’,- * Wometc 9 44 73* 72* 22*- *
24* 24* Wolwth 6 328 X* X* X - V,
43* 43* + *
75* 26”,+ * Xeroi Cp 101 143 65 64”, 64”,- *
26* 26*- * Zenith R II 242 13 12». 12».- *
27”, X - V. Zum Ind 8 61 18* 18 18», + *

Cours fournis par lo Pressa Associée 
of transmis par la Presse Ca nod ion no 

Ventes
Th. rpb on OO haut bas far. chong.

Aiosk A 7 IX 6% é% 6',+ T»
kndil 9 432 X’,dX* X*- *
Anglo C 9 348 19* 18* 19 + *
ApW Dy 28 155 6* 6* 6*- ”«
Awmer 132 17* 16* 17 + *
Atco Ind 4 13 16 13-16 13-16
Auto Ra II 2* 2”. 2* + *
Aydin 12 53 16* 16”, 16* *
Bomwl 16 10’/, 10* 10*
Bartons 20 1 3 3 3
Bcmch 41 174 «7 6* 6*+ ”,
Aeronco 30 3* 3* 3*- *
Absk A 7 IX 6* 6* 6'/,+ *
Amdhl 9 432 X*dX* X*- Va
Anglo C 9 148 19* 18* 19 + *
Apia D» 28 155 6* 6* 6*- *
Asa mer 132 17V. 16* 17 + *
Atco Ind 4 13-16 1316 13-16
Auto ta II 2* 2* 2* + *
Aydin 12 53 16* 16* 16*- *
BÔmwl 16 10”, 10”. 10*
Barons 20 1 3 3 3
Boruch 41 174 *7 6* 6* + *
Beverly II 3X 8* 8* 8* + *
B*c Pen 8 53 10* 10* 10*- *
Bmk 1Mf 6 3 18* 18* 18*- *
Bndf Cm 8 n 10* 10* 10”, ♦ *
Brascan 6 175 21* 21* 21*
Breeze C 57+5 6 II* II Il - *
Brwn F 12 55 37* 37”, 37”,
Colcomp 41 410 II'/, 10”, 10»* 1”,
Camco In 12 6 76* X* 26*- *
Cdn 81 14* 14* 14* + *
Chmp Ho IX 1* IV, 1*

Comd/rtt s 10 52 27* 26* 26». Norm 4 6 11% II”, II*- *
Conder 115 X II». II”, II*- * NCdn O 91’ X 12% 12* 12*
Con OG IX 18* 18”. 18* ♦ Pato C 6 14 16''c 16* 16*- *
Cont Mo 6 6 5 4* 5 + ”« Phœnti 21 2% 2* 2*
Cook b 8 2 7 7 7 + * Pbnt In 73 31 9 8* 9 + 4
Dcjto Pd 10 96 17* 17”. 17* + ”, Potaron 2 9 1% 1* l’/a
De% Oil 25 122 23”, 22* 22* * Prairie g 13 24 19% 19 19* * *
Dev Am 4 I7«2I>, 21* 71”,+ * panger g 603 u29% 27”. X*- 1
Du' Tsîb II ■ II* 10* II*- * Roth 54 4''a 4V. 4* +
Dynolec 167 161 10* 9* 10 - * Reeves 250 4 5 5 5
Edmos t 1* 1* 1* Res CH 9 53 15% 15 15
ElAudD 4 5 3* 3”k 3* Resrt A 611X5 39% 38* X’.+ 1*
Fed Re 25 51 7* 7* 7* Rest Asc 8 8 3% 3* 3*
fin Ijen 8 15 18 17* 18 + * Reinor 8 40 9% 9 , 9* *
Forest l 43 10* 10* 10* + * Scur R g 16 II 44% 43* 43*- 1*
Front A 6 19 13”. 13 13 - Va Sheftr 5 13 3% 3”, 3*
Greot Am 4 13 8”. 8 8*+ * Sol/tron 16 194 6% 5* 5».
Hasbro 7 15 7* Th T/zVt Sonder 8 30 25% 25* 25”,+ *
lmp OIM X7X’.X* X* V. Sundry I48 394«32”. 31”. 31*- ”,
Instr Sy 21 298 1* IV, IV. Susqhor t 21 5* 5* 5*- *
IntCty G 3121 14”. 13* 13* V. Synf 30b 13 27 6* 6* 6* + *
Int |8rkn 8 293 3 2* 3 + * Syntei II 1050 47 41”, 41V.- *
Int Str 1 IV. IV. IV. Syst En 10 X 13* 13* 13”.- *
kow Bd 7 119 15 V, 14V, I5”t + * Telefli 13 X X* X X”.
Jf+roffc i 7 2* 2* 2* Term C 43 8V, 8”. 8”.
Jupiter 3 41 «17 16”, 17 + * Twin Fr 8 ’3 5* 5* 5*- V.
Kais 1 75c 37 2”. 2”. 2* US Fût 8 153 14”, 14”. 14* + V.
Km Ar 9 187 3* 3”, 3V.+ * Vensit 107 IX 8”. 7* Th
Lake S 9 +4 3’/.:3M6311-16 1 ■16 Wockhî 7 54 8* B* 8*
londmfc X 10 8”, 8”, 8V, Work W 6 66 10 9* 10 + *
Ibyd E 8 2* 2”, 2”,- * Wr Hor g 44 13-14 1* 13-14
lodge S 9 77 3 7* 2*
Loews «t 368 32* 30* 31*+ *
Mord
McCul

i 8 50 
33 3471

IV. 
« 8*

13-16
8”.

13-16 
8* + Volume des

Megu Int 5 21 9* 9* 9* + *
Mite
Nat

ÇP
MH

8
(

14
12

X”,
16

X*
16

22V, + 
16

V. transactions;t1
Nt |’ot

En
96
37

8”,
II*

8*
II*

8*+
II’/,-

*
V, 5,090,000 actions.

montréal Volume des transactions: 1,116,830 actions. — Industries: 309.03 on baisse de 1.55

Recul des pétroles
Les cours fléchissaient, hier, dans un marché animé, à la 

Bourse de Montréal, tous les indices ayant perdu du terrain, 
tandis que l'indice composé cédait 1.17 à 297 81. A la clôture, 
le volume s inscrit à 1.116.830 actions et 2.233 options, contre 
787.580 actions et 3,130 options mercredi L'indice des 
pétrolières a reculé de 3 96 points à 571 58. Gulf Oil ayant 
cédé 1 14 à $98 3-4; Imperial Oil A M à $41 3-8 et Shell 
Canada ,V8 à $28 7-8 BP Canada a pris 1-4 à $36; Texaco 
Canada 14 à $80 1-4 et Husky Oil 2 1-4 à $68 3-4 Les 
industrielles ont chuté de 1 55 à 309 03; les services publics 
0 51 à 247 40. les bancaires 0 19 à 313 58 et les papetières 0 36 
à 178 67

La Banque royale a cédé 3-8 à $42 1-4; Dome 
Petroleum 4 3-8 à $50 5-8; Bell Canada 3-8 à $20 7^. 
Aquitaine 1 1-4 à $44 1-2 et Norcen Energy Resources 1-2 à 
$29 3-8

Court «ranunii 
par la IrtiM Canodlanna 

Titrât Vantai Haut lai Farm. Chanp.

Abrtfe 300 $M 19* 19”, - *
Aho Go T 7080 $26* 25 X* + 1
Aho GT J 1X5 OS* X x* + *
AJco" 4445 $47* 44V, 47* + *
Agu'tomt
Asbestos

16150
23»

$45”,
$42”.

44V,
42

44*-
42”.

1*

Astml IOO 2X 2X 7X
Atco A 150 $19* 19* 19*
Bar* MK 33X $24* 24 24”. + *
Bor* NS 1012 $24”. 24 24”. * *
Bq CN M75 $14* 14* 14”.
Banque Pro 1717 $14* 14”, 14*
Bctemar 6000 7* T 3 7*- *
BeR Canod X270 $2i”. 20* 20*- *
Borb ht 417 $13* 13 13', ♦ ”,
Berea's Ei IX $5* 5* 5”. - *
|P Car 9360 $X* X* X ♦ %
Br a" A 4245 $25 . 25 X + %
BnrmcAj 6000 31 X X -
Brirswk 300 $10». 10». 10*- *
Cad Fvw 1200 $27* X* 27*- *
Cdo Cem 5430 $3* 13* 13* - *
C Drrlp B I0IS $128 lIX 1 X
C %rm M MO SU II Il - *

C Saul, Foil 25 $74 74 74 +4
C hç Bv* X40 $26* ■U5_«ri 26*
CK 112 $X . X* J7V. ♦ V.
CP k» 124495 $36* 35* X* + *
C<b TV* A 200 $28”, X”, X ,
C UN 150 $19* 19* 19», - *
CP ltd 77458 $39* 38». 39, + *
Caf Ok 1400 $4* 6* 6* + *
Celanew 3000 $S* S* 5*
Cent Dyn 600 X 36 X +4
Owb 1500 120 1» IM ♦5
CNehom 500 $31 31 31 +2*
Chryibr 500 $8* 8* 1* - V.
Commco SOO $45* 44 44 -1
C Both A 2000 $14* 14 14 - *
C Sum 3000 16 16 16
Can Gas 4500 $27* 27* 27*
C Gas D 1800 $X', X”, X1,
Crudi M 800 }I5* 15 15”. ♦ 1*
Dome pet* 29X0 $52', 49 50* -4*
Dotaro A 100 SX X X - *
Dort*i 11200 $14 13* 13*
Domtar 580 $26». 24»+ 26». - *
Donohue (r A2I0 $18', II* Il*
Dungn ISOO 300 300 300 -10
Dv/nor* 33 ! 300 54 X 45 ♦7
D^art* A 840 SX”, X* 22* - V.
Dyn Mb 4000 44 44 46 -2
Dyn M Wt> MO 10 10 10

Fd Nck A 700 $72 71». 77 Mois F*r 1550 S3* 12”. 13* • 1
Fa Mer 52300 350 315 XO +75 Mas F A IM $23* 23* 73’, - *
Goz Metr 100 $5». 5* 5* Mouva* 'CM II 17 18 -2
Gendar 1875 $27* 27* 27* Mer contl 106M $16* 16”, 14* - *
GckJei 3000 75 75 75 Mitch A 200 $22 72 X - '/.
Gmo le* 2200 170 161 170 ♦ 5 Mr* ch B 400 SM 19* 19* * *
Gl Forest 500 $49 49 49 +2* Maison A 375 $27’/, 27”, 27*
Gr Cooté 1000 U » » +5 Monenao A 34M $12 12 12 - *
GuH Can 3X71 $1■ 94 98* -1* Moore 885 $38* X* 38* - *
Home A 100 $82”, «2* 82* MuKDch I45M >M 97 IM +3
H Boy MS 3245 1IX* X* XV, + * Nat T ru* 210 $24 24 24
H Boy Co 447 07* 27* 27* - * N bscc 7000 45 45 45
Hu*y 03 100 i168». 48». 68V. +2* Noredo 6847 $18”, 17* 17”, - *
IAC XX |I6”. 16’, 16* ♦ * NA Rcrt I0M 15 1$ 15 -1
knp O A 17009 1Ul* 40». 41* - V. Norc»t 1504! $29* 29* 29* - *
Imoico 100 1 45* 45* - * Norc D 2» $53». 53* 53». ♦ IV.
hoo 11614 i34* 24* 24* Nor Te! >M $49", 49* 49”, + *
KJ IN 3500 1115* 14* 15 ♦ * N S Svy 700 SM* II* II* - ».
IPI A 3025 1lit* '8* 18* + * Panar 990 $61 61 61 + 1*
bv Group 2100 1 16 16 16 +3* Phoemi 4M 485 485 -485
Kooa R* ISO 1132* 32* 32* - * Powv C/p 730 $15 14”. 14».
K*«no 5980 $6* 6”, 6* - ”4 Pretac A 'M 175 175 175
Ladubrr 23300 119 MO Mi +1 Pra*o b 8M ’40 140 140 •9
lour F pr E 206 $14 14 14 - V. Pr^go 5309 $X 27». X + *
Lod A MO 4M 4M 4M Pub Strge 270 $M* M”, M”,

8000 45 42* 44 41 Que E<t >M0 4b 44 46 -3
taff H A 200 $X* X* X* -1* Que Tef IX $24 . 24”. 24”. - *
W8 LM 1200 $X* X* XV. Quhn* 796M 98 U 91 + 10
ta M 200 $25* 25”. 23* - * Reen Pgp A 400 SI0* 10* 10”, - *

Remuer A M $17* 17* 17.
Rolland 1300 $10* 10* 10* + Vt
Roy Bk 15X25 $42». 42* 42* *
R Tnco A 700 $Î5 IS 13 - *
St l Cem A IM $X* X* X”, - *
Seoartr>
StJ Can 703

6300
$40
$x*

40
X*

40
X*

-1*
- *

S.I Stock 7500 423 4M 4X + 25
Sou*ham 650 $26”. X”. X* - *
Stahd 70500 2» 244 XO -6
SMa> A 1825 $29* X». X* - *
Talismn 10000 30 49 49 -1
Te!e Met B 950 $M 20 M - *
Texaco 630 MO* W/. 80* + Vt
Texaco A 2IMSI6I 161 161 +45
TenosguP bOO $14* XV. 34* - *
Tiw bd 1500 S7* 7* Ta
Tor Dm ft 250 $24* 24* 24”, - *
Tot Pe» A 8550 $29* 27* X* -I*
Tôt Pet et 1500 $19. II”. II». -1*
Traders A 160 $15* 15* 15* + *
Tr C* PI 682 $23 . X Xra * 4609 1» 130 IX
>gmco A 3350 XO 3X 345 •10
Ungaœ B 3800 270 245 245 ♦5
Un Carbid IM $23». XV. X». + *
Uraon G A 7800 $12 Il* Il* ♦ *
Un«d Aéei i5623 475 410 470 ♦ 10
Vdcro SM $15* 15* 15* + 1*

Wrt A 3X $50* 50* 50’*+ . 
Webb knot 9X 190 190 190 -10
Wo> R« 600 $37* 26”, 27”,+2”. 
Womk Tro 2565 $15* 15V, 15*- * 
Wcoot « 600 $6* i<* 6’*- *
Tart [or 82X 185 >80 ’X -5

Total xka 1.116.330

BM RT
TO «b

UNÎTES IN nOUCN* «0 $10* 10* 10*
» IX $25 25 25 + V.

l’argent
TORONTO (PC) - Handy 

and Harman of Canada Ltd 
évaluait hier l'argent cana 
dien à $14238 l'once de 
TToyes et à $457 76 le kilo

if i f
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économie

Crédit touristique: Québec 
prêt à injecter $250 millions

par Pierre MARTEL

Le gouvernement du Québec est 
prêt à injecter $250 millions dans le 
crédit touristique au cours des cinq 
prochaines années.

Telle est la nouvelle importante 
que le ministre du Tourisme du 
Quebec. M. Yves Duhaime. a com­
muniquée. hier, aux membres de 
l’Association des hôteliers de la 
province de Québec, réunis en 
congrès à Lévis.

Selon le ministre, une somme 
de $200 millions pourrait être inves­
tie dans le financement de projets 
de développement touristique alors 
qu'une autre somme de $50 millions 
serait disponible pour la prise en

charge d'intérêts et pour des sub­
ventions.

En outre, M. Duhaime a révélé à 
son auditoire que le projet de 
construction d'un centre de con­
gres, à Montréal, est réglé à toutes 
fins utiles. 'C'est une question de 
jours avant qu'on ne dévoile les 
grandes lignes du projet", a-t-il 
précisé.

Tourisme

Faisant allusion au livre blanc 
sur les loisirs qui préconise, entre 
autres, l'insertion de la Direction 
générale du tourisme dans un mi­
nistère à caractère économique, le 
ministre Duhaime a rassuré les 
hôteliers en affirmant catégorique­
ment que le gouvernement n'avait 
pas l'intenion de diminuer l'impor­

tance du développement touristi­
que au Québec.

’Nous avons envisagé que le 
tourisme devrait être rattaché à un 
ministère â vocation économique. 
Toutefois, si cette réorganisation 
devait se faire, je puis vous assurer 
qu elle n entraînerait pas le déman­
tèlement de l'entité administrative 
qu’est la Direction générale du 
tourisme,' a lancé le ministre.

Commentant les rumeurs vou­
lant qu'il quitte le ministère du 
Tourisme, de la Chasse et de la 
Pèche dans le cadre d'un remanie­
ment du cabinet Lévesque, M. Du­
haime a affirmé qu'il faisait con­
fiance au premier ministre pour la 
composition du cabinet plutôt 
qu'aux rumeurs véhiculées dans les 
média.

NOMINATION

■■ ■: :

LJ. Bush
La nomination de LJ. Bush au 
poste de vice-président de la 
Compagnie Internationale de 
Papier du Canada a été an­
noncée par C.S. Flenniken, 
président et chef de la direc­
tion Monsieur Bush est entré 
au service de la Compagnie 
en 1947 et, après y avoir dé­
tenu divers postes dans le do­
maine de la finance, a été 
nommé contrôleur de la Com­
pagnie en 1967. Cette nomina­
tion entre en vigueur immé­
diatement. IANN )

Accords du GATT
Aux provinces d'aider 
l'industrie (le CEC)

OTTAWA (PO — Selon le 
Conseil économique du Cana­
da, le gouvernement fédéral 
ne devrait pas aider financiè­
rement les industries à s'a­
dapter à un commerce inter­
national plus libre, mais plu­
tôt laisser ce rôle aux pro­
vinces.

L étude, faite par M. Hugh 
McAPinchin au nom du CEC. 
va à l'encontre des opinions 
émises en juillet par le mi­
nistre de l'Industrie Robert 
de Cotret.

M. de Cotret avait promis, 
alors, qu'Ottawa assisterait 
les industries faibles à com­
penser la perte de la protec­
tion tarifaire.

La nouvel accord commer­
cial, signé à Genève le 11 
juillet, va ouvrir les marchés 
canadiens à une plus forte 
concurrence étrangère.

Pour M. McAPinchin, la 
participation directe du gou­
vernement fédéral ouvre la

porte à "la critique publique, 
la rivalité régionale et la 
réaction internationale".

M. de Cotret n'a pas précisé 
à quelles industries Ottawa 
voulait venir en aide. M 
McAPinchin, lui, a signalé 
que les industries les plus 
touchées se trouvaient au 
Québec et dans les Prairies.

M McAPinchin soutient 
que "des programmes d'a­
daptation pour tout simple­
ment encourager des entre­
prises et des ouvriers à s’éta­
blir ailleurs .. vont aider à 
une plus grande concentra­
tion du secteur manufactu­
rier canadien en Ontario".

Le CEC soutient donc que 
’Tes gouvernements provin­
ciaux de chaque région de­
vraient être encouragés à 
planifier la base économique 
de leur région, avec une 
certaine coordonnation limi­
tée au niveau national".

en un clin d'oeil
Les Canadiens achètent pour $4.01 milliards d'alcool

Le Canadien moyen a dé­
pensé l'an dernier $170.90 
pour étancher sa soif, a an­
nonce hier Statistique Cana­
da La somme se divise ainsi: 
$8060 en spiritueux, $23.60 
en vins et $66 80 en bières. 
Les ventes totales d'alcool 
pour l’année se sont élevées 
à $4.01 milliards: c'est une 
augmentation de 8.9 pour 
cent sur l'an dernier et de 
54.4 pour cent sur 1974. Le 
gouvernement a encaissé 
$194 milliard, soit 7 pour 
cent de plus qu en 1977. et ce 
montant ne comprend pas 
seulement les ventes et taxes 
mais aussi le coût des permis 
et le total des amendes. Il y 
avait 1.632 magasins de bois­
sons alcooliques à travers le 
pays, dont 36 pour cent en 
Ontario, 20 pour cent au 
Québec. 13 pour cent en 
Colombie-Britannique L Al­
berta en avait 12 pour cent et 
les autres provinces moins de 
cinq chacune.

Alcan construira une 
nouvelle usine de 
produits anodiques 
à Kitimat

La Société d’électrolyse et 
de chimie Alcan Limitée a 
annoncé hier son intention 
de remplacer l'un des princi­
paux ateliers de son usine de 
Kitimat en Colombie- 
Britannique. La construction 
de la nouvelle usine de pro­
duits anodiques débutera au 
printemps 1980 et représen­
tera des immobilisations de 
$46 millions échelonnées sur 
deux ans et demi. L'ancien 
atelier qui sera remplacé 
fonctionne depuis l'inaugu­
ration de l’usine, il y a 25 ans. 
Kitimat produit annuelle­
ment 270.000 tonnes d'alumi- 
ninum et consomme, pour ce 
faire. 150,000 tonnes de "pâte 
d'anode" Cette pâte est un 
melange de brai et de coke

de pétrole qui est préparé et 
cuit sur place. Elle constitue 
l'électrode positive nécessai­
re au procédé d'électrolyse.

Offre de débentures 
de la Compagnie 
Impériale Ltée

La Compagnie pétrolière 
Impériale Ltée a annoncé 
hier une offre publique de 
débentures à 9N pour 100 
avec fonds d'amortissement 
d une valeur de $250 millions 
L'.S. de la Compagnie Pétro­
lière Impériale Ltée. échéant 
en 2009. au prix de 99.806 
pour 100 et d'un rendement à 
l'échéance de 9.77 pour 100. 
plus l'intérêt couru, le cas 
échéant, à compter du 15 
septembre 1979 Le produit 
net de la vente des nouvelles 
débentures sera affecté, avec 
les fonds autogénérés. au 
coût ou au remboursement

de la dette à court terme 
contractée pour les dépenses 
en immobilisations. Dans 
l'intervalle, ces sommes 
pourront être versées au 
fonds de roulement La com­
pagnie a plusieurs projets 
d'ummobilisations qui en 
sont à divers stade d'étude et 
de planificaation, dont l'im­
portant programme d'exploi­
tation des sables pétrolifères 
de Cold Lake.

Galbraith ne croit pas 
à l'intérêt élevé pour 
mater l'inflation

VANCOUVER (PC) 
—Elever les taux d’intérêts 
des banques dans le but de 
contrôler l'inflation est "une 
des graves erreurs économi­
ques de notre époque", a 
affirmé l’économiste cana­
dien John Kenneth Gal­
braith. Des coûts plus élevés

pour emprunter n’affecte au­
cunement les grandes causes 
de la poussée inflationniste, 
soit l’existence des sociétés 
et des syndicats d’envergure 
colossale, a-t-il précisé. M. 
Galbraith se trouvait â Van­
couver pour prendre la paro­
le devant les participants au 
congrès de l’Association du 
Barreau de l'Etat de 
Washington. Au lieu d'agir 
dans le sens espéré, selon le 
célèbre économiste, des taux 
plus élevés sur les emprunt 
handicapent les citoyens mo­
destes. comme ceux de la 
construction immobilière

ainsi que les consommateurs 
individuels.

Baisse des bénéfices 
de Nordair

Nordair Ltée a réalisé des 
bénéfices de $686,000 ou de 
31 cents par action pour les 
six mois terminés le 30 juin 
dernier, en regard de $1 54 
million ou 71 cents par action 
pour la même période en 
1978. Quant aux revenus 
bruts, ils sont passés de $45 
millions pour le premier se­

mestre de 1978 à $55.7 mil­
lions pour le dernier semes­
tre. Cette baisse de la renta­
bilité est principalement due 
à l’accroissement des frais 
d’exploitation (de $40 6 à 
$52.1 millions) et de l'accrois­
sement de lâ dépréciation 
des actifs. Cet accroissement 
des frais provient de la loca­
tion d'appareils Boeing 737 
affectés sur la liaison Mont­
réal Winnipeg et de la mon­
tée des coûts d'exploitation 
des appareils DC-8 pour les 
vols nolisés. Ces DC-8 seront 
retirés du service en avril 
1980

Administrateur 
Trust National

Robert Deuprés». O.C.. M. Corn.,
C.G.A., R.I.A.. F.S.M.A.C.

La compagnie du Trust na­
tional annonce l'élection de 
M. Robert Després de Que­
bec comme membre du 
Conseil d’administration 
M. Després est président de 
Netcom Inc.. National Ca- 
blevision Ltd. et Congem 
Inc. M. Després a poursuivi 
une carrière longue et dis­
tinguée dans les domaines 
des affaires, du gouverne­
ment et de l'éducation II 
était président de l'univer­
sité du Québec jusqu'en sep­
tembre 1978.

M. Després est gouver­
neur public de la bourse de 
Montréal et membre du 
conseil d'administration de 
Campeau Corporation. The 
Canadian Insurance Union 
Company Ltd.. Dnmtar 
Inc.. Falconbridge Copper 
Limited. Norcen Energy 
Resources Limited. Sidhei 
et Sidltec-Dosco Limitée. Il 
est officier de l'Ordre du Ca­
nada et membre de la So­
ciété canadienne des con­
seillers en gestion. (ann ■

le dollar
A New York, le dollar 

canadien par rapport à la 
devise américaine a cède 
1-20 à $0.8601 et la livre 
sterling a perdu 2.45 à 
$2 1980

Cette annonce ne doit pas être interprétée comme une offre publique dans aucune province du Canada des titres mentionnes 
ci-dessous. Une telle offre sera faite par voie de prospectus seulement dans les provinces ou une commission des valeurs 

mobilières ou autre organisme similaire aura accepté le dépôt dudit prospectus.

Nouvelle émission

$175,000,000

Bell Canada
Débentures à 11%, série DG, échéant en 2004

Date d’émission: le 4 octobre 1979 Date d'échéance: le 15 octobre 2004

Prix: 100
( plus les intérêts courus, le cas échéant)

L'offre n'est faite que par l'intermédiaire du prospectus dont on peut se procurer des exemplaires 
auprès des sousnommés et autres courtiers qui peuvent légalement offrir ces titres.

Wood Gundy 
Limité»

Grcenshields
Incorpore»

Nesbitt Thomson Valeurs 
Limitée

Bums Fry 
Limitée

W alwyn Stodgtll Cochran Murray 
Limited

Equitable Securities 
Limitée

Tassé & Associés,
Limitée

Brault, Guv. O’Brien 
Inc.

MacDougall, MacDougall & MacTIer 
Inc.

John Graham & Company 
Limited

Andra». Match & Hethcrington 
Ltd.

Burgess Graham Securities 
Limited

Dominion Securities 
Limitée

Merrill Lynch. Royal Securities 
Limitée

Pittield Mackay Ross 
Limitée

Lévesque. Beaubien 
Inc.

Bell Gouinlock 
Limitée

Mead & Cic 
Limitée

Pemberton Securities 
Limited

R. A. Daly & Compagnie 
Limitée

A. E. Osler. Wills. Bickle 
Limitée

Casgrain & Compagnie 
Limitée

Grenier, Ruel & Cie 
Inc.

McLean, McCarthy & Company 
Limited

A. E. Ames & Cie 
Limitée

McLeod Young Weir 
Limitée

Richardson Securities of Canada

Midland Doherty 
Limitée

René T. Leclerc 
Incorporé»

Mob un, Rouvs»au & Cie 
Limitée

Odium Brown & T. B. Read 
Ltd.

Geoffrion, Robert & Gélinas 
Ltée

Houston W illoughby 
Limited

Maison Placements Canada 
Inc.

Scotia Bond Company 
Limited

McNeil. Mantha 
Inc.
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mobilière* ou toute autre 
tnt on peut \e procurer un

Cette publicité ne commue pas une offre publique dam toute province du Canada dont la C ommission de% \ aleurs 
autorité semblable n'a pas accepté le dépôt de notre prospectus L offre est faite exclusivement par le prospectus. d< 
exemplaire auprès des soussignés ou de foui courtier légalement habilite à offrir en vente les titres dans la province

Nouvelle émission
Un film long métrage mettant en vedette Richard Burton et Tatum O'Neal

$5 700 000 (570 unités)
Prix de souscription: $10000 l’unité

“Circle of Two” montre une idylle dont le cadre est le milieu prestigieux et trom­
peur du “Grand Art" international. L’histoire se déroule à Toronto, à New York et dans 
les Antilles.

Les deux vedettes principales sont Richard Burton et Tatum O'Neal. Le metteur 
en scène est Jules Dassin, dont les films les plus célèbres sont “Jamais le dimanche" 
et “Topkapi".

“Circle of Two" est conçu pour être distribué à l'échelle internationale dans les 
cinémas comme à la télévision.

Il est prévu que ce film sera classé "production de long métrage portant visa" en 1979. 
ce qui devrait permettre aux souscripteurs de déduire KXf b du prix des unités achetées de leurs 
autres revenus généraux de l'année fiscale 1979.

Chaque unite correspond à une participation égale et indivise dans le film, les droits 
, qui en découlent et certains auires droits accessoires.

Pour recevoir un prospectus, veuillez remplir et poster le bon ci-dessous.

Merrill Lynch Royal Securities Limitée
Midland Doherty Limitée

Veuillez menvoyer le prospectus qui correspond à l'offre dumtés de 
participation au film long métrage intitulé "Circle of Two

Nom.
(en lettres moulées svp)

Adresse.

Ville. Prov .Code postal.

Teiephone (affaires). .(domicile).

Aux clients de Mernll Lynch veuillez indiquer le nom de votre représentant et le bureau auquel il appartient

Adressez a Merrill Lynch. Royal Securities Limitée 
2 Place Québec, 
bureau 506.
Ville de Quebec. Québec GIR 2B5

ou téléphonez au numéro (418) 647-4100
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Restaurant Las Cuevas
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A la ocasion de la inauguration 
del Bar Restaurante Las Cuevas, 
viemes 14 (aujourd hui quoi) de 
Septiembre 1979. de las 18h hasta 
las 2lh...’, les frères Garcia ont 
décidé d'inviter quelques centaines 
de Québécois à ce tout nouveau 
restaurant espagnol, sis au 601 
Grande-Allée est. Le carton d'invi­
tation était rédigé, vous 1 aurez 
deviné, exclusivement en espagnol

Les frères Garcia, Manuel, 35 
ans, José. 34 ans, Ramon, 32 ans, et 
Antonio, 28 ans. ne sont pas des 
inconnus dans la restauration à 
Québec puisqu'ils sont déjà les

propriétaires du restaurant Le Ven­
dôme depuis cinq ans

Las Cuevas sera
exclusivement consacré à la cuisine 
espagnole. Gazpacho, paella et 
zarzuela feront bon ménage avec un 
menu de "tapas’ (des entrées) très 
soigné. Mieux encore, pendant les 
mois qui viennent, deux artistes de 
classe, le guitariste José Gimnez et 
une danseuse de flamenco’, qui a 
pour nom de scène "La princesa 
Gitana' offriront tous les soirs, au 
public du restaurant, deux specta­
cles gratuits.

Faux inspecteurs d'impôt
Le service de police de la ville 

de Québec met en garde les person­
nes de l àge d'or qui sont, depuis 
cet été, les victimes de faux inspec­
teurs d'impôt.

Des personnes se présentent 
auprès de ces vieillards, et, sous 
prétexte qu'ils ont trop d argent en 
banque, leur conseillent de retirer 
un montant et de leur laisser le 
placer soit à une autre banque ou 
dans un coffret de sûreté

Une fois en possession de l'ar­
gent, ces faux inspecteurs dispa­
raissent sans laisser de traces.

Déjà des personnes âgées ont 
été ruinées par ces chevaliers d'in­
dustrie et la police conseille à tous 
ceux qui seraient contactés par ces 
faux inspecteurs de refuser de se 
prêter à leur jeu et de contacter 
aussitôt leur service de police local.

a
 pierre

champagne Téléphone 647-3434

Tintin, il nous le faut
Notre campagne pour faire ve­

nir à Québec l'exposition des tré­
sors. des objets, que l’on retrouve 
dans les albums des aventures de 
Tintin tire à sa fin. Encore un peu 
de temps, comme disait l'autre, et 
vous les verrez.

Plusieurs adultes ont répondu à

l'appel, mais peu d'entre eux ont 
demandé à leurs enfants d'y sous­
crire en invitant tous les élèves de 
la classe ou de l'école qu'ils fré­
quentent à signer notre pétition.

Cette pétition vous l’envoyez à 
Tintin à Québec, 390 St-Vallier est, 
Québec, G1K 7J6

Mon carnet mondain
Orchestre du 
Conservatoire

L orchestre du Conservatoire de 
musique de Québec cherche à com­
pléter ses effectifs. Les violonistes, 
altistes, violoncellistes, contrebas­
sistes, cornistes et bassonnistes in­
téressés sont invités à se joindre à 
l'orchestre, en téléphonant à 643- 
2190

Super-mode
Un super-spectacle de mode 

sera présenté au Grand Salon Fer­
nando du restaurant Au Vieux- 
Québec, mercredi, le 19 septembre. 
Michel Girouard sera, pour l'occa­
sion, accompagné de sa troupe de 
10 mannequins de Montréal. Ce 
défilé qui a été présenté dans les 
plus célèbres discothèques de 
Montréal a fait salle comble 
partout.

CJMF... Ça part dimanche

Le nouveau poste FM de Qué­
bec, CJMF-FM. entrera officielle­
ment en ondes dimanche, à llh. Le 
directeur de la programmation, 
Jean Dumas, m'a assuré qu'il n'y 
aurait ni rock ni disco sur "ses" 
ondes. Tant mieux! CJMF sera en 
ondes 24 heures par jour, sept jours 
par semaine. Yves Bernier y consa­
cre sa chronique.

Marché aux puces
Un marché aux puces un peu 

spécial sera tenu, samedi (demain) 
aux Halles du Palais, de 8h30 a la 
fermeture Ce marché aux puces est 
organisé au profit des réfugiés 
Indochinois pour lesquels le groupe 
a demandé un parrainage à Immi­
gration-Québec

Choeur des Vleux-Noëls
Le choeur des Vieux-Noels re­

prendra ses activités au début d’oc­
tobre et il est à la recherche de 
personnes intéressées à se joindre 
au groupe. Les profits réalisés par 
ce choeur de chant dont on n'en­
tend parler que durant la période 
de Noël sont versés aux organismes 
nécessiteux. Les chanteurs intéres­
sés n'ont qu à communiquer avec M. 
Paul-Emile Pelletier, 2105, de la 
Somme. Sainte-Foy, G1V 2C6.

Ajî'défense pour femmes
Les 22 et 30 septembre, se 

tiendra un cours d autodéfense 
pour dames seulement au pavillon 
Jacques-Rousseau du campus 1 de 
la régionale de Tilly, à Sainte-Foy. 
Plusieurs places sont également 
disponibles au niveau des adultes, 
pour des cours de karaté, et les 
intéressés peuvent s'y inscrire en se 
présentant au service des loisirs de 
Sainte-Foy aux heures ouvrables, 
tous les jours de la semaine.

Ça va faire, les garagistes

L'aventure ne m'est pas arrivée 
personnellement, mais elle m'a 
quand même choqué. Surtout parce 
que cette calamité tombe, tous les 
soirs, sur des dizaines et des dizai­
nes d automobilistes québécois.

Ces gens là ont, ou n'ont pas, 
l'habitude de stationner leur voitu 
re dans un endroit ou le stationne­
ment est prohibé. Lorsqu'ils le font 
cependant, la police se fait un 
devoir de faire remorquer leurs 
véhicules. Ça, c'est normal et logi­
que. J'approuve à 100 pour 100

Cependant, où je n'approuve 
plus, c'est pour la suite de l'histoi­
re. Quand, à la fin de la soirée, le 
gars sort du restaurant ou de sa 
reunion, sa voiture a disparu Elle a 
été remorquée, sans tambour ni 
trompette. En s'informant à la poli­
ce. il apprend alors que sa voiture

est à Tel* garage C'est là que ça ne 
va plus du tout.

Pour sortir sa voiture du garage 
ou de la cour où elle a été 
remorquée, le bonhomme doit 
payer la note en argent comptant. 
S'il n'a qu’une vingtaine de dollars 
dans ses poches, il vient de se 
frapper le nez sur la porte Ces 
bonshommes-là n'acceptent ni chè­
que, ni carte de crédit d'aucune 
sorte A la rigueur, ils sont prêts à 
vous laisser sortir la voiture si vous 
leur laissez votre montre, vos enjo­
liveurs de roues ou un gage quel­
conque, voire votre femme Ça va 
faire II y a des limites à tout. En ce 
siècle de *Chargex* et de ’Master 
Charge’, on pourrait au moins ac­
cepter des cartes de crédit. Quand 
elle octroie ses contrats de remor­
quage à un garage quelconque, la 
ville devrait insister pour que cette 
politique soit respectée C'est elle, 
finalement, qui en subit l’odieux.

Courses de tacots
Dans le cadre des festivités qui 

entourent la tenue, à Montréal, du 
Grand Prix du Canada, les organisa­
teurs de cette course ont décidé de 
tenir, à l’occasion de l'année de 
l'enfant, un "championnat provin­
cial des boites à savon'.

Tous les enfants de la province 
sont invités à y participer et des 
prix très intéressants seront accor­
dés aux gagnants. Chacun des ga­
gnants des trois catégories d'ins­
cription méritera, tenez-vous bien, 
une véritable petite voiture motori

sée, de style Corvette, qui peut 
rouler à une vingtaine de kilomè 
très à l'heure. Par ailleurs, un 
voyage sera tiré au hasard parmi 
les participants.

Les jeunes qui veulent s'y ins­
crire ont jusqu'au 23 septembre 
pour le faire. Il y a trois catégories 
de "tacots” ou de boites à savon à 
savoir: dirby, artisanal et classe 
ouverte. Les inscriptions doivent 
être envoyées au Grand Prix du 
Canada, C.P 2152, Dorval, P.Q 
H9S-3K9.
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BULLETIN D'INSCRIPTION
NOM .

ADRESSE:........................................................

VIILL

CODE POSTAL TEL

DATE DE NAISSANCE:.....................

AGE.... ................... POIDS:...................
CATEGORIE DE LA BOITE
-Derby- Artisanale Ouverte......
A- tu Ct)* urticio* a un# comp*M &n de boites a U-

OUJ NON .

Signature du participant .............. .. — .............................DATE...... ..................................

les parents ou responsab»*»4* doivent signer fa declaration suivante
J accepte ITnscnption de mon enfant et I autorise a participer a ce derby de boite:» a i,ivon 
J accepte de respecter le» règlements de la competition

Signature
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$110 à $465

• H R OUVERT VENDREDIS JUSQU'A 21 H ’ 2 HRES STATION. GRATUIT. PARS-AUTOS. PLACE DE L'HOTEL DE VILÿE PLACE DE L'HOTEL DE VILLE • PLACE STE FOY

INVESTISSEZ 
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la:.:;::

Le jeu de la forme 
et de la carrure.
Pour vous donner le 
beau rôle cet automne.
Les succès de la mode... i 
pour vous, chez H.R. En 
scène de gauche à droite:
Manteau pure laine 
avec garniture nouvelle, 
en velours. Noir. 6-16 
$275. La Collection 1300, 
au 2e. Manteau lainage; 
épaules soulignées.
Chameau, noir. 7-13.
$110, Miss Renfrew, au 
2e. Redingote croisée; 
lame viscose. Bor­
deaux. chameau. 6-16.
$165. La Collection 
1300. au 2e. Manteau 
de tweed laine et mohair; 
boutons et ceinture en daim.
Bleu. 8-16. $465. Manteau à col de 
velours, laine-polyester. Noir. 8-16, 
$395. Tous deux exclusifs! De Suisse. 
Manteaux et Costumes au deuxième. 
Achats sur place uniquement.

Tous les nouveaux 
manteaux jouent 
sur la scène 
Holt Renfrew'
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